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lie Gattnet d'un 'Vieux P1aideutt. 
La Justice romancée. 

La femme à tête de Victoire. 
Que ne peult l'opinion en nos jugements 

et créances! 
MONTAIGNE. 

C'est dans un cinéma de Prague. On 
tourne « Fausse comme une chatte », film 
à succès. Le héros de l'aventure est un jeu
ne homme en mal de se marier. Il lui est 
advenu de croiser dans la rue ou ailleurs 
d'avenantes personnes qu 'il trouva à son 
goût. Mais de leur dire, ou plus simplement 
de le leur faire entendre, il s'en est toujours 
bien gardé. Il n'est peut-être pas sans con
naitre aussi quelque jeune femme à qui, vo
lontiers, il s'unirait en tout bien tout hon
neur. Mais quant à lui faire part de son 
sentiment, cela passe ses possibilités. C'est 
un grand timide. Or comme, par ailleurs, 
ses dons physiques, qui sont médiocres, ne 
sont point rachetés par quelque fortune, il 
est de toute vraisemblance qu'il mourra 
garçon. C'est ce dont il s'avise d'aille,urs 
parfaitement, car s'il ne brille point par 
l'audace, il a par contre le jugement assez 
bon. Que faire dans ces conjonctures ? C'est 
à la contre-partie à prendre l'initiative, à 
lui mettre le marché en main. 

Notre jeune homme consulte donc dans 
son journal la r ubrique des Petites Annon
ces. Il en est de bien singulières. Que de 
choses y demandent preneur ! On offre ses 
charmes, un fluide, des capitaux, ses pau
vres bras ou son plus pauvre cerveau. 

La chose matrimoniale l 'intéressant à 
l'exclusion de toute autre, il consulte la ru
brique au bon endroit. 

Une annonce le séduit particulièrement, 
qui dit ceci: 

«Prague. 30 ans, célibat., 1,68, brune, 
fille unique, santé, bonne instruct. gé
nérale, phys. ag., présentant bien, re
venus immobiliers 6000, espér. triple, a 
souffert mais cœur jeune, très tendre, 
lasse solit. dés. conn. v. mariage M. 
sain, loyal, affectueux, souhait. comme 
elle attachement sincère. 7848 ''· 

Il prend sa plume et adresse, a ux bons 
soins de son journal, le mot que voici: 

« Chère Mademoiselle, 
Je sens que nous sommes prédestinés l'un 

à l'autre et que le bonheur nous attend. Je 
vous chéris avant que de vous conna.itre. 

Mais co.mbien vous aimerat-}e davantage 
après notre première rencontre 1 C'est le 
printemps. Il fait bon se p7'0mener. Je me 
rendrai demain, à 16 heures, dans la rose
raie du parc municipal. Vous y verrai-je? 
Ayez une rose rouge à votre corsage. Je 
porterai un complet gris et une cravate 
en foular.d à pois. A demain donc, mon 
aimée». 

Le lendemain, à 1 'heure dite, il passe de
vant la roseraie. Hâte amoureuse ou pru
dence défensive, il écarte le grimpant qui 
en tapisse la grille. Elle est là, sur son 
banc, lunettée, raide, anguleuse. Il fris 
sonne, se sauve. 

La tentative a avorté. Cependant, il ne 
désespère pas. Il aura plus de chance la 
prochaine fois. Il consulte à nouveau les 
petites annonces. Ce signalement flatte sa 
fantaisie: 

« Vve. ing. 33, par. 28, bl. tr. svelte, 
in tell., cult., douce, compréh., jol. , élég., 
allur. type Nord, aim. solit. camp., 
arbr., eau, livr., chiens, voy.; ni snob 
ni monel., aue. préjugé, f. int., apte tte. 
collab. 9540 ». 

Il recopie la lettre dont il conserva le 
brouillon, y ajoute un paragrapl1e où il 
confesse sa passion pour les animaux. 

Cette fois-ci encore, entre les lianes de Ia 
grille, il inspecte la roseraie. Une cigarette 
aux lèvres, la ·créature est là, croisant l1aut 
des jambes délurées. La peur saisit son 
âme pusillanime. Il prend la fu ite. 

Alors, il se dit que la vie est courte et 
que le manège pourrait, d'appréhensions en 
déceptions, le conduire célibataire au tom
beau. Il lui faut, à moins de se consumer 
en vaines expériences, déterminer son choix 
sur un vaste coup de filet. Ayant à nouveau 
consulté son journal, il lit notamment ceci 
sous la rubrique des agences matrimonia
les: 

« Mariages pour toutes situations ho
norables. Maison de confiance patentée, 
la plus ancienne et la plus importante 
de Prague, fondée en 1854. Mme Edith, 
125 rue X. Rens. grat. Tous les jours 
non fériés, de 11 h. à 12 h. et de 2 h. 
à 5 h. ». 

Il se rend à l'agence, demande à consul
ter la collection des photographies des pos
tulantes à l'hymen. On l'installe dans un 
fauteuil. On lui tend l'album. Patiemment, 
il le feuillette. Blondes, brunes, châtaines, 
graciles, potelées ou dodues, minaudières, 

sérieuses ou espiègles, de face, de profil ou 
de trois quarts, les fiancées virtuelles défi
lent à ses yeux. Soudain, ses jambes se 
détendent brusquement, cependant que sa 
nuque chavire sur le dossier du fauteuiL 
La photo qu'il avait sur les genoux s'en
vole, se précipite a,u premier plan, remplit 
l'écran. C'est celle d'une tête à caractère. 
Sous un front ceint d'une double natte, l'ar
cade sourcilière se détache hautaine, accu
sant le mystère d'un regard d'idole; les 
joues, sous la pommette un peu proéminen
te, se remplissent d'ombre; le nez, à la fine 
et forte arète, se busque à sa racine; la 
bouche est grande et sévère; le menton, 
marqué d'une fossette sans mignardise, ac
cuse l'ossature de la mâchoire, a joute à la 
noblesse du cou insigne, rappelle, dans l'é
quarrissement de sa partie inférieure, la 
gorge plate du reptile ct du félin. 

Vingt secondes, la photo est offerte à la 
salle qui en détaille les moindres parti-cu
larités, puis elle s'envole à nouveau pour 
s'intégrer à l'album. Violemment, le jeune 
homme la repousse et s'écrie: « Ah ! celle
là, je ne la prendrais pas pour un million 
de couronnes ! ». 

Un cri dans la salle. Précipitamment, une 
femme quitte son fauteuil, bouscule les té
nèbres, se sauve, la face enfouie dans ses 
mains, comme une criminelle sous le feu 
du magnésium. 

Or, cette femme est l'original de la pho
tographie. Rentrée chez elle, elle s'affale de 
tout son long sur son lit et pleure l'écroule
ment de ses espoirs. Livrée désormais aux 
sarcasmes du public, qui donc voudra ja
mais d'elle ? Ridiculisée, la vie lui sera-t-el
le même possible à Prague ? Pourra-t-elle 
traverser une rue sans être montrée du 
doigt ? Sa,urait-elle souffrir plus grande in
jure ? Le préjudice qui lui fut porté est 
total. C'en est fait de sa vie sentimentale 
et de sa vie tout court. 

Que faire ? Disparaltre, se supprimer ? 
Hélas ! elle ne s 'en sent pas le courage ; la 
vie, malgré tout, lui est douce encore. Mais 
il est des Tribunaux. Elle s'adressera à eux 
pour obtenir la juste réparation de la ma
lignité qui la frappa aux sources mêmes de 
son être et de ses forces vives. 

Elle assigne la firme productrice. Le hé
ros du film o. déclaré, à la face du peuple, 
qu'il ne la prendrait pas pour un million 
de couronnes. C'est, pense-t-elle, en user 
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<l\·ec ti(·!Jonnaireté qu e d' éva luer son préju
dice à ln moitié de cett e somme. 

L 'ad\·er suire objecte qu ' il n 'a jamais son
gé à m a 1. La pi èce ù conviction, il l'a pri se 
dans un album acheté ch ez un brocanteur. 
Sans doute, en usa-t-il de façon cavalièr e. 
Mais, lïntén\f étant la m esure de l'action 
en justi ce, cc n e peut être qu'à la faveu r 
d'une m éprise qu'il lui est demandé ra ison. 
C'est, en Yérité, bi en étourdiment qu e la 
demander esse s'es time outragée. Elle a, au 
con train:', l es weilleures rai sons du monde 
de se r éjouir du procédé qu 'elle incrimine. 
ll se plalt à proclamer, non point qu'ell e est 
charnwnte, ce qui serait improprement pa r
ler et galvauderait sa glorieuse beauté de 
Victoire, mais qu 'elle réalise dans toute sa 
splendeur le type idéal que l'artiste viril 
poursuit dans ses plus sublimes al!:égories. 
Telle que Dieu l'a faite et comblée, il est en 
son pouYoir de tourner b ien des tètes e t 
d' enflammer a utant de cœurs. Ainsi donc, 
pour goùter aux joies de l'hym énée, elle n 'a 
que l'embarras du choix, et bien heureux 
sera l'époux qu' elle agréera. C'est hien à 
tort qu 'elle s'émeut de l'appréciation d'un 
béja une. Celle-ci, bien comprise, est un 
hommage publ iquement rendu au particu
larisme de ses charmes. Car, enfin, qu'a-t-il 
déclaré, sinon qu' elle n'est point son type, 
c'est-à-elire que sa beauté de grande classe 
effa re le petit jeune homme falot qu 'il est ? 
Le public, lui, n'a pu s 'y méprendre et, en 
fait, ne s 'y est point m épris. Si, au nombre 
des spec tateurs, il s'en est d'aventure t rou
Yé que l' exclamation du lJenèt impression
na. ils attestèrent par là-mêm e qu'ils man
quaient autant de discernement que de 
goùt. Leur indignité, partant, est telle que 
de les savoir exclus des r angs de ses admi
rateurs, la demanderesse ne peut que s'en 
féliciter. Cela dit, où est l'offense, où le 
préjudice '? 

Mais la jeune femme secoue la tète. C'est 
là , dit-elle, psychologie hien grossière. Le 
coup a été porté. Ce n' est point, hélas, par 
des propos insidieusement fl euri s qu 'on y 
peut désormais remédi er. Le seul baume, 
d'une effi cacité d 'ailleurs bien relative , à 
appliquer sur sa hless,ure, n e saurait qu'as
sumer la forme d 'une liasse convertibl e en 
vulga ir es consolations matéri elles. C'est, en 
effet, tout ignorer des loi s qui pr·ésident à 
la cons idération ou au discrédit des gens 
et des choses en gén éral et des femmes en 
particulier que de sou tenir que la beauté ou 
la laideur participent de l'évidence et s'im
posent d'elles-mêmes. Une femme - et il 
est. de son essence de briguer tous les suf
frages , d 'où qu'ils vienn ent - n'est désira
bl e qu'autant qu'on le dil; inversement, elle 
ne manque de cllarme qu'autant qu'on l 'af
firme. C'est une piteuse erre ur de penser 
qu'i l apparti ent it dr~ s experts qua lifi és de la 
ranger dans l'une on l'autre de ces catf:
gories. La voix du peuple est, comm e on 
sai l, celle de Dieu m êm e. Par peuple, il faut 
entendre la majorité. Et celle-ci ne brill e en 
aucune manière. Les hommes sont moutons 
de Panurge. Que l'un d' eux crie à la mer
veille ou braille sa répugnance, et les au
tres font chorus. Quand le singulier a rbi-
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tmge est le fait d'un personnage de comé
di e, il s' impose sans discussion aux multi
iucles . De telle sorlt~ qu e: J'h omme de goùt, 
uyunt: par lu su.il e il se protton ce r, sacri
tïc rn son plus vif pen chant à la peur dtt 
t·iclicule, ca r tel.l e est. l 'humaine nature. 
P a r là rnème, étail.-il rlémontré que l'appré
ciation dt··so!Jligeante d'un nia is sc tr()Juvai t 
it cette h eure pa rtagée pa r la vill e de Pra 
gue fout rnf i,\rP. 

La logique 1·igoureuse de cette argumen
tation emporte cl 'emblée 1 'assentiment elu 
TribunaL 

Nantie de son demi-million de couronnes, 
la jeune femme à tête de Victoire fait ses 
bagages et pa rt pour une destination in-
connue. 

:\ 'Je fl~~ .\A RD. 

Notes Législatives 
Assistance judiciaire à double tranchant. 

On sait que, s uivant une des plus nobles 
et plus ch ères traditions de notre Barreau 
et de notre organisa tion judiciaire, les pau
vres et les deshérités soP.t une fois par se
maine aclrnis à comparaître elevant une 
Commission, elite de l'Assis tance Judiciaire, 
à. la quelle, après avoir exposé leur cas, ils 
cl cllta nclent l' a utori sa tion de porter leur dif
férend en justice aux fra is de l'Etat. 

La Commission, co rnposé·e d'un magistrat, 
g<'·néralement le Président ou le Vice-Prési
dent du Tribun n:l, d' un membre elu Conseil 
de l'Ordre et d'un membre du Parquet, 
examin e ces r éclamations, convoque les 
par ti es et se livre d' abord à de très utiles 
tentatives de conciliation. 

En cas d 'éche.c et lorsque les réclamations 
lui paraissent avoir des ]Jases série uses 
e l présente1· des chan ces d'i ssue favora
bl e, la Commissiou rend une ordonnance 
désignant à l'indigent un avocat d'office à 
titr e: g ratuit et l'admettant ü recourir ù ju s
tice a ux frais du Trésor. 

Le Trésor ll e ré cu pércra ses frais que 
si , p lus tard, l 'assisté judiciaire obtient gain 
de ca use devant le Tribunal. 

La Commission, on le sait, n'a a ucun 
pouvoir .i uridictionnel et ne rend pas à pro
prement parler un e décision sur l'affa ire 
qui lui est exposée, elle ne préjuge en rien 
d11 j11geme nt. qui se ra ultérieurement r en
du par le Tribunal. 

Elle se born e, en sc rapporta nt a ux appa
rences et ù ce que les vieux juristes appe
la ien t le {wnus /Joni juTis, à examiner si le 
c.:undida t plaideur qui s e présente devant 
ell e mérite la cha rité à crédit du Trésor. 

A11 eo urs de l ' une de ces réunions, un 
bien curieux e t amusant problème d'ordre 
ju ridique a surpris les membres de la Com
miss ion dan s l'exercice de leur charitable 
ministère. 

Un M. B ... s 'était présenté devant elle et 
avait dema ndé à être admis à se défendre 
contre une assignation en justice devant le 
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Tribunal Civil, qui venait de lui être adres
sée par un e Dame G ... 

Au co urs de son examen, la Commission 
s 'avisa de cc que la Dame G ... avait elle
mêm e été admise uu bénéfice de l'assistan
ce judicia ire pour assigner M. B .. . 

Que fa lla it-il faire en ce l.l.e occurrence? 
Accueill ir la demande au nom de la chari
té, sous peine de se contredire soi-même ? 

La rej eter, au contraire, au nom de la lo
gique '! 

C'est. à cette dernière solution que se 
rull.i a la Commission, par une décision en 
date du 21 Novembre 1936. 

Elle a d'abord rappelé que la faculté d 'ê
tre assisté par le Fisc pour les frais judi
ciaires n'est accordée aux personnes né
cessiteuses qu'en prévision d'une issue fa
vorable ou tout au moins lorsque l'action 
à introduire présente des chances de suc

cès. 

Tel n'éta it pas le cas, en l' espèce, puis
que les débats elevant se dérouler entre 
deux assistés, il n 'aurait pu être question 
d'issue favora ble pour le Fisc qui , quel que 
fùt le vainqueur, irait au devant d'une con
da mna tion certa ine en perdant de la main 
droite ce qu'il récupérerait de la main gau
che. 

Au s urplus, la Commiss ion releva 
qu 'ayant déjà accueilli la demande de la 
Da m e G . .. pour le motif que son assigno.
tion semblait reposer sur des bases sérieu
ses, elle ne pouvait, par une seconde déci
sion, a ider M. B ... à y faire éch ec. 

Mais ayant ainsi satisfait à la logique, 
la Commission n'entendait pas demeurer 
en reste avec la charité et, pour apaiser 
sur ce point sa conscience, fit r emarquer 
que M. B ... éta it déjà pourvu d 'un défen 
seue chargé elu recouvrement de ses créan
ces. Il n'aurait, ajouta-t-ell e non sans une 
légère ironie, aucune pein e à convaincre ce 
défenseur qu ' il présentait a u point de vue 
du crédit une certaine consistance et à ob
tenir a insi son concours. 

Agenda du Plaideur 
L'affaire ; llJdel Mcguid Hassan Atta

wachi c. Société des 11 utolJus d'Alexandrie 
et aut-res, que nous avons rapportée clans 
notre No. 2211 elu 24 Juill et 1937 sous le 
titre " J ,e sor-t elu personnel des a utobus 
d'Alexandr ie » , appelée le 23 courant, ele
vant le Tribuna l Sommaire d 'Alexandrie, a 
subi une rem ise à ce matin. 

- L'affaire Elia/wu Ib rahim \Vahba èsn. 
et èsq. c. Mahmoud ElllJia-ri et autres, que 
nous avon s analysée dans notre No. 2151 
elu 19 Décembre 193G sous l.e titre " L'ins
cription dans les registres d'un Consulat 
ct la preuve de la nationalité », a ppelée le 
23 courant elevant la 1re Chambre de la 
Cour, a subi une remise au 9 Mars pro
chain. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Une pension alimentaire payable par 
versements échelonnés sur une lon
gue période peut-elle êh·e déclarée im
médiatement exigible ? 

(Aff. Mme J. L. 111... c. M. IJ ey 11... et Cts). 
Sur appel elu jugement rendu le 1er 

Avril 1937 par la Am e Chambre du Tri
bunal Civil du Caire, présidée par M. de 
Wée, que nous avons analysé en ces 
colonnes, la 2me Chambre de la Cour, 
présidée pa.r S.E. Yussouf Zulficar pa
cha, a, le 13 Janvier 1938, statué sur 
cette intéressante affaire, dont nous 
avons rapporté les débats en première 
instance ainsi que l'avis qui y fut don
né par le représentant elu Ministère 
Public. ( * ) 

Les faits ci e la cause se résument 
ainsi: 

Mohamecl i\Iou s lapha 1:-I.. ., sujet 
égyptien, ava it, en 1931, épousé devant 
le Mehkémeh Janet L. M .. . , su jette 
britannique, régularisant a ins i un ma
riage civil contracté précédemment en 
Angleterre, ~l GreLna Green, alors qu e 
Mohamed Moustapha II ... y menait Ja 
vie d'étudiant. 

Le 1er Avril 1935, .Mohamed Mousta
pha H ... . répudiait sa femme. 

Le 15 Mai 1935, un acte intervenait, 
auquel da Le certaine fut donnée, entre 
Mohamed Mous ta ph a 1-I... el son père 
Moustapha bey If... , d ' un e part, eL 
Mme Janet L. M .. . , d'auLre part.. 

Aux termes de cet accord, il était 
convenu que Mme Janet L. i\l.. . rece
vrait, à titre de pension pour son en
fant Mounir Mohamecl IT... issu du 
mariage, L.E. 110 par an, payable en 
termes trimestriels cle L.E. 10, et qu e 
cette pension continuerait à êLre servi e 
jusqu'à ce que l'enfant, alors âgé de 
trois ans, cùt atteint sa vingli ùme an
née, c'est-à-dire dix-sepL années du
rant. 

Il était également stipulé à l'accord 
que le montant total de la pension r es
tant clue deviendrait exigible par suite 
du cléfau t de paiement cl 'un terme tri
mes triel. 

Or, Mohamed Mous tapha IL . eL son 
père Moustapha bey IL., solidaire
ment tenu s au paiement, ayant réglé 
deux trimes tres, pensèrent avoir assez 
fait. 

Ce qui amena Mme Janet L. M . .. à 
les assigner en paiement de L.E . 660, 
solde de la pension devenu exigible en 
base des stipulations contractuelles. 

Par jugemnnt en dale du 1er Avril 
1937, la 4me Chambre elu Tribunal Ct
vi l elu Cai.re fit droit à son action. 

C'est sur appel de cette décision que 
les parties s'affrontèrent devant 1 a 2me 
Chambre de la Cour . 

Les Consorts I-I... soulevèrent ici 
l'incompétence de la Juridiction Mixte 
à un double point de vue. Ils soutin
r ent en premier l iAu que, par son ma
riage, Mme Janet L. M ... était devenue 
su.ietl.e égyptienne commA eux. Ils plai
dèrent ensu ite que le lit ige avait traiL 
à une question de statut personnel de 

(*) V . J .T .M. No. 2322 du 22 J anvier 1938. 
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l& compétence des Tribunaux Charéi, 
e.t déclarèrent avoir saisi le Tr ibunal 
Charei de Manchieh d'une action ten
dant à ce que Mme Janet L. M ... fùt 
condamnée à remettre ù son père l'en
fant qui courait le risque d' être élevé 
clans une croyance autre que la rcli.
gion musu lmane. 

La Cour rejeta ces deux excep lion s . 
~\!me Janet L . M ... justifiait, par la 

production d ' un certif icat elu 18 ~o
vembre 1935, qu 'e lle avait repris la na
tionalité anglaise. Le 25 Novembre 1935 
elle avait prêté le serment requis pour la 
reprise de cette nationalité. 

Quant au litige, i l clemeu raiL bieu, 
dit la Cour, de la compétence du Tri
bunal Ci vi 1, s'agissant d'une demande 
tendant à l 'exécution d'une convent ion 
librement. con sent ie par les part ies. 

En conséquence convenait-il de con
damner les Consorts I-I.. . à verser lous 
les termes échus à fin Décembre 1937. 

Niais Mme Janet L. M... demandait 
que le montant des annuités à venir 
J u i J'ù t également réglé . 

La Cour, ici , se montra circonspec te. 
lE li c observa touL d'abord que l'accord 
du 15 Mai 1935 n 'avait pour objet que 
lé!. pension à servir pour l'entretien de 
1 'enfant, Mme Janet L. M ... ayant re
noncé ù toute réclamation pour elle
même. Cet accord prévoyait également 
que, s i l 'en fant venait à mourir, le ser
vice de la pension elevait cesser faute 
d'objet. Pouvait-on, au surplus, ne pas 
envisager le cas où la garde de l'enfant 
serait judi ciai rement enlevée à la mè
re pour des ra isons qui échappaient à 
l'examen de la Cour et qui rentrawn t 
clans les attributions du Tribunal du 
s tatut personnel? Dans ce cas, elit la 
Cour, la pension s tipulée pour l' enfant 
ne pouvai l. continuer ù être servie à sa 
mère en vertu de l' accord que celle 
dernière invoq uait. 

C'est pourquoi la Cour, en dehors 
des termes échus jusqu'au 31 Décem
bre 1937, condamna-t-elle les Consorts 
H ... à payer à Mnw Janet L .. M ... une 
sommP de L.E. 10 le 1er Janvier, le 1er 
Avril , le :Ler Juillet et le 1er Octobre de 
chaque année à venir à partir de l'an
née 1938, mais à la condition que l'en
fant fùt en vie, et jusqu'à ce qu'il eùt 
atteint l'àge de 20 ans, à moins que sa 
garde ne fùt enl evée à sa mère par une 
décision régulière définitive et en der
nier essort émanant elu Tribunal com
pétent elu statut personnel. 

Mobamed Moustapha IL. avait de
mandé à la Cour de surseo ir à statuer 
jusqu'au vidé du procès qu ' il avait in
troduit devant le Mehkémeh. La Cour 
rejeta cette demande, déclarant que 
son an êt ne préjugeait en rien la dé
cision que rendrait le Mehl<émeh. 

Conformément au Décret du 11 Octo
bre 1937, le Ministère Public avait pris 
ses conclusions dans cette affaire. Il 
avait invité la Cour à condamner les 
Consorts H.. . au paiement de toutes 
sommes échues sur la pension pour 
l' enfant et à. toutes sommes qui vien 
dront à échoir à. l'avenir tant que l'en
fant serait en vie, avec sa mère, jusqu'à 
ce au.' il eùt atteint l 'àg~ de ving-t ans. 

C'est, comme on le voit, en conformi
té des conclusions elu Ministère Public 
qu 'i 1 a été statué. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Michel-Ange peint par lui-même. 
Il y eut ncaucoup d'amateurs à cette 

séance des enchères du ii Décembre 
1.934 à la Galerie Charpentier, à Paris. 
Me Baudoin, Commissaire-Priseur, met
tait en vente pour le compte de Du 
Bourg de Bozas un tableau ainsi dési
gné au catalogue: «Michel-Ange» (at
tribué à Michel Angelo Buonarotti) elit 
« portrait de l'artiste ». Le c_atalogue i_n~ 
cl iquait qu 'en faveur de l authenticite 
elu tableau, on pouvait invoquer l'opi
nion exprimée par Ingres, dans une let
tre à son ami Varcollier elu 10 Janvier 
1852 et dont l'original elevait être remis 
à l'acquéreur du tableau; cette lettre 
était reproduite d'aill eurs en fac-similé 
clans le ca talogue. 

Après diverses offres, le marteau elu 
commissaire-priseur retomba sur une 
enchère de 233.800 francs portée par 
Seymour \Veller. Celui-ci - comme la 
suite des débats elevait le montrer -
opérait pour le compte d'amateu rs amé
ricains, la toile devant passer les mers 
pour figurer clans la galerie d' un ama
teur d' art d'outre-Atlantique. 

Seymour vVeller reçut bien le lende
main des enchères livraison de la toile; 
il lui était remis en même temps une 
lettre dont le texte était analogue à ce
lui elu catalogue et qui portait comme 
signature le nom de « J. Ingr~s ». L'au
thenticité de cette lettre devait donner 
lieu à d'amples contestations elevant la. 
juridiction criminell e et la juridiction 
civile. 

Dès le 1 Î Décembre 1034. Weller con
testait l'authenticité de la lettre, dont il 
jugeait la signature apocryphe, et qui 
n' au rait jamais été effectivement signée 
par le grand peintre français dont on in
voquait l'autorité. Mais le 20 elu même 
mois, W elier recevait de M. Max Kahn, 
expert ayant pris part à la vente, _une ,let
tre aimable clans laquelle ce clermer s ex
cusait d'avoir, à la suite d'une « inexcu
sable erreur » elu vendeur du tableau 
«délivré un document inexac t». L'ex
pert terminait en disant qu'il pensa!t 
qu'un nommé Oscar Stetmer «avait 
bien remis à W eiler la lettre à laquelle 
celui-ci avait droit». Mais \V elier, qui 
avait reçu en même temps que le ta 
bleau une lettre apocryphe, suspecta la 
remise de la seconde lettre: il refusa 
d'accepter ce document et déposa même 
une plainte contre X ... en faux, usage de 
faux, escroquerie et tromperie dans une 
ven te. Il se pourvut en référés, fit placer 
le tableau sous séquestre, tandis que le 
prix payé restait aux mains elu commis
saire-priseur Baudoin. 

L'enquMe pénale elevait démontrer 
que si à l'origine une erreur qui n'avait 
duré qu'une huitaine de jours avait 
permis la remise à l'acheteur d'une piè
ce apocryphe, le vendeur et ses expert.:> 
avaient été de parfaite bonne foi et qu en 
tous cas la seconde lettre offerte en ori
ginal était authen ti quement écrite de la 
main de J . Ingres. C'est en se basant sur 
les résultats de l'information pénale q~1 e 
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le vendeur du tableau, Du Bourg dt-l Bo
zas, a assigné devant la ire Chambre ~u 
Tribunal Civil de la Seine le commis
saire-priseur Baudoin, détenteur du 
prix de la vente, et l'acheteur Weiler 
pour voir dire qu'il était en droit de tou
cher des mains de Baudoin les 233.800 
francs des enchères, en concluant à ce 
que ce dernier fût, en outre, condamné 
à lui payer 50.000 fr~ncs d~ dommages
intérêts, plus les frais d~ seque_stre. 

De son côté, \Veller repondait que le 
tableau litigieux avait été vendu comme 
«attribué à Michel-Ange», mais ne pos
sédait pas les caractéristiques de cette 
attribution; de plus, aux termes des 
énonciations du catalogue, l'œuvre de
vait être authentifiée par la lettre d' In
gres; si on avait tenté ensuite de lui fai
re accepter la lettre reproduite dans le 
catalogue, il était constant et reconnu 
qu 'on ne lui avait remis ave~ le. ta~le~t~ 
qu'une lettre apocryphe. Il s ag1ssalt ICl 
d'une vente au comptant, on n 'avai t pas 
remis à l'acheteur l'objet de la vente, 
comprenant à la fois clans ce cas parti
culier le tableau lui-même el la lettre 
d'authentification. Enfin, on lui avait li
vré une chose attein te d'un v-ire caché, 
ce qui lui donnait droit de demander la 
résolution de la vente. 

L'acheteur \Veller concluait cl one au 
rejet de la demande el reconvenlionnel
lement, contre l'offre qu 'il faisait de re
mettre le tableau et la lettre apocryphe 
livrés, à ce que Du Bourg cle Bozas et 
Baudoin fu ssent condamnés solidaire
ment à lui rembourser les 233.800 francs 
versés pour le prix elu tableau, plus les 
intérêts du jour du versemen t, et à lui 
payer 100.000 francs de dommages-inté
rêts, plus les dépens. 

Enfin Baudoin, intervenant forcé aux 
débats, faisait plaider que la demande 
en nullité de la demande ne pouvait être 
poursuivie que contre le vendeur et non 
contre le commissaire-priseur; qu'au 
surplus, cette vente élait régulière, le ta
bleau avant été vendu comme attribué à 
Michel-:A..nge et le catalogue exposant la 
controverse élevée sur l'attribution, 
qu 'enfin la lettre originale d'Ingres avait 
été remise à Stetiner, mandataire de 
Seymour \Vell er, dont les griefs n'é
taient pas sérieux. 

Après plaidoiries cl e Me Henri Lalou 
Riche et Me Daniel Viraut, le Tribunal 
Civil cl e la Seine a rendu, le 22 Juillet 
193Î, un jngement qui donne entière
ment gain de cause au vendeur e t au 
commissaire-priseur. 

La cléci;:;ion ·ne s'arrête pas longtemps 
au moyen tiré de ce que le tableau li ti
gieux n'aurait pas possédé de caractéris
tiques telles qu'il eût pu être vendu avec 
l'attribution à Michel-Ange; ce défaut de 
caractéristiques ne résulterait, d'après 
les explü:alions fournies en plaidoiries, 
que du nombre trop restreint d'opinions 
favorables à l'attribution. 

Les enchères avaient été ouvertes sur 
un catalogue qui menLionnait clairement 
que le tableau offert avait été acquis à 
Naples vers 1802, par le Baron Alquier, 
diplomate; qu'il était connu depuis cette 
époque, puis était passé dans la célèbre 
collection Chaix d'Est-Ange, et que si 
son attribution à Michel-Ange dans les 
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deux catalogues précédents avait été 
contestée, elle avait eu en sa faveur cer
tains témoignages, dont celui d'Ingres. 
Rien n'établissait que ces renseigne
ments du catalogue fuss ent inexacts ou 
fallacieux. Weiler avait donc connu les 
conditions dans lesquelles se présentait 
le tableau. Il avait pu mesurer en toute 
objectivité l'incertitude qui existait sur 
l'auteur. Ce n'est donc pas le Tribunal 
qui tranchera la controverse de l'authen
ticité elu tableau en présence des condi
tions dans lesquelles la vente est inter
venue. Il n'y avait ni dol, ni fraude dé
montrée : le consentement de l'acheteur 
avait été donné, soit que celui-ci eût 
considéré le tableau comme émanant 
bien de Michel-Ange, soit qu'il se fût 
contenté d'une simple « attribution » 
d'ailleurs plus en rapport avec le prix 
payé qu'une garantie véritable d'authen
ticité. 

Passant au grief concernant la lettre 
apocryphe, le Tribunal constate que cet
te lettre reproduite au catalogue devait 
être remise en même temps que le ta
bleau; il était constant et reconnu qu'il 
n 'avait été remis qu'une sorte de copie 
fac- similé, le vendeur ayant d'après ses 
explications confondu les deux pièces 
qu'il possédait ensemble dans ses dos
siers. Certes, une semblable erreur avait 
pu autoriser dès l'abord certains soup
çons. Elle supposait tout au moins bien 
des inattentions et confusions pour une 
opération de cette envergure. Cependant, 
le droit civil n'imposait pas au Tribunal 
la résolution de la venfe au cas cle re
tard dans la livraison de la chose ven
due; celui-ci pouvait, aux termes des art. 
1610 et 1611 du Code Civil, apprécier 
souverainement la gravité du manque
ment. 

Or il n'était pas suffisamment établi 
que la remise de la simple reproduction 
cle la lettre d'Ingres eût procédé d'une 
intention frauduleuse. En tous cas, la let
tre indiquée par le catalogue (lettre au
thentique et originale) avait été mise à 
la disposition de W eiler une huitaine de 
jours après la vente, à un moment où le 
tableau des tiné à l'Amérique n'était pas 
encore parti. Weiler n'avait donc subi 
aucun dommage et n'avait pu se trouver 
exposé de la part de tiers à des réclama
tions ou à des suspicions. 

La prétention de l'acheteur de faire ré
soudre la vente et d'obtenir des domma
ges-intérêts dans de semblables condi
tions n'était donc pas justifiée. 

Il y avait lieu d'ordonner le versement 
à Dn Bourg de Bozas du prix du tableau 
versé à Baudoin (soit 233.800 francs) 
moyennant remise à Weiler de la lettre 
originale d'Ingres reproduite au catalo
gue et que l'acheteur avait refusée. 

Le Tribunal rej ette la demande en 
50.000 francs de dommages-intérêts du 
vendeur en lui accordant simplement les 
intérê ts de son prix et les dépens, Du 
Bourg de Bozas étant l'auteur de la fau
te initiale et plutôt grossière d'où était 
sorti le litige. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère de l'Agriculture 
portant modification des articles 7, 8, 
9 et 12 du Règlement d'application du 
Décret-loi No. 53 de 1928 sur le com
merce des engrais et amendements. 

(Jour-nal Olficiel No. 26 du 21 Février 1938). 
Le Ministre de l'Agriculture, 
Vu le Décret-loi No. 53 de 1928 sur le 

commerce des engrais et amendements; 
Vu l'Arrêté en date du 17 Février 1928 

portant Règlement d'application dru Décret
loi No. 53 de 1928 précité; 

Vu les Arrêtés en date des 20 Juin et 27 
Novembre 1929 modifiant l'article 9 du dit 
Règlement; 

Sur l'avis conforme du Comité des En-
grais; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - Le paragraphe (4) de l'article 
7 du Hèglement d'application du Décret-loi 
No. 53 de 1928 sur le commerce des engrais 
et amendements est modifié comme suit: 

(( (4) Sa composition, c'est-à-dire le 
pourcentage de ses principaux éléments 
fertilisants dans ses différentes formes. 
(Pour les engrais azotés, par exemple, 
S I l' azote se trouve à l'état nitrique, 
ammoniacal ou organique; pour les en
grais phosphatés, si l'acide phosphori
que est soluble dans l'eau ou dans les 
acides, etc.) ». 

Art. 2. - Il es t ajouté à la fin de l' alinéa 
(c) de l'article 8 du H.èglement précité la 
disposition suivante: 

(( En ce qui concerne le superphos
phate, les mots " éléments utiles " ne 
doivent exprimer que !·acide phospho
rique soluble dans l'eau se ulement». 

Art. 3. - L'article 9 du dit Règlement, 
modifié par les Arrêtés en date des 20 Juin 
et 27 Novembre 1929, est modifié comme 
suit: 

Art. 9. - Le poids, brut pour net, 
des sacs d'engra is, doit être de 5 l<gs. , 
50 l<gs. ou 100 kgs. 

Néanmoins, en ce qui concerne le 
s ulfate d'ammoniaque, les sels de po
tasse , le nitrate de potasse et l'urée ou 
" Floranid "• les poids des sacs, brut 
pour net, doivent être les suivants: 

Sulfate d'ammoniaque: 5 kgs. , 70 kgs. 
ou 100 kgs. 

Sels de potasse: 5 l<gs., 40 kg s. ou 
75 kgs. 

Nitrate de potasse: 5 kgs., 35 kgs. ou 
70 kgs. 

Urée ou (( Floranicl »: 1 kg. 0~1 50 kgs. 
Art. 4. - L'article 12 du même Règle

ment est modifié comme suit: 
(( Art. 12. - Les échantillons seront 

pris des SfrCS ou autres récipients pré
levés suivant l'échelle ci-après: 

20 pour cent des sacs ou autres réci
pients, pourvu que ce nombre ne soit 
pas inférieur à 2, si le lot est de 2 à 20 
sacs ou autre récipients. 

10 pour cent des sacs ou autres réci
pients, pourvu que ce nombre ne soit 
pas inférieur à 4·, si le lot est de 21 à 60 
sacs ou autres r écipients. 

7,5 pour cent des sacs ou autres réci
pients, pourvu que ce nombre ne soit 
pas inférieur à 6, si le lot est de 61 à 200 
sacs ou autres r écipients. . 

5 pour cent des sacs ou autres réci
pients, pourvu que ce nombre ne soit 
pas inférieur ù 15, si le lot est de 2ot à 
500 sacs ou autres récipients. . 

4 pour cent des sacs ou autres réci
pients, pourvu que ce nombre ne soit 
pas inférieur ù 25, si le lot est de 501 
à 1.000 sacs ou autreJ récipients. 
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3 pour cent des sacs ou autres réc~
pients, pOturvu que ce nombre ne so~t 
pas inférieur à 40, s1 le lot ~s~ .supe
rieur ù 1.000 sacs ou autres rec1p1ents. 

Quand le nombre de sacs ou autres 
récipients à prélever suivan~ l'échelle 
ci-dessus contient une frachon, cette 
fraction sera comptée comme un nom
bre entier. 

Les échantillons seront prélevés d'a
près les méthodes prescrites P?-r le Mi
nistère de l' Agnculture sur av1s du Co
mité des Engrais n. 

Art. 5. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur le 1er Mars 1938. . 

Fait le 8 Zilkacleh 1356 (10 Janvier 1938). 
(Signé): Mouracl Wahba. 

Arrêté du Ministère de l' AgricuHure 
portant modification des Tableaux (A) 
et (C) annexés au Décret-loi No. 53 de 
1928, sur le Commerce d~ engrais et 
amendements. 

(Journal Officiel No . 26 du 21 Février 1938). 
Le Ministre de l'Agriculture, 
Vu les articles 1, 2 et 23 du Décret-loi 

No. 53 de 1928, sur le commerce des en-
grais et amendements; . 

Vu les Arrêtés en date des 29 Jum 1929, 
27 Novembre 1929 15 Mars 1931, 22 Juillet 
1931 et 2 Décembre 1933, ajoutant certains 
-engrais au Tableau (A) annexé au dit dé
cret-loi; 

Sur l 'avis conforme du Comité des En-
grais; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - Les Tableaux (A) et (C) anne
xés au Décret-loi No. 53 de 1928, sur le com
m erce des engrais et amendements, sont 
modifiés comme suit: 

TABLEAU "A"· -Engrais sim.ples. 
SECTION 1. 

Nature de l 'engrais Teneur minima des 
éléments utiles 

(1) 
(2) 
(3) 

Nitr·ate de soude 
Sulfate d'ammoniaque 
Urüc ou " Flonuüd , 

(4) Sels de potassé: 
(a) 1\:a inite . . . . . . . . 
(b) Sulfate de potasse 
(c) Chlorure de potassium 

(5) Nitrate de potasse . . . . 
(5) l'\ itrate de potasse . . . . 

SECTION Il. 

pour cent 

Azote 
Azote 
Azote 

Potasse 
Potasse 
Potasse 
Azote 
Potasse 

15 
20 
44 

12 
48 
50 
13 
44 

Engnüs dont la ten eur en éléments utiles 
est variable et qui doivent être vendus ou 
mis en vente aYec la déclaration des élé
ments utiles qu 'ils contiennent sauf les 
écarts indiqués clans le Tableau « C n. 

1. ) Amno-phos 1. 
2.) Calnitro. 
3.) Calurea. 
4.) Cyanamide de chaux (*). 
5.) Di-ammonium phosphate. 
6.) Engrais de graines oléagineuses y 

compris les déchets, après l'extraction de 
l'huile des graines. (Pmpriété physique: fi
nement pulvérisés). 

7.) Guanos elu Pérou et autres guanos 
naturels importés. 

8.) Guanos de poisson et poudre de vian
de. 

9.) Leunophos. 
10.) Nitrate de chaux (**). 
11.) Nitrate d'ammoniaque de Pêt (**). 
12.) Nitro-chalk (**) . 
13.) Nitro-sulfate d'ammoniaque (**). 
14.) Os dissous. 

( *) Si la quantité de dicyandiamide excède 2 0 fO 
il faut déclarer cette quantité ainsi que celle de 
l'azote total. 

( * •) Pour les engrais azotés qui sont hygrosco
piques, on tiendra compte du poids de l'azote con
tenu dans le récipient et non du pourcentage de 
l'azote. 
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15.) Os pulvérisés et poudre d'os. 
16.) Phosphates minéraux. (Pmpriété phy

sique: doivent avoir une finesse telle que 
80 % elu produit puissent traverser un 
tamis ayant 10.000 trous par pouce carré). 

17.) Saleztrak. 
18.) Sang desséché. 
19.) Scories de déphosphoration (Scories 

Thomas). (Propriété physique: doivent avoir 
une finesse telle que 80 % du produit puis
sent traverser un tamis ayant 10.000 trous 
par pouce carré). 

20.) Sulfurophosphate. (Propriété physi
qlle: doivent avoir une finesse telle que 80 
% elu produit puissent traverser un tamis 
ayant 10.000 trous par pouce carré). 

21.) Superphosphate. 
22.) Thiophosphate Egyptien. (Propriété 

physique: doivent avoir une finesse telle 
que 80 % elu produit puissent traverser un 
tamis ayant 10.000 trou s par pouce carré). 

La teneur en éléments utiles doit être 
exprimée en pour-cent de la matière. 

L'azote doit être exprimé en termes ùe 
l'azote (N). L'acide phosphorique, l'acide 
phosphorique soluble et l'acide phosphori
que insoluble doivent être exprimés en ter
mes d 'anhydride phosphorique (P2 05). 

La potasse doit être exprimée en termes 
d'oxyde de potassium (K2 0). 

TABLEAU "C "• indiquant la limite des 
écarts dans l'analyse des engrais simples 
du Tableau " A ,, Section 11, ainsi que le·s 
engntis composés autorisés en vertu de 
l'article 6 du dit Décret-loi No. 53 de 1928. 

R emarque. - Dans ce Tableau, les chif
fres r elatifs aux limites des divergences 
des résultats de l'analyse représentent le 
pourcentage de la masse totale. 

1.) Arnno-phos 1, azote O. 5, acide phos-
phorique soluble 0.5. 

2.) Calnitro, azote 0.5. 
3.) Calurea, azote O. 75. 
4.) Cyanamide de chaux, azote O. 5. 
5. ) Di-ammonium phosphate, azote 0.5, 

ac ide phosphorique soluble, 0.5. 
G.) Engrais de graines oléagineuses, y 

compris les déchets après l'extraction de 
l'huile des graines, azote 0.5. 

7.) Leunophos, azote 0.5, acide phospho
rique soluble 0.5. 

~.) Nitrate de chaux, azote 0.5. 
B.) Nitrnte cl'nmmoniaque de Pêt, azote 

0.5. 
10.) Nitro-chalk. azote 0.5. 
11. ) Nitrosulfate cl'nmmoniaque, azote 

0.5. 
12.) Saleztrak, azote O. 5. 
13.) Sang desséché, azote 0.5. 
14.) Superphosphate: 
Superphosphate simple, acide phosphori

que soluble 0.5 (*) . 
Superphosphate concentré, acide phos

phorique soluble 1.0 (*). 
15.) Engmis composés: 
(a) Si les pourcentages respectifs d'azote 

et de potasse indiqués n'excèdent pas 4·, 
azote 0.3, acide phosphorique soluble 0.5, 
acide phosphorique insoluble 0.5, potasse, 
0.3. 

(b) Si ces pourcentages respectifs dépas
sent 4 mais n'excèdent pas 5, azote 0.5, 
acide phosphorique soluble, 0.5, acide phos
phorique insoluble, 0.5, potasse, 0.5. 

(c) Si ces pourcentages respectifs dépas
sent 5, azote, O. 75, acide phosphorique so
luble 0.5, acide phosphorique insoluble 0.5, 
potasse O. 75. 

16.) Os dissous (superphosphate d'os) 
préparé par le traitement des os (verts, dé-

(*) C'est-à-dire soluble dans l'eau dans les con
ditions prescrites au paragraphe (a) du Chapitre 
IV des Instructions au Laboratoire Chimique du 
Ministère de l'Agriculture. 
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gélatinés ou dégraissés) à l'acide seule
ment: 

1.) Quand la somme des pourcentages 
d'acide phosphorique (soluble et insoluble) 
indiqués sur la facture s'élève à 14 ou au
dessus: 

(a) Si l'excédent de la dose d'acide phos
phorique insoluble trouvée sur celle indi
quée sur la facture est de 1.5 ou a u-des
sus, azote 0.3, acide phosphorique solu
ble 2.0. 

(b) Si cet excédent n'est pas inférieur à 
1, mais il est inférieur à 1.5, azote 0.3, ad
de phosphorique soluble 1.5. 

(c) Si cet excédent n'est pas inférieur à 
0.5, mais. il est inférieur à 1, azote 0.3, 
acide phosphorique soluble 1.0. 

2.) Dans tous les autres cas, azote 0.3, 
acide phosphorique soluble 0.5, acide phos
phorique insoluble 0.5. 

17.) Scories de déphosphoration (Scories 
Thomas). Limites des écarts: Acide phos
phorique, 1 %; quantité devant traverser 
le tamis spécifié, un vingtième de la quan
tité indiquée. 

18.) Phosphates minéraux, y compris le 
thiophosphate égyptien et le sulphurophos
phate. Limites des écarts: Acide phospho
rique, un vingtième de la quantité indi
quée; quantité devant traverser un tamis 
spécifié, un vingtième de la quantité indï
quée. 

19.) Guano du Pérou et autres guanos na
turels importés. Limites des écarts: Azote, 
un cinquième du pourcentage indiqué avec 
un minimum de 0.25 % et un maximum de 
1.5 %; acide phosphorique, un dixième d1u 
pourcentage indiqué avec un maximum de 
2 %; potasse, un cinquième du pourcentage 
indiqué. 

20.) Poudre d'os ou autres produits d'os 
(non compris les os dissous ou traités à 
l'acide sulfurique). Limites des écaTts: Azo
te, 0.5 % augmentant, si le pourcentage 
d 'acide phosphorique trouvé dépasse celui 
qui est indiqué, jusqu'à 1 % à raison de 
0.25 d'azote pour chaque 1 % d'excédent 
d'acide phosphorique trouvé; acide phos
phorique, 1 % augmentant, au cas où le 
pourcentage d'azote trouvé dépasse celui 
qui est indiqué, jusqu'à un maximum de 
2 % à raison de 1 % d'acide phosphorique 
pour chaque excédent de 0.25 % d'azote 
trouvé. 

21.) Guano de poisson et poudre de vian
de. Limites des écarts: Azote, 0.5 augmen
tant si le pourcentage d 'acide phosphorique 
trouvé dépasse celui qui est indiqué, jus
qu'à un maximum de 2 % à raison de 0.25 
% d'azote pour chaque 1 % d 'excédent 
d' acide phosphorique trouvé; acide phos
phorique 1 % augmentant si la dose d'azo
te trouvé dépasse celle qui est indiquée 
jusqu'à un maximum de 3 % à raison de 
1 % d'acide phosphorique pour chaque 
excédent de 0.25 % d'azote trouvé. 

Art. 2. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur le 1er Mars 1938. 

Fait le 8 Zilkadeh 1356 (10 Janvier 1938). 
(Signé): MOturad Wahba. 

Arrêté du Ministère de l'Agriculture 
prorogeant le délai d'égrenage du 
coton pour la récolte d~ 1938. 
Le Ministre de l'Agriculture, 
Vu l'article 3 de la Loi No. 20 de 1921, 

édictant des mesures en vue de la destruc
tion des vers de la capsule et des vers de la 
graine du coton; 

Vu que la quantité de coton égrené jus
qu 'ici est plus petite par rapport à celle de 
l'année dernière, ce qui rendrait difficile 
l'égrenage du reste de la récolte avant le 
1er Mai prochain; 

Et pour faciliter, aux propriétaires de 
cotons, l 'égrenage de leurs cotons; 
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,\ nn[TE: 
. -\rliclc uniqw•_ - Le co ton LIL' 1<-1 rècolte 

de tn;~-;- dt'Y nl L11rc t"·grellé tWH nt le ;?O Mni 
1938. 

Fait. k Jj ZulliL'djèlt 1:33G (lli FéYriCI' 
1\)38) . . 

(Sign<-' ): .\l nt1• ·nll \\ 'n hhn. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal du Caire. 

_\ udicncc elu 1\) Fé~; 1 · i e r Hl:l8. 

Ln moitié par incliYi::; dans: 1. ) li:37 mZ 
30 L'Ill: 2. ) ;!0\) til ? D;) L'Ill ; 3. ) 182 m;? 81 cm; 
-1. ) i?OD m? \liJ cm. si::; ù l3nntlar Deir-out 
(Assiout ). clwrell El 10t~sfi :'\o. 40, en l'ex
propJ·iation .\likhail \ 'onnnas c. HoiJ -s Mo
llamecl .\Ios tafa Gon1un. adjugés, s ur s uren
cll i•J-e ù Ad li .-\bel el na ki Mou sta fa Go maa 
et Ah med .\ bele! Baki Monstafa Gomnn , au 
prix cle L.E. :!10: frai ::; I-. E . 1:) 1,040 m ill. 

- Ln i1nm culJle fenain e t cons tr uction s 
s is a u Cuil -c. 1-1-3 c:ta r ell E l hh ecl ewi Is
m aïl. section .-\JJdine. de ln s uperficie de 
18iG m:2 63. en l' e:xp lO]JI-iation Crédit Fon
cie r Egypt ien c. Zakin Hunem ?vloura cl , ad
jugés, s ur surench i;re, à .\l uhamed bey 
\Vas tï, au p1· ix de LE. :3600 ; fra is L.E. 10-1 
e t 143 mill. 

- Cn len·a in de -i-78 mZ avec con struc
tion . s i::; nu Caire, rue \Vagh El Berlm No. 
39, en l' expropriation Crédit Foncier Egyp
tien c. \le Clwl'les :N. \Vlan di , a djugés, sur 
surenchi_. re. à Amin Refaat Bi chara. au 
prix de L.E. 1130; frai s L.E. 32,085 mill. 

- Un terrain de ·107 m2 83 cm. sis à 
Zimam El \Vayli n El Soghra, Marl<n z Da
wahi :VIas r, Gal ionhieh , en l' expropriation 
Gaston Pi erini c. ,\ sl t·Ja Baldr lVlohamed El 
Basmalia , a djugés a n poursuinmt, a u prix 
de LE. 180; frais L.K 33,380 milL 

- Z fed. "is à Barnnka. !VIarkaz Bt:·ba 
(Béni-Souef) , en l' exjJI oprin lion Ministèi e 
des \Va kfs c. Cltoucr i Sa lch et Cts, ad jugés 
a u pours uin:t lt1 , au [JI-i x de LE. i\0; frai s 
L.E. G1 ,9UO nJill. 

- 3 fed. s i;; ù Bé.ni-1\nssern. Mm·kaz Béba 
(Béni-Souef), en l' e\propr·ia tion Mit~i s t è J·e 
des \\ 'akfs c. Chou r· J i Sa i eh e t Cts, a djugés 
a-u poursuiYant, a u ]d-ix de LE. 90; fra is 
L.E 64-,71 3 mil l. 

- l.'n irnm eulJl C. terrain e t constru ctions 
d'un e superfi cie de !l\Jl ·mZ HG c: m. sis il 
Ma ta ri e·h, Dnwnlii .\i asr, Ga:loulJieh, rue 
Gaafar Pacha No. 1, en l' expropriation Ja
cob Yani c. Foulig !'\igolian , adjugés ü 
Hrant Pr-ou clian, a u pri x de L.E. 220; frais 
L.E. 43,930 mill. 

- 7 fed. et 1-1 sah. s is ù ?'\a lïi cl El Sa dd , 
Markaz Gnli oulJ (GnliOLüJi E· h), en !'-expro
priation :Vlinistè r-e des \Va kfs c . .\-1ohamerl 
Isrnail Ch Miel et Cts, adjugés au pom-sui 
va nt, HtJ pri x de L .E. 1:l0; fra is L.E. 7\J et 
048 mill. 

- 8 fed .. 17 !< ir. ct G su h. s is ü hulnm
cha. Mar-kaz Etsa (Fayo urn), en l" expr-o
priati on Pierre Parazzoli e. Al y Mohamecl 
Mous tafn , a djugés ü ;\ziz Dnhuri, au prix 
de LE. l OO; frai s L.E. 39,650 mi ll. 

- :J ferl. , 1 kir. e t. 12 su h. sis ü Tan sa 
El Malak, Mnr-knz El \ Vnsta (Bén i-Souef) 
en J'(:xpr(Jpriation C:·(:dit Hypoth écaire 
Agri cül e rl 'Egypte su lJr-ogô it l 'Agr·i r:ulLurnl 
Bank r; . Mobnrn ecl (Jsmnn HagtmJnll , ad ju
gés Elll poursuivll nt, a rt rn-ix dr L.E. 30; 
frai s L. E. -1-1-,910 mill. 

- 2 f(:d. f!t -1 kir. sis ù. TnlLUlJüUci Jr , !\!far
kaz e t MoJJdirieh dr B{·ni-Souef, rn l' expr-o
pr·ialinn 1 .and Burd< of Egypt c. Al y Far
ghani Sallnrn , adjugé,; nu pours tti vant, an 
prix de L.E. 12; frai s L.E. ltG,l-GO mill. 
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- 2 fed. , 16 kir. et. -i- sah. sis à Mandant 
1-i. r!Jli Markaz Manfa lnut (As::;iout), en l'ex
propria ti ou . Crédit H~rpot.hécaire Agricole 
d'Egyp le c. Mohmned Hussem, connu sous 
le nom de El Tollan1i , adjugés au poursnt-
1 ant, nu p1-ix de LE. :>o-; l'rai s L.E. 31 e t 
H07 mil l. 

- x red. , li kir. el :> sall. , d'après le 
lolnl des s ul.Jcl. 8 fed., 1 ki1 ·. et 8 2/8 sah . 
,;.is it Bé• ni-Samieh, Ma r-kaz AlJon-Tig (As
::; ioul ), en l' exp ropria !ion Barcluys Dank 
(D.C.O. ) c. Js kancta r Hnnr1a , ncljugés nu 
pour::;ttinmt, ntt prix de L.E. WO; frai s L.E. 
38,HH mi ll. 

- 2 fecl. , 9 kir. ct 14 sah. s is à El Zayra 
e t Béni samich , l'vlurknz Abou-Tig (As
s iout), en l" expropria ti on Ba l'cl a ys Bank 
(D.C.O.) c. l s kanclar Hanna, adjugés au 
pours ui\·nn t, nu prix de LE. 70; J'rais L.E. 
U't-,820 mill. 

- 1- kir. s ur 2i incl. da li s 27 fe cl. , 2:3 kir. 
et 8 sah. sis ù El Zayra , Markaz Abou-Tig 
(Ass iout ), en l"expropriation Barclays Bank 
(D. C. & O.) c. Iskanclar Ha nna , a djugés au 
poursu ivant , a u pr·ix de L.E. 60; frais L.E. 
61 ,86-1 mil l. 

- Ter r a in de '139 m2 avec construc
tions s is à El l< anater, Marl<a z Ga liouh 
(Gnlioubi eh). r ue ,\zmi ?'\o. 13, en l' expro
priation I<halil Messiha c. Hoirs Bayoumi 
;\Ioh amed, adjugés à Ismail IJJrahim Mous
tara et hh adra Hanem Hassan Souelem, 
a u prix de L.E. GOO; frai s LE. 21 ,920 mill. 

- Terrain de 97 m2 s is à Bandar El 
1-i.anater El hha iria, Markn z Ga lioub (Ga
loiubieh), rue Azmi No. 13 B., en l 'expro
pria tion Khalil Messiha c. Hoirs Bayoumi 
Mohamecl , a djugé à Ismaïl Ibrahim Mous
ta ra et l<lwclra Hanem Hassan Souelem, a u 
prix de L.E. 70; frais LE. 9,525 mill. 

- Terrain de -17 m2 90 cm. a vec cons
tructions sise a u Caire, à Atîet Soukkar, 
chareh \Vasseet El Guir, ki sm Bah El 
Charieh, en l' expropri a tion Nicolas Vassi
liou c. El Hag Moussa Aly El Hacldad El 
Fanache, adjugés nu poursuivant, a u prix 
de LE. 150; frais L.E. 25,590 mill. 

- Terrain de 186 m2 3G cm. avec la mai
son y élevée s ise a u Cuire, à Atfet Sol<kar, 
hare t El Gameh El Ahmal', en l' expropria
tion Nicolas Vassiliou c. El Hag Moussa 
Aly E l Haclda d El Farrach e, ad jugés au 
pours uivant, a u prix de L.E. 225; fra is 
L.E. 33,820 m ill. 

- 13 kir. et 20 sah. s is à Ma nzaleb, Mar
kaz Toukh (Galioubieh), en l' expropriation 
Socit' té C. Hezzos Pils c. Aly Chafei et Cts, 
a djugés à S.E. Youssef P acha Soliman, au 
prix de LE. 12; frais L.E. 13,815 mill. 

- Tenain de 69-1 m2 avec la maison y 
é levée, s is au Caire, AlJbassieh, rue El 
Chorafa No. 24, kism El \-Va il y, en l'expro
priation Evangelos \Vassili Yamverias et 
Ct c. Philippe Chenouda, connu sous le 
nom de Magdi, adjugés à Jshak Ibrahim 
Marcos, au prix de L.E. 1300; frais L.E. 
G8,:l30 mill. 

-- 21 kir. et 22 sah. sis ü Mit El Keram, 
Ma 1·kaz Tala (Ménoufieh), en l' expropria tion 
Lon cas, Themistocle & André Capsima lis 
c. Hoirs Ahmecl Ghoha.c.hi Chadi, a djugés 
à Abdel Maksud Bey Chadi èsq. de tuteur 
de son fils mineur Moha med Amin Chacli, 
au prix de L.E. HO; fr ais L.E. 1-1,370 mill. 

- 1. ) 17 l<ir. et 13 sah.; 2.) le 1/5 dans 
une m a ison élevôe sur· 525 m2 10 cm. ; 3.) 
le J j 10 dans une maison t]lcv éc sur 875 m2 
17 em. , sis il Mit Keram , Mark az Tala 
(:\lénoufi eli), en l'expropriation Louca s, 
Th erni s loclc e t André Cn psirna lis c. Hoirs 
Ahrned Gltubnchi Chadi, adjugés à Abdal
lah Ahdel Mon eem Motwrncd Ahou Chadi , 
au pr-ix de L.E. HO; frais LE. W,G85 mill. 

- 3 ferl. et 20 kir. s is ü El Seliyine, 
Markaz Sennourès (Fayoum), en l 'expro
pr-iation Elie Skinazi c. Moham ed Ibrahim 
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Gada lla, adjugés à Joseph Gabril, a u prix 
de L.E. 35; frais LE. 81-,605 mill . 

- La moitié incl. cla ns 2 fcd. sur 3 fecl. , 
16 l<ir. e t 13 sah . sis à Ebchacli, Marl<az 
Ta la (Mt:·noufieh), en l' expropriation Cons
tantin L . Goutos c. Moha m ed Youssef Nas
ser, a djugés à Abdcl Ha hman bey Abou 
Hussein, au prix de L.E. 50; fmi s L.E. 6 
c t 525 mil l. 

- Ln moitié incl. duns 1 fed. c t 12 l<ir. 
s ur· 8 fecl., 19 l<ir. et 17 sah. s is à Ehchadi, 
1VIarkuz Tala (Ménoufi eh ), en l' expropria
tion Constantin L Goutos c. Mohamecl 
YoLtf' sef Nasser, adjugés à Abdel Hahman 
l.Jey Abou Hussein, a u prix de .L.E. 37,500 
mi ll. ; Jrnis L.E. 5,-105 mill. 

- La moitié ind. dans ·12 fed. , 12 kir. ct 
9 sa l1. sis à Ehchadi, Markaz Tala (Mé
noufia), en l' expropr iation Cons ta ntin L. 
Goutos c. Mohamecl Youssef Nasser, a dju
gés à Abclel Ha hman Bey Abou Hu ssein , 
au prix de LE. 330; frais LE. 13,025 mill. 

- La moitié incl. dans 7 fe cl., 18 kir. et 
3 saiL s is à Ebchadi, Markaz Tala (Méno u
fi eh) , en l' expropriation Constantin L. Gou
tos c. Mohamed Youssef Nasser et Cts, 
a djugés à Abele] R a bman Bey Abou Hus
sein , au prix de LE. 135; frais L.E. 9,325 
mill. 

- ü fed., 20 kir. et l 1/2 sah. sis it Eb
cha di, Mm·kaz Tala (Ménoufieh), en l' ex
propria tion Constantin L. Goutos c. Moha
mec! Youssef Nasser et Cts, a djugés à Abdel 
Rahma n Bey Abou Hussein, a u prix de 
L. E . 2-10; frais L. E. 6,81-5 m-ill. 

- 1 fecl. ind. clans 3 fecl . , 19 kir. et l7 
sah. s is à Ebcha cli, Markaz Tala (Méno u
fi eh), en l 'expropriation Constantin L. 
Goutos c. Mohamed Youssef Nasser et Ct, 
a djugés à Abclel Rahman Bey Abou Hu s
se in, au prix de L.E. 50; frais L.E. 5,165 
mill. 

- 1 fecl ., -1 kir. e t 1 sn h. s is à Kom Er 
Akhdar, Ma rkaz Ghizeh (Ghizeh ), en l'ex
propriation Alfred Birch er et Ct c. Hancm 
Hussein El Dessouki, a djugés a u poursui
vant, a u prix de LE. 15; frais L.E. 2G,370 
mill. 

- l fed., 1 kir. et 10 sah . sis à El Ha r
r a nieh, Ma~·kaz Gbizeh, en l'expropri a tion 
Alfred Birch er et Ct c. Han em Hussein El 
Dessouki, a djugés au poursuivant, au prix 
de L.E. 12; frai s L.E. 2.7,550 mill. 

- 2 fed. e t 12 kir. s is à Kaf l' Hnkim, 
Markaz Eml.Jabeh (Ghizeh), en l' expropria
tion Alfred Birch er et Ct c. Hanem Hus
sein El Dessouki, a djugés au poursuivant, 
au prix de L.E. 8; fra is L.E. 19,990 mill. 

- 1 fecl. s is ù. Béni Magdoun , Marl<az: 
Emba beh (Ghizeh) , en l 'expropriation Al
fred Bircher et Ct c. Hanem Hussein El 
Desso nki, adjugés au poursuiva nt, a u prix 
de L.E. 10; !'ra is LE. 22,430 mill. 

- Une maison consista nt en un rez-de
cha-ussée et 2 étages, s ise a u Caire, à haret 
El Farrakha No. 13, ki sm Bab El Chaa
rieh , de 282 m2 61 cm., en l' expropriation 
Louis Docile c. Abclel Baki Ismail, a clj>ugée 
a u poursuivant, au prix de L.E. 300; fra is 
L. E. 2-1,680 mill. 

- 12 kir. s is à Suiguerg, Mar·kaz M?.l
loui (Assiout), en i'expropriation HOJrs 
Doulos Goubran c. Moha mecl Ahmed Aflfl , 
a djug6s à Chafik noulos Goubran, a n prix 
de LE. 50; fra is L.E. 1, 790 mill. 

- 1 fecl., -1 kir. e t -1 sn.h . s is à KolohlJn, 
Ma rka.r. Mallaoui (Assiout), en J' expropna
tion Hoirs Boulas Goubran c. Mohamecl 
Ahn ,ecl Afifi, a djugés à Amin Moussa Sa
leh, a n prix de L.E. 220; fra is L.E. 3,580 
mi ll . 

- 13 fed. ct 3 kir. sis h Achmoun ein , 
Ma r-kaz Malla oui (Assiout), en l' expropria
tion l-Ioirs Boulas Goubran c. Mohamed 
Ahrned Afifi, ad jugés ù Abdou Derninn 
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Hanna, au prix de L.E. 2800; frais L.E. 
46,540 mill. 

- 25 fed . et 7 kir. sis à Estanha et Be
keira et d'après l 'état du Survey, à Men
chat Masgued El Khadr, en l'expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Hanna Ghattas, 
adjugés au poursuiva nt, au prix de L.E. 
1900; frais L.E. 40,700 mill. 

- Terrain de 59 m2 80 cm. avec cons
tructions, sis à Bandar Sohag, Moudirieh 
de Guergueh, rue El Salakhana No. 132, 
en l 'expropriation H..S. Arditi & Figlio ·C. 
Moursi Hassan Salama, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 60; frais L.E. 12 
et 805 mill. 

- 11 kir. et 2 sah. incl. dans un terrain 
de 89 m2 avec les constructions y élevées, 
sis au Caire à Atfet Abou Saacla No. 2, 
district de Bàb El Chaarieh, en l' expropria 
tion Yantob Chalam c. Hoirs Khadiga Sa
lem Mostafa, a djugés à Nefissa. Salem 
Moustafa, au prix de L.E. 150; frms L.E. 
19,330 mill. 

- Le 1/4 incl. clans 172 fed., 17 kir. et 6 
sah. sis à El Makatla, Markaz Sennourès 
(Fayoum) , en l' expropriation A~11édée H?-
zan c. Naffoussa Hunem Ismml, adJuges 
au Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte, 
au prix de L.E. 600; frm s L.E. 20,225 mlll. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
T rihunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED F AHMI IssAOUI BEY. 

Réunions du 22 Février 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

R.S. A. et P. Hadgigeorgiou. Synd. Auri
tano. Renv. au 28.2.38 pour vér. cr. et conc. 

Abdel Hamid El Malld. Synd . Auritano. 
R env. au 5.4.38 pour vér. cr. et conc. 

• Toseph Marini. Synd. Auri tano. Renv. au 
8 .3.38 pour vente cr. 

Ahmed Osman Ghoneim Salem. Synd. 
Servilii. Renv. a u 12.4.38 pour vér. cr. et 
conc. 

Mouslafa Mohamed Sayed Moustaia. 
Synd. Servilii. Henv. au 5.4.38 pour vér. cr. 
et conc. 

Mohamed Abdel Hamid El Fild. Synd. 
Servilii. Renv. au 12.4.38 pour avis cr. sur 
avance fonds pour liquid. activ. 

Baron Jacques E . de Menasce. Synd. Bé
ranger. Renv. a u 12.4.38 pour vér. cr. et 
conc. 

Mohamed Hassan OH. Synd. Béranger. 
Renv. au 10.5.38 pour conc. 

R.S. Abdel Salam el Abdel Aziz Sabra. 
Synd. Béranger. Renv. au 8.3.38 pour redd. 
comptes et diss. union. 

R.S. B. et S. G. Samndis. Synd . Mathias. 
Renv. au 10.5.38 pour avis cr. sur réalisa
tion activ. 

Mo'hamed Aly Chamma El Saghi r. Synd. 
Mathias. Renv. au 5.4.38 pour règl. frai s 
dossier. 

R. S. Ve1·ghis Frères. Synd. Zacaropoulo. 
Etat d'union dissous. 

R.S. Georges Habib Chakour et Frè1·es. 
Synd. Zacaropoulo. Renv. au 22.3.38 pour 
redd. comptes et dissol. union. 

R.S. Mosconas e t Yoannou. Synd. Servilii. 
Lecture rapp. synd. prov. Situation appa
rente actuelle : Actif L.E. 1.951. Passif L.E. 
8.143. Le synd. conclut provis . à la banq. 
simple. Renv. dev. Trib. au 28.2.38 pour no
min. synd. défin. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Hussein Agami El Sayed. Exp. -gér. Auri

tano. Ernest Setton, Ezra Lagnado et Emile 
Dana sont désignés comme cr. dél. Renv. au 
5.4.38 pour rapp. et conc. 

Abdel Aziz Mohamed El Tom·ki. Exp. -gér. 
Béranger. Conc. voté: 40 % en 5 termes tri
m estr. égaux, le 1er échéant 4 mois après 
I'homol. Garant: Abdel Naim Diab Aly, 
corn., égypt., dom. à Alex., rue de la Ma
rine No. 26. Renv. dev. Trib. a u 28.2.38 pour 
homol. conc. 

Nacson's Pharmacy. Exp.-gér. Mathias. 
Renv. au 5.4.38 pour rapp. et conc. 

Tribunal du Caire. 

Jul'(e-CotiHUJ S::>ti.Ire: M. AHMI!:U SAnon. 

Réunions du 17 Février 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Banque M. Chemtob. Synd. Demanget 
Renv. au 21.4.38 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Yonan et Awad Chenouda. Synd. Deman
get. Renv. au 21.4.38 pour vérif. cr. et rapp. 
déf. 

Evangelo Plousca. Synd. Demanget. 
Renv. au 21.4.38 pour vérif. cr., rapp. déf. 
et évent. clôt. 

Elie et And1·é Gannagé. Synd. Demanget. 
Renv. au 31.3.38 pour vérif. cr., rapp. déf., 
et avis cr. sur requête Habib Hanna Rizga l
lah tendant à ramener à L.E. 340 le prix de 
vente de la pharmacie achetée par lui pour 
L.E. 400. 

Salem Guirguis & Co. Synd . Dem anget. 
Renv. dev. Trib. au 26.2.38 pour nom. synd. 
déf. 

A'bdel Fattah Seid El Fakahani. Synd. 
Mavro. Renv. au 5.5.38 pour rapp. supplém. 
et att. issue procès contre Aly Khalil. 

Mohamed A'boul Enein El l(holi et Frèt•e. 
Synd. Mavro. Renv. au 21.4.38 pour vérif. 
cr . et rapp. déf. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Abdel Samih Seid El Fakaani. Surv. Alex. 

Doss. Renv. au 17.3.38 pour rapp. expert et 
cr. dél. 

Jacques Emano. Surv. Ancona. Renv. 
dev. Trib. au 26.2.38 pour retrait bilan. 

IŒ!ingbeck et Parazzoli . Surv. Deman
get. Renv. au 24.2.38 pour conc. 

J. Navic){ & Co. Surv. Mavro. Renv. au 
24.3.38 pour conc. 

Zald Ibraim Chalom. Surv. Mavro. Renv. 
au 21.4.38 pour rapp. expert et dél. cr. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 26 du 21 FévrieT 1938. 
Décret portant nomination du Président de 

la Société Hoyale cl 'Economie Politique, 
de Statistique et de Législation. 

Ministerial Onler re forming a new circle, 
with the title of " Lower Egypt Nile 
Circle "· 

Arrêté portant modification des articles 7, 
8, 9 et 12 du Règlement d'application du 
Décret-loi No. 53 de 1928 sur le commer
ce des engrais et amendements. 

Arrêté portant modification des Tableaux 
(A) et (C) annexés au Décret-loi No. 53 
de 1928, sur le commerce des engrais 
et amendements . 

Arrêté prorogeant le délai d1 égrenage du 
coton pour la récolte de 1938. 
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Agenda du Propriétaire 
(Pour Ze.. détails sur les ventes figurant da.u 

oet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
own~éro du jO'Urnal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 10 Mars 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOURAH. 
- Terrain de 308 m.q. avec maison: rez

de-chaussée (four), et 1 étage, rue El Na
baoui No. GO, L.E. 1000. - (J.T.M. No. 
2330). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAHKIEH. 
FED. L.E. 
10 Kafr Attallah Salama 1580 
10 Bichet Kayed 1580 
21 Choubrawein 3280 

(J.T.M. No. 2328). 
48 Nawafaa 715 

(J.T.M. No. 2329). 
93 Nazlet Khayal 7500 
4l Nazlet Khayal 3300 
21 Nazlet Khayal 1600 
83 Nazlet Khayal 6700 
15 Nazlet Khayal 1250 
17 Nazlet Khayal 1400 
12 Bahnabay 1090 
10 Kafr Abou Charabia 660 
35 El Tayeba 2970 

9 El Alakma 580 
15 Tall Rak 1500 
14 Inchass El Raml 1025 

-111 Miniet Sanata 4480 
30 Awlad Seif 1300 

8 El Magazer 665 
(J.T.M. No. 2330) . 

50 Kahbouna wal Hamadin 1200 
-1239 El Sakakra 89393 
-203 Toukh El Karamous 14074 
-147 Toukh El Karamous 10693 
- 23 Toukh El Karamous 1616 
- 11 Toukh El Karamcms 830 
- 66 Toukh El Karamous 4639 
-783 Toukh El Karamous 55315 
- 18 Toukh El Karamous 1278 
-295 Toukh El Karamous 19284 
-151 Toul<h El Karamous 11184 
-395 Toukh El Karamous 28769 
-171: El Soufia 2400 

(J.T.Nl. No. 2331). 
8 Sang ah a 

(J.T.M. No. 2333). 
660 

DAKAHLIEH. 
-107 El Tarba 6850 

(J.T.M. No. 2327). 
8 Mit Tamama 520 

(J. T.M. No. 2328) . 
13 Kafr Abou Berri 800 
8 Borg N our El Ar ab 500 

56 El Gueneina 1200 
4 Kafr Abdel Sayed Nawar 500 

14 Kafr Abou Berri 800 
6 Chembaret El Maymouna 630 

87 El Balamoun 2310 
23 Kafr Kanniche 930 
42 El Gawachna 4500 

(J.T.M. No. 2330). 
GHARBIEH. 

5 Ahmadiet Aboul Fetouh 580 
(J.T.M. No. 2328). 

68 Cher bine 3400 
(J.T.M. No. 2330). 

10 El Khelala Belcas 500 
(J. T .M. No. 2331). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciai res sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:. : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la public-.ation. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt . 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal ~, Alexan~rie. 
SuiYant procès-verbal d u 18 :.\'lars 

1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayan t siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Issaoui Ah

med El Chennaoui , savoir : 
1.) Abdel Hamid Issaoui Ahmed El 

Chen naoui , pris tant en son nom qu'en 
sa qualité de tut.eur de sa sœur mineu
re Om El Rizk, connue sous le nom de 
Hanem. 

2.) La dite Dlle Hanem, pour le cas 
où elle serait devenue majeure. 

3.) Chafika, épouse d'Ahmed Sid Ah
med El Chennaoui. 

4.) Zakia Issaoui Ahmed El Chenna
oui. 

5.) :viohamed Issao ui Ahmed El Chen
naoui . 

Tous les susnommés en fan Ls d udH 
défunt, pris également en leur qualité 
d'héritiers de leurs frère ct sœur Adila 
et Ahmed, décédés après leur dit père, 
propriétaires, égyptiens, domicil iés les 
quatre premiers à Néfia, district de 
Tantah (Gharbieh ), et le dernier à Edfou 
Chark (El Atwani ), district d'Edfou (As
souan). 

Objet de la ven te: 8 feddan s, 1 kirat 
et 10 sahmes de terrains si tués au vil
lage de .\'éfia, dis trict de Tan tah (Ghar
bieh). 

:\'lise à prix: L.E. 660 outre les frais . 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour la requéran le, 
625-A-830 Adolphe Romano, avoca t. 

Suivant procès-vet·bal du 13 .J anv ier 
1938. 

Par les Hoirs de feu Photios Nicolaou, 
savoir: 

i.) Dame Maria veuve Photios Nicolas 
Tsirlis, 

2.) Dame Vassiliki Tsirlis, 
3.) Dame Magdeleine Tsirlis, 
4.) Sieur Nicolas Tsirlis, 
5.) Sieur Dimitri Tsirlis, 
6.) Dlle Dominique Tsirlis, 
7. ) Dlle Via Tsirlis. 
Propriétaires, suj ets hellènes, domici

liés à Teh El Baroud (Béhéra) . 
Contre les Hoirs de feu Youssef Bey 

El Nagouri, savoir: 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu·au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

a) Cheikh Mohamed Youssef El Na-
gouri, 

b) Khalifa Eff. Youssef El Nagouri, 
c) Abde1 Moneim Youssef El Nagouri, 
d) Ahmed Youssef El Nagouri, 
e) Dame Hanifa Youssef El Nagou r i, 
f) Dame Latifa Youssef El Nagouri, 
g) Dame Rassiah dite Ratiba Youssef 

El Nagouri, 
h ) Dame Behaya dite Behana Youssef 

El Nagouri, 
i ) Dame Fatma Youssef El Nagouri , 

tous les susnommés enfants de feu 
Youssef El Nagour i, de feu El Nagouri, 

j) Dame Hafiza Mohamed El Nagouri, 
fi lle de Mohamed, de feu El Nagouri, 
èsn. et èsq. de tu triee de son enfant mi
n eur Fawzi, fils de Youssef Bey El Na
gouri. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, do
miciliés à Kafr Khalifa, Markaz Teh El 
Baroud. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
Terrains de culture. 
1er lot: 10 feddan s sis au zimam de 

Ramsis. 
2me lot: 7 feddans sis à Kafr Kha

lifa. 
3me lot: 4 feddans et 6 kirats sis à 

Kafr El Saka. 
ltme lot: 11 feddan s sis à Kafr Kha

lifa. 
5me lot: 1 feddan et 6 kirats sis à 

Ramsis. 
·Tous les susdits villages, lVIarkaz Teh 

El Baroud (Béhéra). 
Mise à prix: 
L.E. 200 pou r le ier lot. 
L.E. HO pour le 2me lot. 
L.E. 85 pour le 3me lot. 
L.E. 220 pour le 4me lot. 
L.E. 25 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les requérants, 
708-A-863 Néguib N. Antoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 .Janvier 
1938, R.G. 107 /63e A . .J. 

Par l'Union Foncière d'Egypte, so
c; ié té anon yme égyptien ne ayan t siège 
au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Moha

med Sid Ahmed, savoir : 
i. ) Dame Amna, sa veuve, fille de Mo

hamed, fil s de Fath El Bab, prise tant 
en sa qualité d'héritière de feu son 
époux qu e de lu triee de ses enfants mi
neurs: a) Aboul Fettouh, b) Awad et c) 
Gamila, tou s trois fil s de feu Ahmed 
Mohamed Sid Ahmed, de feu Mohamed. 

R. -Les Hoirs de feu Aly Mohamecl 
Sid Ahmed, savoir : 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplai re portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée pa r un récépissé da té, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
\'llles. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

2.) Dame Om El Saad, sa veuve, fill e 
cle Abdel Ati, de Ibrahim Karoub, prise 
tant en sa qualité d 'héritière de feu son 
époux que de tutrice de ses enfants mi
neurs : a) Amin, b ) Kamel, c) Wahiba, 
cl ) Khadra, tous quatre enfants de feu 
Aly Moh amed Sid Ahmecl, de feu Mo
ham ecl . 

C. - Les Hoirs de feu Salem Aly Ab
do u, savoir: 

3.) Bayoumi Aly Abdou, fil s majeur 
de feu Salem Aly Abclo u, de feu Aly, 
son unique héritier. 

Tous propriétaires, loca ux, domiciliés 
au village de Kafr E l Macharka, dis tri ct 
de Kafr El Cheikh (Gh.). 

Objet de la vente: 5 fecldans, 19 kirals 
et 8 sahmes de terrains sis au zimam 
de Téda, district de Kafr El Cheikh 
(Gh. ), au hod El Chebta wal Maatan 
No. i. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frai s. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
624-A-829 Victor Cohen, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal cl u 23 Février 
1938. 

Par les Hoirs de fe u Bassili Moussa!-· 
li , de feu Georges, savoir : 

1. ) Sa veuve, Dame Annette ou Henei
na Moussalli, fill e de feu Fathalla Naa-
man, de Hanna; 

Ses enfants: 
2.) Hélène veuve Amin Saab; 
3.) Emma Chidiac; 
4.) Dr. Elie Moussalli; 
5.) Dr. Georges Moussalli ; 
6.) Dr. Edouard J ean Moussalli ; 
7.) Isabelle Lorousso; 
8.) Dr. Constantin Mou ssalli ; 
ü.) F athalla Richard Moussalli; 

10.) Odette Moussalli. 
Tous propriétaires, égyp tiens, sauf la 

7me su je tte ita li enne, clomicilit'·s ü Fl r
ming, Ramleh, rue Hezler No. 17, sa uf la. 
3me domiciliée à Beyrouth (Syrie), le 
fime à Roubaix (Fran ce ) e t le \Jm c J 
Montréal (Cana ela). 

Aux fin s de vente volontaire. 
Objet de la vente: un immeubl e de 

rapport sis à Alexandrie, quartier La])
bane, r ue Bahri Bey, kism Labbane, cl c 
11'10 p.c., composé d'un r ez-dc-chausst'·t' 
e t de 3 étages. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivan t:::, 
709-A-864. O. Moussalli, avocat. 



25/26 F évrier 1938. 

Tribunal du Caire. 
Suivant J)rocès-verbal du 30 Décembre 

1937 sub No. 114/63me. 
Par Monsieur J. Matossia n, en sa qua

lité de Syndic de la faillite Guirg uis Ta
dros. 

Contre la F aillite Guirguis Tadros et 
son épouse Dame Galila r.ilina Hanna . 

Objet de la vente: 
3 feddan s, 6 kirats e t H sahmes de 

terrains situés au village d'El Minia El 
Heit, Markaz Etsa (Fayoum), en deux 
lots: 

ier lot: 1 feddan, i7 kirats e t 20 sah
mes au hod El Guézira No. 6. 

2me lot: 1 feddan, 12 kira ts e t 18 sah
mes au hocl El Guézira No. 6, en deux 
parcelles : 

La ire de 1 feddan, '* kira ts e t 6 sah-
mes. 

La 2me de 8 kirats e t 12 sahmes. 
Mise à prix; 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les accessoires. 

Pour le poursuivant, 
581-C-678. Emile Boulad, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 J anvier 
1938 sub No. 149/63e A.J. 

Par le Sieur Juan Sancho, rentier, su
jet espagnol, demeurant au Caire, 28 
rue Madabegh. 

Contre les Hoirs de feu Omar Sélim 
Abdallah, fil s de Sélim, de feu Abdal
lah, savoir: 

1. ) Dame Tou nès, fill e de Dakro ur i 
Ibrahim. 

2. ) Dame Tanazer, épouse d'Ahmed 
Khalil Moussalem. 

3.) Dlle Zeinab Omar Sélim. 
4.) Dame Chams Omar Sélim, épou se 

de Abdel Gaber Meh anni. 
5.) Sieur Chehata Omar Sélim, pris 

au ssi en sa qualité de tu te ur de ses frè
re et sœur mineurs, savoir Chafika e t. 
Mohamed Omar Sélim. 

La ire veuve et les autres fill es ou fil s 
majeurs du défunt. 

Tous propriétaires, suj e ts égyptien s, 
demeurant à Ezbet Sesco, dépendant de 
Deir Mawass, Markaz Deirout (Assiout), 
sauf la Dame Chams Omar Sélim, de
meurant à Deir Mawass, Markaz Dei
rou t (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Septembre 1937, de 
l'huissier A. Zéhéri, suivi d e sa dénon
ciation du 4 Octobre 1937, de l'huissier 
A. Zéhéri, dûment transcrits au Bureau 
des Hypothèques d u Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Octobre 1937 sub No. 866 
(Assiout). 

Ob jet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddans, 9 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis à Mallaoui, Markaz Malla
oui (Assiout), inscrits au teklif Omar 
Sélim Abdallah No. 417, année 1930. 

2me lot. 
2 feddans , 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis a u village de Toukh, Mar
kaz Mallaou i (Assiou t), inscrits au tek-
1if Omar Sélim Abdallah No. 213, an
n ée 1930. 

JoumM des Tribu naux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 1550 pour le 1er lot. 
L.E. 2110 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivan t, 
645-C-711. Ch. Sevhonkian , avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Février 
1938, R.G. 189/63e A.J. 

Par: 
1. ) La Dlle Catherine Zavalexis, pro

priétaire, sujette hellène, dem euran t à 
la rue Ragheb Pacha No. 26. 

2. ) Les Hoii·s de feu R.P. Alexandre 
Minkirios savoir sa mère Dame Manna 
Minkirios née Abdel Malak, ses frères, 
Boutros Makeir, Gorgui, Barso um, Labib 
et sa sœur J\riaria, les cinq derniers en
fa nts de feu Minkirios Khahl, suj ets lo
caux, dem eurant à Héliopolis, rue Salah 
El Dîne No . 17, tous éli sant domicile en 
l' é tude de lVIe Latif Moutran, avocat à 
la Cour. 

Contre les Dames: 
1. ) Zahira Hussein Hassan El Ahwa

ni. 
2.) Naima Hussein Hassan E l Ahwani, 

propriétaire, suj ette locale, demeurant 
a u Caire, r ue Maher No. 22, Abbassieh. 

Obje t de la vente: une mai son, ter
rains e t constructions, portant le No. 31 
rue Mohamed Bey Refaat, chia khet El 
Abbassieh El .Keblia, district d 'El W ai
ly, Gouvernorat du Caire, d'une super
fici e de 77 m 2 66, composée de trois m a
gasin s et de deux étages au-dessus, d 'un 
appar tem ent chacun, le tout limité: 
Nord, sur 9 m. 65 près de la Dam e E i
cha Akef; Est, sur 8 m. 65 près de la 
maison Chehata Eff. Ahmad; Sud, sur 
9 m. 15 par la rue Mohamed Bey Refaat 
où se trouvent la porte d 'entrée et la 
façade; Oues t, sur 8 m. 20 par la rue 
W ailia El Soghra, inscrit à la moukal
lafa 13.23.32. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix fi xée par ordonnance du 
17 Février 1938: L.E .. 1800 outre les frais. 

Pour les r equérants, 
650-C-716 Latif Ch. Moutran, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Novem
bre 1937. 

Par Alfred Assir Bey, fils de feu Elias, 
de feu An toi ne, propriétaire, espagnol, 
dem eurant au Caire, 8 rue Soliman Pa
cha. 

Contre la Dame Victoria Hanna Aboul 
Zahab, de feu Hanna Abou! Zahab, pro
priétaire, locale, demeurant au Caire, à 
la rue Tercet Toussoum No. 48 (Chou
brah). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue Kobbet El Hawa 
No. 32, district de Choubrah, Gouverno
rat du Caire, le terrain d 'une superficie 
de 365 m2 62 cm.; sur la partie Sud est 
édifiée une maison composée d 'u n sous
sol, de trois étages superposés, de deux 
appartements chacun et de 3 chambres 
sur la terrasse, d'après le Survey, rue 
Kobbe t El Hawa No. 32, distric t de Chou
brah, Gouvernorat du Caire, au hod Chi
colani No. 28, Nahiet Miniet El Sireg, 
district de Dawahi Masr (Galioubieh ), 
d' une superficie de 374 m2 20 cm. 
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Pour plus amples renseignements, 
consulter le Cahier des Charges dépo
sé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
îi5-C-729 Emile Totongui, avoca t. 

Suivant p-rocès-verbal du 7 Février 
1938 sub No. 191/63e A.J. 

Pat· la Dam e Angèle Kabbaz, épouse 
du Sieur Abdallah Kabbaz, pi'Oprié taire, 
suj e tte britannique, demeurant au Cai
re, 203 avenue de la Reine Naz li e t y 
élisant domicile au cabinet de Maîtres 
Charles E. Guiha, avoca t à la Cour. 

Contre la Dame Emilie Milad Azar, 
fille de Khalil Chaya, veuve de feu Mi
lad Azar, propriétaire, suj e tte égyptien
ne, demeurant au Caire, rue Cattaou i 
No. 1, Khazindar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1937, dénoncée 
le 27 Mars 1937, transcrite avec sa dé
nonciation le 7 Avri 1 1937 sub ~o. 2110 
Caire. 

Obje t de la vente : lo t unique. 
Un immeuble, terrain et con s truc

tion s, sis au Caire, rue H.agheb Pacha 
No. 27, kism de Waili, Daher. 

Pour les clauses et conditions consul
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe sans déplacement. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Charles E. Guiha, 
î24.-C-7 38 Avocat à la Cour. 

Suivan t procès-v~rbal elu 28 Décem
bre 1937, No. 104/63e A.J . 

Par la Société Générale des Sucreries 
et de la Raffinerie d'Egypte, société ano
nyme égyp tienn e, ayant siège au Caire. 

C.on:tra les Hoirs de feu Mikhail As
nassios, fil s de Asnassios Miltias, savoir 
les Sieurs e t Dame: 

a) Fahmy Mikhail Asnassios. 
b ) Fayek Mikhail Asnassios. 
c) Mariam Bent Morcos, veuve de Mi

khail Asnassios, pr ise tant en son nom 
personnel que comme tutrice de ses en
fan ts mineurs : Nessim, Edouard, Wil
liam, Galila et Tafida. 

d ) Chafik Mikhail Asnassios. 
e) Henein Asnassios, fils de Meltias. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant les trois premiers à Minieh, le 4me 
de domicile inconnu en Egypte et le 
5me à Men chat MaLay (Minieh). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfic ie de 160 m2, sise à 
Nahiet Manchiet Matay, Markaz Béni
Mazar (Minich), :J.u hod El Cherka No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 2, 
en semble avec les cons tructions y éle
vées consistant en une chounah. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Le Caire, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
738-C-752 Jassy et Jamar, avocats. 

7;""""~68 .. :;;;~:-1 
de marques de fabrique dans 
le R.E .P.P.LC.I .S. est une as
surance contre la contre:faQon. 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-v<~rbal ~: u Hl Août 

1935. 
Par Tadros EffeJ.-.1i GL;irguis, demr.n-· 

rant à Mit-Bachar. 
Contre Milthail Atè.el Malek Hassa

ballah, demeurant à Mit-Bachar. 
Objet cte ia , -ente: en trois lots. 

1er lot. 
8 feddans, 2 kira ts et ii sahm c:::; de 

terrains sis à Kafr Salama. 
2me lot. 

2 feddans, 9 kirats et 16 sahme:-; sis 
à Chobra El Enab. 

3me lot. 
2 feddans, 13 kirats et 23 sahmes sis 

à Kafr Salama. 
l\Iise à prix: 
L.E. 733 pour le 1er lot. 
L.E. 223 pour le 2me lot. 
L.E. 240 pour le 3me lot. 
Outre les fru.is. 
~Ian sourah , le 23 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
603-;\l-343 Z. Picraménos, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIE~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d"Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d 'un acte de cession passé au 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre la Dame Fattoum Aly Ka
doughli, fille de feu Aly Eff. Kadougli, 
propriétaire, locale, demeurant au vil
lage de Mit El Soudan, district de Tan
tah (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Janvier 1933, huissier 
S. Charaf, transcrit le 10 Janvier 1933 
sub No. 130. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 13 kir a ts e l 8 sahmes de 

terrains sis au village de Mit El Soudan, 
district de Tantah, Moudirieh de Ghar
hieh, aux hods El Baroudi, El Damati 
wa Daycr El Nahia, kism tani et El 
Guindi , divisés comme suit: 

A. - Au hod El Baroudi (ancienne
ment El Kebli). 

1 fcddan, 6 kirats et 8 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 13 kirats ct 11 sahmes. 
Ltt 2me de 16 kirats et 21 sahmes. 
B. - Au hod El Damati wa Dayer El 

Nahia, kism tani. 
13 kirats ct 8 sahmes en un e seule 

parceJie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C.- Au hoj El Guindi (anciennement 
El Malaka\ , 

1 fedda ' t. 19 kirat::; et 13 sahmes en 
deux par .. •jlles : 

La i; ~ !e 17 kirats et 16 sahmes. 
La 2me de 1 feddan et 2 kirats. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Pour I.e requérant, 

572-A-815 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce J. Planta & Co., de nationalité 
mixte, ayant siège i Alexandrie, 9, rue 
Stamboul. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Abou Moussa. 
2.) Abd.:ll Latif Abou Moussa. 
Tous deux fils de Moussa, petits-fils 

de Hussein, propriétaires, locaux, domi
ciliés à Kafr El Arab, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh), pris en leur qualité 
de débiteurs expropriés. 

3.) Dame Zeinab Salem Abou lsmail, 
fille de Salem Abou Ismail, petite-fille 
de Ismail Mahmoud, propriétaire, loca
le, demeurant à Kafr El Arab, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh), prise en sa 
qualité de tierce détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mai 1933, huissier 
S. Charaf, dénoncée le 1er Juin 1933, 
huissier J. Favia, transcrits le 12 Juin 
1933 sub No. 2225 Gharbieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Appartenant à Abdel Latif Abou 
Moussa: distrait. 

2me lot. 
Appartenant à Mohamed Abou Mous

sa. 
3 feddans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains de culture sis jadis au village 
d 'El Naharieh et actuellement dépen
dant de Ka fr El A rab, Mar kaz Kafr El 
Zayat (Gh. ), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 22 kirats et 19 sahmes 
par indivis dans 13 feddans au hod El 
Gheneina No. 15, partie parcelle No. 5. 

2.) 4 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 1 feddan et 9 kirats au même hod 
précité, partie parcelle No. i. 

3.) 9 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 2 feddan s au hod El Khadraoui 
No. 16, faisant partie de la parcelle No. 6. 

4.) 1 feddan et 6 sahmes par indivis 
dans 12 feddans et 12 kirats au hod El 
Gueneina No. 15, partie parcelle No. 5. 

3me lot. 
Appartenant à Moh amed Abou Mous

sa: vendu. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 80 pour le 
2me lot, outre les frais. 

Alexandrie, le 25 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

517-A-797 N. Vatimbella, avocat. 

25/26 Février 1938. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège ü Alexandrie. 
Contre le Sieur Saber Ahmed Moha

med Abou Ahmed, fils de. Ahmed Moha
m ed e t petit-fils de Mohamed Ahmed 
propriétaire, sujet local, domicilié à Ez~ 
bet Abou Ahmed, dépendant d'El Had
dadi, dis trict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Septembre 1937 
huissier Ed. Donadio, transcrit au Bu~ 
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 5 Octobre 1937 sub 
No. 2232. 

Objet de la vente: 6 feddans et 4 sah
mes de terrains cultivables sis au villa
ge d'El Haddadi (anciennement Téda), 
dis trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
faisant partie : 
- de la parcelle cadastrale No. ii du 
hod Khalig El Malh No. 10 à concur
rence de 5 feddans, 2 kirats et 4 sahmes. 
- de la parcelle cadastrale No. 13 elu 
même hod à concurrence de 22 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mtse à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour la requérante, 
699-A-854 Charles Gorra, avocat. 

Dale: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de: 
i.) Le Sieur Choukri Ibrahim Greiche, 

propriétaire, britannique, domicilié à 
Kom Hamada (Béhéra). 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
le ·Tribunal Mixte d 'Alexandrie. 

Contre: 
A. - Le Sieur Abdel Hamid Mous ta

fa El Z.eini. 
B. - Les Hoirs Abdel Rahman Attia 

El Zeini savoir: 
i. ) Hamida Aly Yehia, sa veuve, ès 

nom et ès qualité de tutrice de son fil s 
mineur Mohamed, pris tous deux éga
lement comme héritiers de la Dame 
Amina, fille du de cujus. 

2.) Les Hoirs Naima Abdel R ahman 
El Zeini, représenté::; par son époux 
Abdel Razak Awad ès nom et ès qualité 
de tuteur de ses enfants mineurs Mo
hamed et Amina. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi ci
liés à El Zaafarani, district de Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937, No. 
879. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 300 p.c. environ, sise à El Zaa
farani, district de Kom Hamada (Bébé
ra), au hod Tarhet El Bahr wal Manchi 
No. 2, de la parcelle No. 324. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les requérants, 
688-A-843 Sam. D. Hazan, avocat. 



25/26 Février 1038. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale à 

intérêts mixtes M. S. Casulli & Co., 
ayant s iège à Alexandrie, rue Nébi Da
niel, No. 5. 

Au préjudice de: . 
1.) Salem Mohamed Crnta. 
2.) Ahmed Mohamed Chila. 
Tous deux fils de Mohamed Chita, pe

tits-fils de Ghoneim Chita, propriétaires, 
sujets locaux, domiciliés à Cho_ubrato, 
district de Kafr El Zayat (Gharbreh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Octobre 1933, huis
sier J. Favia, dénoncée le 28 Octobre 
1933, huissier J. Favia, transcrites le 6 
Novembre 1933 sub No. 3774. 

Objet die la vente: lot unique. 
20 feddans et 12 sahmes de terrains 

de culture sis à Chobrato, district de 
Kafr El Zayat, Moudirieh de Gharbieh, 
divisés comme suit: 

1.) 6 feddans, 22 kirats et 11 sahmes 
au hod Mars El Maktaa wal Gorn, kism 
awal No. 1, parcelle No. 78 et partie par
celle No. 77. 

2.) 2 feddans et 19 L:irat.s a u. hod Bein 
El Guesrine No. 3, parcelle far sant par
tie des Nos. 28 et 29. 

3.) 3 feddans au hod El Tarbieh No. 7, 
parcelle faisant partie du No. 7. 

l1. ) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahme_s au 
hod El Tarbieh No. 7, parcelle farsant 
partie des Nos. 23 et 25. 

5.) 6 feddans au hod E l Malaka wal 
Charwa No. 8, parcelle fa isant partie du 
No. 79. 

6.) 5 kirats au hod El Malaka wal 
Chan-va No. 8, parcelle faisant partie du 
No. 106. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes con s tructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres amélioratio'!s. 

Pour les limites consulter le Cabrer 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 11!40 outre les frar::>. 
Alexandrie, le 25 F évrier 1938. 

Pour la poursuivante, 
020-A-800 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

ni s, <"ommerçant, sujet llellène, domici
lié à Kafr El ZayaL 

Contre le s Sieurs: 
1.) Saad Bassiouni Haggag, fil s de Bas

siouni Saad Haggag, domicilié à Kou
tama El Ghaba (Gharbieh ). 

2.) Ibrahim Farag Abdel Bar, fli s de 
Farag Hassanein Abdel Bar, domicilié 
à Kafr Nosseir (Gharbieh). 

Tous deux propriétaires, s uj ets lo
caux. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Août 1935, huissier 
E. Donadio, transcrit au Greffe des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte d'A
lexandrie, le 11 Septembre 1935, s ub No. 
3568. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot, divisé en deux sous-lo ts. 

1er sous-lot. 
11 kirats et 16 sahmes de terrains sis 

au village de Kouttama El Ghaba, dis
trict de Tantah (Gharbieh), au hod Da
yer El Nahia No. 33, parcelle No. 55. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me sous-lot. 
9 feddans, 12 kirats et 14 sahmes de 

terrain s situés au village de Kouttama 
El Ghaba, district de Tantah (Gharbieh), 
en deux superficies: 

La ire de 1 feddan, 5 kirats et 20 sah
mes au hod Dayer El Nahia No. 33, par
celle No. 54. 

La 2me de 8 feddans, 6 kirats et 18 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 53. 

2me lot. 
12 kirats de terrains cultivables sis au 

village de Kafr Nosseir, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh), au hod El Malaka 
No. 1, faisant partie ae la parcelle No. 9, 
indivis dans 2 feddans. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix. sut· baisse: 
L.E. 20 pour le ier sous-lot du 1er 

lot. 
L.E. 380 pour le 2me sous-lot du iet 

lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
512-A-792 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, sujet hellène, domici
lié à Kafr El Zayat. 

Contre la Dame Moukatafa Saad El 
Gazzar, fille de Saad Hussein El Gazzar, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Damate, Mark.az Tantah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 17 Février 1932, 
huissier N. Chamas, transcrit le 12 Mars 
1932 sub No. 1561. 

Objet de la vente: en huit lots. 
Omissis des 1er, 3me, 4me, 5me, 6me 

et 7me lots, appartenant aux autres dé
biteurs. 

Biens appartenant à la Dame Mouka
tafa Saad El Gazzar. 

2me lot. 
1. ) 2 feddans et 15 kirats sis au villa

ge de Damate, d istric t de Tantah (Ghar~ 
bieh), au hod Kom El Rami El Baharr 
No. 21, parcelle No. 57. 

2.) Un terrain de la superficie de 324 
m2, ensemble avec la maison y élevée, 
sise au village de Damate, .Markaz Ta~
tah (Gharbieh), au hod Dayer El Nahra 
No. 13, fai sant par lie de la parcelle 
No. 33. 

8me lot. 
16 feddan s, '1 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Damate, Markaz Tantah 
(Gh.), divisés comme suit: 

1. ) 2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tahtani El Metawel No. 11, 
parcelle No. 41. 

2.) 2 feddan s, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod El Baharia No. 12, parcelle 
No. 45. 

3.) 4 feddan s, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod Demeiri No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 11. 

4.) 1 feddan, 15 kirats et 2 sahmes au 
hod Khalig El Birka No. 22, faisant par
tie de la parcelle No. 55. 
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5.) 4 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Charkia No. 26, parcelle No. 22 
et partie du No. 37. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 64 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
511-A-791 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Choukri Ibrahim Greiche, 

propriétaire, britannique, domicilié à 
Kom Hamada (Béhéra). 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
le Tribunal Mixte d'Alexandrie. 

Contre les Hoirs Abdel Rahman Attia 
El Zeini savoir: 

1.) Hamida Aly Yehia, sa veuve, ès 
nom et ès qualité de tutrice de son fils 
mineur Mohamed, pris tous deux éga
lement comme héritiers de la Dame 
Amina, fille du de cujus. 

2.) Les Hoirs Naima Abdel Rahman El 
Zeini, représentés par son époux Ab del 
Razak Awad, ès nom et ès qualité de 
tuteur de ses enfants mineurs Moha
med et Amina. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à El Zaafarani, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937, No. 
878. 

Objet de la vente: 1 feddan, 9 kirats 
et 14 sahmes sis à El Zaafarani, district 
de Kom Hamada (Béhéra), au hod El 
Bourra wa Zahr El Homar, kism awel 
No. 5, parcelle No. 35. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frars . 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les requérants, 
686-A-841 Sam. D. Hazan, avocat. 

La Maison 

REB~UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon Anglais 



14 

Date: :Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requüte du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 2 Juin Hl33 sub No. 2819. 

Contre Ahmed Abou Lachine, fils de 
Sid Ahmed Lachine, propriétaire, local, 
demeurant au village de Mit Hachem, 
dis trict de Zifta (Gharbieh), débiteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du G Décembre i932, hui:::
sier S. Soldaini, transcrit le i2 Décem
bre 1932 sub No. 7351. 

Objet de l a vente: 
6 feddans et i5 sahmes de terrains à 

prendre par indivis dans une superfi
cie de 7 feddans, i kirat e t 2 sahmes ap
partenant à l'emprunteur en association 
avec son frère Fahmi, laquelle superfi
cie e:::t sise à Mit Hachem, district de 
Zifta (Gh.), aux hods El Hagar El Ba
hari ki sm tani, Maris Sallam et El Bou
ri, divi sés comme suit: 

Au hod El Hagar El Bahari kism tani 
No. 9, anciennement El Hagar. 

3 feddan s, i5 kirats et 12 sahmes en 
troi s parcelles: 

La ire de i feddan, 10 kirats et i6 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 10 kirats et 8 
sahmes. 

La 3me de 8 kirats et 12 sahmes. 
Au hod Marris Sallam No. 7. 
i feddan formant une seule parcelle. 
Au hod El Bouri No. 8. 
2 feddans, 9 kirats et 14 sahmes en 

deux parcelles : 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de i feddan , 9 kirats et 14 

sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit .et com

porte sans aucune exception ni réserve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
574-A-817 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothé_caire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de The Mortgage Cy of Egypt, 
suivant convention en date du 31 Mai 
1935, ratifiée par le décret-loi du ii Juil
let 1935. 

A l'encontre des Sieurs: 
i. ) ;\'lohamed Effendi Deif,_ fil s _de feu 

Aly Ismail Deif, de feu Ismml De1f, pr~
priétaire, sujet local, demeur:ant au Çai
re, rue Khalat No. 4, 2me etage (lusm 
Choubrah). 

2. ) ~likhail Bechay, fil s de Bechay, de 
Melcika, propriétaire, suj et local, demeu
rant il Teh El Baroud (Béhéra), tiers dé
tenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Knips, en 
date du i9 Avril 1931, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 11. Mai Hl3'* sub No. 
H03. 

Objet de la vente: lot unique. 
!H fcddans ct 8 sar1mcs sis à Ebiouka, 

district de D0ssouk (Gharbieh), divi sés 
en deux parcelles comme suit: 

La ire de 5!t fr,ddans et i8 kirats au 
hod El Awamia No. ii, parcelle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 39 feddans, 6 kirats et 8 
sahmes au hod El Kammah El Kebli 
No. 10, parcelles Nos. 4 et 7. 

N.B. - Il est porté i'!. la connaissance 
des tiers, sans que le requérant recon
naisse toutefois le bien fondé de cette 
déclaration, que sur les biens mis en 
vente èxist.ent: 

i. ) Un droit de servitude d'habitation 
portant sur 2 kirats environ dans l'ez
beh dépendant des dits biens. 

2.) Un droit de servitude sur 1 kirat 
environ dans une rigole. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception _ni r_éserve? 
av.ec tous immeubles par destmatwn qm 
en dépendenl . 

Pour les limHes consulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frai s 
taxés. 

Pour le poursuivant, 
571-A-814 M. Bal~haty, avocat. 

Dale: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de Varham Karalanial'l;, 

propriétaire, sujet local, demeurant a 
Héliopolis, 9 rue Abbas, cessionnaire du 
Sieur Jacob Yani, en vertu d'un acte 
authentique de cession et de subrogation 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire le 7 Février 
1936 sub No. 808. 

Au préjudice de: 
1.) Ismail Sadek, propriétaire, sujet lo

cal, demeurant au Caire, à Héliopolis, 
rue Boutros Pacha No. 6. 

2.) Mohamed Sadek. 
3.) Ahmed Sadek. 
Les deux derniers propriétaires, sujets 

locaux, demeurant jadis au Caire, res
pectivement le ier à la rue Tercet El Ga
bal No. 113 (Koubri El Koubbeh), immeu
ble Miralai Tewfik Bey Fahmi et le 2me 
à la rue .Sergani No. 9 (Abbassieh) et ac
tuellement tous deux de domicile incon
nu en Egypte. 

.En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Décembre 1935, de 
l'huissier Max Heffez, suivi de ses deux 
dénonciations respectivement du 30 Dé
cembre 1935, de l'huissier J. Soukry et 
des 30 et 31 Décembre 1935, de l'huissier 
J. Ezri, dûment transcrits au Bureau des 
Hypothèques d'Alexandrie le 4 Janvier 
i 936 sub No. 29 Gharbieh. 

Objet de la vente: en tro·is lots. 
1er lot. 

Les 2/3 par indivis dans 58 feddans 
sis au village de El Dewekhat, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ), au hod Char
wat Emara El Ibrahim No. 2, partie de 
la parcelle No. 13. 

2me lot. 
Les 2/3 par indivis dans 10 feddans, 15 

ki rats et i 7 sahmes sis au village de El 
Dewckha.t, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), a u hod Seifen No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 4. 

3me lot. 
Les 2/3 par indivis dans 48 feddans, 

i8 kirats et 3 sahmes sis au village de El 
Dewekhat, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbich) divisés comme suit: 

i. ) 35 feddans, 13 kirats et 22 sahmes 
au hod El Erouk No. 3, parcelle No·. 10. 

2.) 7 kirats et 6 sahmes au même hod, 
parcelle No. 23. 

25 / 26 Février 1938. 

3.) 12 feddan s, 20 kirats et 23 sahmes 
au hod El Berria No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, atte
nances et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i320 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 1120 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

583-CA-680. 
Pour le poursuivant, 

Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars i938. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte J. Planta & Co., ayant siège il 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Au préjudïce de Mahmoud Ibrahim 
Abdou, fils d'Ibrahim, petit-fils de Mo
hamed Abdou, propriétaire, local, do
micilié à Ezbet Abdou, dépendant de 
Boureid, Markaz Kafr El Cheikh, Ghar
bieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Mai 1936, huissier V. 
Giusti, dénoncée le i6 Mai i936, huissier 
V. Giusti, transcrits le 26 Mai 1936 sub 
No. 1610 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

i feddan, 19 kirats et 5 sahmes de ter
rains sis à Boureid wa Kafr Youssef. 
Markaz .Kafr El Cheikh, Gharbieh, divi~ 
sés comme suit: 

a) 22 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 3 feddans, 1 kirat et 22 sahmes, 
inscrits au teklif No. 14 au nom des 
Hoirs Ibrahim Mohamed Abdou, sis au 
hod El Sabaa No. i, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

b) 2i kirats par indivis dans 4 feddans 
portés au teklif de . Ibrahim Mohamed 
Abdou et Hoirs Abdou Mohamed, mou
kallafa No. 35, sis au hod El Ghofara No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 7. 

2me lot. 
3 feddans, 8 kirats et 10 sahmes de 

terrains de culture, sis à Kafr Teda, 
Markaz Kafr El Chei.kh, Gharbieh, divi
sés comme suit: 

a) 1 feddan, 8 kirats et 10 sahmes par 
indivis dans 5 fedclan s, 2 kirats et ii 
sahmes, portés au teklif des Hoirs Ibra
him Mohamed, moukallafa No. 169, sis 
au hod El Guézira No. ii, faisant partie 
de la parcelle No. 7. 

b) 2 feddans, portés au teklif du dé
biteur, No. 290, sis au hod El Karmou
tieh No. 14, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances et attenances et autres ac
cessoires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
a.ugmen ta.tions et au tres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à •p•r ix sur baisse: 
L.E. 48 pour le ier lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
685-A-840. N. Vatimbella, avocat. 
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Date : Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire et succursale à Alexandrie, 
agissant aux diligences de son Sous
Gouverneur gérant la dite succursale M. 
Arnold C. Hann et comme subrogée aux 
poursuites de The Land Bank of Egypt, 
société anonyme ayant siège à Alexan
drie suivant ordonnance de M. le Juge 
Délégué aux Adjudications en date du 5 
Novembre 1936. 

Contre Ibrahim Bey Néguib, de Mo
hamed Néguib, propriétaire, égyptien, 
demeurant jadis au Caire et actuelle
ment de domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1931, huissier 
Charaf, transcrit le 25 Juillet 1931, No·. 
1990, sur poursuites du Sieur Giuseppe 
Tavarelli, architecte, italien, demeurant 
au Caire, poursuites auxquelles la re
quérante a été subrogée pa.r ordonnance 
du 23 Février 1935. 

Objet de la vente: 
98 feddans, ii kirats et 21 sahmes pré

cédemment dépendant de Kafr Sélim, 
district de Kafr Dawar et actuellement 
dépendant du village El Tewfi.kieh, Mar
kaz Kafr El Dawar, Moudirieh de Bé
héra, au hod El Loumania No. 5, fasl 
tani, parcelle No. 72. 

1 ezbeh sur la parcelle No. 71, au mê
me hod, dont la superficie .es t de 1930 
m2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques et 
toutes les constructions y élevées, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1900 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 25 Février 1938. 
Pour la requérante, 

518-A-798. N. Vatimbella, avoca t. 

Hate: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, suj et h6) lène, domici
lié à Kafr El Zayat. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hussein Ibrahim El Dib, fils de 

Ibrahim Mabrouk El Dib. 
2.) Mohamed Rouchdi El Dib, fil s de 

Hamdi Mohamed El Dib. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, domiciliés à Ibtouk, district de 
Chebrekhit (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du !1 Juin 1932, huissier G. 
Cafatsakis, transcrit au Greffe des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte d'A
lexandrie le 2 Juillet 1932 sub No. 2176. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 feddans, 15 kirats et 13 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Ib
touk, district de Chebrekhit (Béhéra), en 
quatre superficies: 

La ire de 2 feddans au hod Ibtouk 
No. 1, kisrn awal, faisant partie de la 
parcelle No. 101, indivis dans 4 feddans, 
6 kirats et 9 sahmes. 

La 2me de 8 kirats aux mêmes hod 
et numéro, faisant partie de la parcelle 
No. 186, indivis dans 16 kirats et 17 
sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3me de 3 feddans, 3 kirats et 13 
sahmes au hod Ibtouk No. 1, kism tani, 
parcelle No. 23 en entier. 

La 4me de 3 feddans et 4 kirats au 
hod Ibtouk No. 1, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. 68, indivis dans 5 
feddans, 16 kirats et 13 sahmes. 

2me lot. 
8 feddans, 22 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ib
touk, district de Chebrekhit (Béhéra), en 
trois superficies: 

La ire de 7 feddans, 12 kirats et 6 sah
mes au hod Ibtouk, kism awal, No. 1, 
fai sant partie de la parcelle No. 94. 

La 2me de 12 kirats au hod Ibtouk 
No. 1, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 200 et parcelle No. 205 en 
entier. 

Sur cette parcelle est élevée une mai
son construite en briques rouges, com
posée de trois chambres, d'un salon et 
accessoires et deux petites chambres. Il 
y existe aussi des plantations e-t arbres 
fruitiers. Le tout clôturé d'un mur d'en
ceinte en briques crues. 

La 3me de 22 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 206 en entier, au hod Ibtouk 
kism awal wa Dayer El Nahia, ensem
ble avec les arbres e t dattiers, ceux-ci 
au nombre de 40. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 480 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
505-A-785 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de Michel Penza fil s de 

Giovannino, petit-fils de Carmello, com
merçant, sujet britannique, demeurant 
au Caire, 4 haret Zogheib. 

Au préjudice de Joseph Bey Naaman, 
fils de Youssef Fa th allah N aaman, pe
tits-fils de Fathallah Naaman, proprié
taire, sujet local, demeurant à Zeitoun, 
10 rue Zeitoun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Septembre 1934, de 
l'huissier E. Donadio, suivi de sa dénon
ciation au débiteur saisi suivant exploit 
du 11 Octobre 1934, de l'huissier J. 
Soukry, dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 23 Octobre 1934 sub No. 3175 
(Gharbia). 

Objet de la vente: lot unique. 
64 feddans, 16 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Kafr El Sahel, Markaz Tan
ta (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 14 feddans, 18 kirats et 15 sahmes 
au hod El Sabil No. 3, parcelles Nos. 
1, 2, 3 et faisant partie de la parcelle 
No. !1. 

2.) 12 feddans et 2 kirats au même hod, 
parcelles Nos. 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13, 14, 15, 
20, 21 et 22. 

3.) 5 feddans, 18 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 10, ii, 16, 17 
18, 19, 23 et 24 et faisant partie de la par
celle No. 25. 

4.) 26 feddans et 20 sahmes au hod 
Khour El Zahab No. 1, parcelles du No. 1 
au No. 28. 
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5.) 3 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 39. 

6.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Sabil 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 4. 

7.) 6 kirats et 8 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, atte
nances et accesso-ires, sans aucune ex
ception ni réserve. 

.Pour les limites consulter le Cahier 
di~:-; Charges. 

Mise à mix: L.E. 6350 outre les frais. 
Pour le noursuivant, 

Ch. Sevhonkian, 
584-CA-681. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la reql.liête du Sieur Youssef El Akl 

et ses frères Dr. Fouad, Farid et Philip
pe El Akl, fils de feu Mikhail, de feu 
Zaher, propriétaires, de nationalité mix
te, domiciliés à Tantah et élisant domi
cile à Alexandrie, dans le cabinet de Me 
Maurice Ferro, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Nabih, fil s de feu Badaoui, de feu Sid 
Ahmed Selim, à savoir: 

1.) La Dame Zohra Ibrahim Aboul Ela, 
fille de Ibrahim, de feu Aboul Ela Sa
gar, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de sa 
fille mineure Fadila. 

2.) Mahmoud Mohamed Nabih. 
3.) Mohamed Mohamed Nabih. 
4.) Zeinab Mohamed Nabih, épouse 

Aly Amer. 
Ces 3 derniers enfants de feu Moha

m ed Bey Nabih, de feu Badaoui. 
Tous héritiers du dit défunt, proprié

taires, sujets locaux, domiciliés à Ale
xandrie, au quartier Moharrem-Bey, les 
trois premiers à la rue El Abaadieh No. 
37 et la 4me à la rue El Abbassi No. 15. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés par l'huissier 
S. Soldaini en date du 23 Septembre 
1929, transcri ts avec leur dénonciation 
le 19 Octobre 1929 sub No. 2969. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

17 feddans, 11 kirats et 15 sahmes sis 
au village de Mit Habeiche El Baharia, 
district de Tantah (Gharbieh ), au hod El 
Sasmi El Bahari No. 7, du No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Un immeuble sis à Tantah, Markaz 

Tantah, Moudirieh de Gharbieh, à la rue 
Osman Bey Mahmoud No. 21, construit 
sur un terrain de la superficie de 148 
m2 et 80/00, et composé d'un sous-sol, 
d'un rez-de-chaussée et de deux étages 
supérieurs, le tout limité: Nord, rue Os
man Bey Mohamed, sur 18 m. 60/00; 
Sud, par l'Ecole des Missions Américai
n es, sur 18 m. 60/00; Est, par la proprié
té Osman Mohamed, sur 8 m.; Ouest, 
par la rue Abdel Halim, sur 8 m. 

Mise à prix: 
L.E. ·500 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
702-A-857 Maurice Ferro, avocat. 



to 

Date: l'vlercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Commercial & 

Estat.es Cy of Eg-ypL (laLe S. Karam & 
Frères), société anonyme égyptienne 
ayant siège à Alexandrie (Wardian
i\lex). 

Au préjudice de: 
1.) Ahmed Aly Younès, 
2.) Abbas Aly Younès, 
3.) Youssef Al y Younès, 
!1.) Abdel Halim Al y Younès, dit aus

si. Abdel Halim Younès, tous fils de 
Aly, petits-fils de Ahmed, commer
çants et propriétaires, locaux, domici
li és à Samanoud (Gharbieh), pris tant 
personnellement que comme seuls 
membres composant la société de fait 
,, Ahmed Aly Younès & Frères )), ayant 
siège à Samanoucl. . 

5. ) Dame Aicha Chehata, fille de Has
sanein , petite-fille de Chehata, veuve de 
Aly Younès, . .. 

6. ) Dame Fatma Aly Y ou nes, fill e de 
• \!Y. petite-J'i lle de Ahmed, toutes deux 
propriétaires, locales, domiciliées à Sa
manoud. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière elu 22 Mai 1933, transcrit 
le 13 Juin 1933, i\o. 2.?58 . 

Objet de la vente: 
Nouveau 1er lot. 

Désignation des bi ens d'après l'état 
ac tue!. 

10 feclclans, 19 kirals eL 16 sahmes de 
terrains s is aux villages d'El Rahibine 
et Abou Sir Bena, l\'Iarl;.az Mehalla El 
l\ ohra (Gharbieh ). cliYisés en trois su
perficies savoir: 

1. ) 4 feclclans, 23 lùrats et 4 sahm es 
sis à El Rahibin e, Markaz Mehalla El 
Kobra (Gharbi eh ), appartenant à Abbas 
Aly Youn ès, parcell e ~o. 58, au horl 
\Vag-h El Dawar No. 5. 

2. ) 3 fecldans, 10 kirats et !1 sahmes 
sis à Abou Sir Bena, Markaz Mehalla 
El Kobra (Gharbieh ), appartenant à la 
Dame Hagga Eicha Chehata, parcelle 
'\o. ?1. au hocl El Béharia ~o . 3fl. 
. 3. ) 2' feclclans, 10 Jürats et R sahmes sis 
:L Abou Sir Bena, Marl<az Mehalla El 
E:obra ( Gharbi eh ), appartenant à la Da
me Fatma Aly Younès, au hod El Bé
haria No. 36, parcell e '\o. 12. 

D'après un ancien état, les bi en s c i
dessus seraient ainsi divis{~s: 

1. ) 5 fecl clans et 12 sahmes cle terrains 
cultivabl es sis à El Rahibine, Marl<az 
Vehalla El Kobra (Gharbieh ), apparte
nant à Abbas Aly Younès. au hod Wagh 
El Dav,;ar 1\o. 5, fiasant parti e de la par
cell e 1'\'n. Hl. 

2.) 3 feclclans et 15 kirats de terrain s 
cultivables sis à Abou Sir Bena, Markaz 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), apparte
nant à la Dame Hagga Eicha Chehata, 
au hod El Baharia No. 36, partie parcelle 
T\o . 2. 

3.) 2 feddans et 14 kirats sis à Abou 
Sir Bena, Mar.kaz Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), appartenant à la Dame 
Fatma Aly Younès, au hod El Baharia 
Xo. 36, partie parcelle No. 2. 

Nouveau 2me lot. 
Désignation des biens d'après l'état 

actuel. 
12 feddans c t 17 kirats de terrains sis 

au village de Abou Sir Bena, Markaz 
Mchalla El Kobra (Gharbich), divisés en 
cinq superficies savoir : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 13 kirats et 10 sahmes appartenant 
à El Cheikh Abdel Halim Aly Younès, 
parcelle No. 8, au hod El Guézirah No. 
37, gazayer fasl awal. 

2.) 5 feddans, 15 kirats et 2 sahmes 
appartenant à El Cheikh Abdel Halim 
Aly Younès, parcelle No. 19, au hod El 
Béhéria No. 36. 

3.) 2 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
appartenant à El Cheikh Youssef Aly 
Younès, parcelle No. 1, au hod El Bé
haria No. 36. 

4.) 3 feddans, 9 kirats et 10 sahmes 
appartenant à El Cheikh Youssef Aly 
Younès, parcelle No. 20, au hod El Bé
haria No·. 36. 

5.) 9 kirats et 9 sahmes appartenant à 
El Cheikh Youssef Aly Younès, parcelle 
No. 10, au hod El Guezireh No. 37, gaza
yer fasl awal. 

D'après un état ancien les biens ci
dessus seraient d'une superficie de 14 
feddans et 2 kirats sis au village de Abou 
Sir Bena, Markaz Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), ainsi divisés: 

1.) 6 fecldans et 13 kirats appartenant 
à Abdel Halim Aly Younès, au hod El 
Baharia No. 36, faisant partie des par
celles Nos. 1 et 2. 

2.) 17 kirats appartenant à Abdel Ha
hm Aly Younès, au hod El Ghezirah No. 
37, parcelle No. 2. 

3. ) 6 feclclan s et 13 kirats appartenant 
à Youssef Aly Younès, au hod Baharia 
No. 36, faisant partie des parcelles Nos. 
1 et 6. 

4.) 7 kirats appartenant à Youssef Aly 
Younès, au hod El Ghezirah No. 37, fai
san t partie de la parcelle No. 3. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comporten t avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par· destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 426 pour le 1er lot. 
L.E. 475 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
50'1-A-78'1. TJmb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, venant aux droits e t 
ac ti_~n ~ cle l'Agricultural Bank of Egypt, 
socwte anonyme dont le siège est au 
Caire, en vertu d'un acte de cession pas
sé au Greffe des Actes notariés du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 2 Juin 
1933 sub No. 2819. 

Au préjudice des Hoirs Saad Saad 
Hussein El Gazzar, débiteur principal 
dé(~é dé, savoir: 

1.) Zakia Bent Moursi Mohamad Wah
bi, sa veuve, èsn . eL èsq. de tutrice de 
son fil s mineur Saad. 

Hoirs cle feu la Dame Fawakeh Ab
dalla Doueidar, de son vivant mère et 
héritière du dit défunt et décédée après 
lui, savoir: 

2.) Ramadan Saad El Gazzar, 
3.) Mohamed El Bahi El Gazzar, 
1.) Abdel Aziz Saad El Gazzar, 
5.) Abdel Rahman Saad El Gazzar, 
6. ) Mokaltafa Saad El Gazzar, 
T) Amina Saad El Gazzar, ses enfants. 

25/26 Février 1~015. 

Tous propriétair.es, locaux, demeurant 
au village de Damat, district de Tanta 
(Gharbieh), débiteurs, J.es 4me et 5me 
sont pris également comme tiers déten
teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du ieT Juillet 1924, huissier L . Jauffret, 
transcrit le 9 Juillet 1924, sub No. 3398. 

Objet de la ven.Le: 
2 feddan s de terrains sis au village 

de Damat, district de Tantah (Gharbieh ), 
au hod El Bahari, en une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines e t ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan ta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, tou tes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai s . 
Pour le requérant, 

570-A-813 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandri e, 
27 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Amin Abou Ziada, fil s de Hemecla, 

de Ziada. 
2.) Manassir Nebewa Sueti dit aussi 

Mansour Nebewa Soueti, de Nebewa, 
de Soueti. 

Tous deux commerçants et proprié
taires, locaux, domiciliés à Ezbet Ziacla 
et Ezbet Nosseir, dépendant de Abou 
Seifa. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo· 

bilière du 1er F évrier 1932, huissier Ca
fatsaki s, transcrit le 19 Avril 1932, No. 
526. 

2.) D'un 2me procès-verbal de sais ie 
immobilière du 18 Août 1932, huissil~r 
Cafatsakis, transcrit le 9 Septembre 
1932, No. 2746. 

Objet de la vente: 
1er lot adjugé. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Manassir 

Nebewa Soueti. 
6 feddans e t 12 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Ebia El Ham
ra, distrirt cle Délingat, Moudirieh de 
Béhéra, divi sés en deux parcelles com
me suit: 

La ire de 3 feddans au hod Bahr Ke
rim No. 4, ki sm talet, fai sant partie dr, 
la parcelle No. 65. 

La 2me de 3 feddan s et 12 kirats au 
susdit hod, faisant partie de la parcell e 
No. 48. 

Tels qu e lesdits biens se poursuivenl. 
eL comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 50 outre les fra1 s. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
704-A-859 Umb. Pace, avocat. 
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Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d 'Egypte, venant aux droits 
et acUons ·:ie l'Agricultural Bank of 
Egypt en vertu d 'un acte de cession pas
sé au GreHe du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 2 Juin i933 sub No. 28i9. 

Contre El Sawi Abou Taleb, fils de feu 
Abou Taleb Rakha El Barraga, proprié
taire et cultivateur, s ujet local, demeu
rant au village de Miniet Ebiar, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iû Décembr.e i 933, huis
sier D. Chryssanthis, transcrit le 7 Jan
vier i936 su b No. 53. 

Objet de la vente: 
·5 feddans, 20 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis au village de Miniet Ebiar, 
district de Kafr El Zayat (Gharbieh), aux 
hods Halk El Maktaa, El Monagza et 
Marris El Bahr, divisés comme suit: 

A. - Au hod El Halk El Maktaa. 
2 feddans, 4 kirats et iO sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan et 7 kirats. 
La 2me de 2i kirats et i8 sahmes . 
B. - Au hod El Monagza. 
3 feddans, 9 kirats et i2 sahm es en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan. 
La 2me de 2 feddans, 9 kirats et i2 

sahmes. 
C. - Au hod Marris El Bahr (ancien

nemen t El Marris). 
6 kirats et 17 sahmes en une seule 

parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Pour le requérant, 

573-A-8i6 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars :t938. 
A la requête de la National Bank of 

Eg-ypt, socié lé anonyme égyptienne, 
donL le s iège esL a:u Caire avec succur
sale à Alexandrie, '1 rue Toussoun, 
pour-suites eL diligences de son Gou
verneu!· Gt:·n6ral Sir Edward Cook, 
C.S.I.C:I.E.. 

Au préjudice de S.E. Ibrahim Pacha 
Halim, fils cl'Ismail, petit-fils d'Abclal
la, propriétaire, local, domicilié au 
Caire, jadis rue Da.wa\vine, No. 59, et 
actuellement rue Maniai, No. 99. ac
tuellement déc6cl6 et pour lui contre ses 
héritiers, savo ir : 

1.. ) Dame Nabawiya I-lanem Islzan-
dar, sa veuve . 

2.) Ahmed Ibrahim Halim, son fils. 
3.) Zinat Ibrahim Halim, sa fille . 
!1.) Enayat Ibrahim Halim, sa fill e. 
5.) Sania Ibrahim Halim, sa fille. 
Tous propriétaires, locaux, domici-

liés au Caire, rue Manial El Roda No. 
114 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 22 Mai i935, huis
sier G. Hannau, dénoncé les 29 Mai et 
1er Juin 1935, huissier G. Zappalà, 
transcrits le 8 .Juin 1935 sub No. 1725 
Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, 2 kirats et 13 sahmes de 

terrains de culture sis à Nal<:la El Enab, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Markaz Teh E.l Baroud (Béhéra), divi
sés comme suit: 

1. ) 3 fecldans, 17 kirats et 2 sahmes 
au hod El Rey;ka No. 6, faisant partie 
d E: la parcelle No . 4. 

2.) 1 feddan, 16 l<.irats et i6 sahmes 
au hocl El Hicha No. 9, kism tani, fai
sant partie de la parcelle l\lo. ld. 

3. ) 1. feddan et 12 sahmes au hocl E.l 
01-Œ l\lo. i3, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 30. 

!1.) 10 kirals au boel E:l Gueneina wal 
:Meris, l\lo. i6, kism tani, gazayer fasl 
awal, fai sant partie de la parcelle No. 
12. 

5.) 1.7 ki rats au hod Dayer El Nahya 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 
59. 

6.) 6 kirats et 13 sahmes indivis clans 
3 feddans et 12 kirats au hod El Gue
neina wal Meris No. 1.6, kism tani, fas l 
awal, faisant partie des parcelles Nos. 
5, 6, 7 et 8. · 

7.) 4 kirats et 16 sahmes au hod Da
yer El ]\Jahia I'io. 15, faisant partie de 
ia parcelle No. 93 . 

8.) 2 l<irats et 2 sahmes au hocl Daver 
El :\'ahia No. 15, faisant partie de" la 
parcelle No. 67. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ceptiQn ni rés.erve, avec toutes dépen
dances, attenances, appartenances et 
tous immeubles par destination géné
ralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:> Char·ges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 450 ou.tre 
les frais. 

Alexandrie, le 25 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

519-A-799. N. Vatimbella, avocat. 

Oate: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête des Hoirs de feu El Hag 

Khalil Abdel Gawad El Daour, savoir: 
a) La Dame Hamida Salem El Daour, 

sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de sa 
fille mineure Manour dite Samira, 

b) Mohamed dit Zayed, 
c) Abdel Hay, d) Zannouba, ces qua

tre derniers enfants du dit défunt ce 
dernier de son vivant propriétair~ et 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, à Gamalieh No. 33, subrogé à 
The Land Bank of Egypt, société ano
nyme ayant siège à Alexandrie, suivant 
ordonnance rendue par Monsieur le Ju
ge des Référés près le 'l'ribunal Mixte 
d'Alexandrie, en date du 23 Novembre 
1936, R.G. No. 277 /62e A.J. 

Contre: 
1.) Mohamed Tewfick El Tawansi. 
2.) Hassan El Tawansi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés au Caire, ckelle Abou Zeid El 
Hamzaoui, Sekka El Guédida. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Décembre 1934, huis
sier J . E. Hailpern, transcrit le 12 Jan
vier 1935, No. 147 Gharbieh. 

Objet d.e la vente:: 100 feddans et 13 
sahmes de terra.ins cultivables sis au 
village d'El Chouan, district de Des
souk (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 86 feddan s, 9 kirats et 13 sahmes 
au hod El Aziza No. 19, parcelle No. 9. 

2.) 4 feddans, 9 kirats et 3 sahmes au 
hod Keri t No. 20, parcelle No. 6. 
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3.) 1 feddan, 18 kirats et 1 sahme au 
même hod, parcella No. 11. 

4.) 2 feddans et 19 sahmes au hod El 
Bayara No. 21, parcelle No. 3 et partie 
No. 5. 

5.) 1 feddan au même hod, partie par
celle No. 5. 

6.) !1 feddans, 11 kirats e t 1 sahme au 
même hod, parcelle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn~ 
porte avec ses accessoires et dépendan
ces, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
695-A-850 M. Gabra, avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs M. S. Casulli 

& Co., commerçants, de nationalité mix~ 
te, domiciliés à Alexandrie, rue N ébi Da
niel No. 5. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Mohamed El Chaaraoui, 

fils de Mohamecl, petit-fils de Ibrahim. 
2.) Abdel Latif Radouan, fils de Moha

med, petit-fils de Aboul Enein. 
3.) Hafez Mohamed Hemeida, fils de 

Mohamed, petit-fils de Hemeida. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés le 1er à El Nawia, Markaz Sa
manoud, le 2me à Behbeit et le 3me à 
Teleima, district de Talkha (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 19 Mars 
1934, huissier M. A. Sonsino, transcrit 
le 12 Avril 1934 sub No. 1090 et le 2me 
du 3 Avril 1934, huissier Attala Aziz, 
transcrit le 27 Avril 1934 sub No. 808. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: omissis. 

2me lot.: oivisé en trois sous-lots. 
1er sous-lot. 

11 feddan s, 13 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au village de Teleima, jadis 
Markaz Talkha et actuellement Markaz 
Samanoud (Gharbieh), en quatre par
celles: 

La ire de 13 .kirats et 17 sahmes au 
hod .Kiteet Nassef No. i3, faisant partie 
de la parcelle No. 6, indivis dans 1 fed
clan, 1'7 kirats et 4 sahmes. 

La 2me de 4 feddans, 11 kirats et 20 
sahmes au hod Kiteet Teleima No. 14, 
parcelles Nos. 20 et 21. 

La 3me de 2 fedclans et 3 kirats, au 
même hod, parcelles Nos. 23 et 24. 

La 4me de 4 feddans et 9 kirats au 
hocl Kiteet Nassef No. 13, parcelles Nos. 
7, 8, 10, 11 et 12. 

2me sous-lot. 
7 feddan s et i8 kirats de terrains sis 

au village de Teleima, district de Tal
kha jadis et actuellement district de Sa
manoud (Gharbieh), en quatre parcelles: 

La ire de 13 kirats au hod Kiteet Te
leima No. 14, parcelle No. 4. 

La 2me de 3 feddan s, 18 kirats et 20 
sahmes au même hod, parcelle No. 10. 

La 3me de 1 feddan, 5 kirats et 12 
sahmes au même hod, parcelles Nos. 14 
et 15. 

La 4me de 2 feddan s, 4 kirats et 16 
sahmes au hod El Mouzareine No. 5, par
celle No. 16. 
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3me sous-lot. 
5 feddans, 20 .kü·ats et 16 sahmes de 

terrains situés au village de Teleima, ja
dis Markaz Talkha et actuellement Mar
kaz Samanoud (Gharbieh), en trois su
perficies: 

La ire de 4 feddans, 20 kirats et 4 sah
mes au hod Kiteet Teleima No. 14, par
celles Nos. 11 et 12. 

La 2me de 11 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 16. 

La 3me de 13 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 5. 

3me lot. 
16 feddans et 23 kirats de terrains si

tués au village de Teleima, Markaz Tal
kha (Gharbia.) , en deux superficies: 

La ire de 10 feddans au hod El Ter
fayah wal Mehawat wal Rayem No. 12, 
faisant partie des parcelles Nos. 22, 23, 
24, 25, 26, 27, 28, 34, 35, 36 et 37. 

La 2me de 6 feddans et 23 kirats au 
même hod, parcelles Nos. 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 20 et 21. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er sous-lot du 2me 

lot. 
L.E. 450 pour le 2me sous-lot du 2me 

lot. 
L.E. 350 pour le 3me sous-lot du 2me 

lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
515-A-795 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
La présente vente est poursuivie à la 

requête de la Caisse Hypothécaire d'E
gypte, société anonyme belge, ayant son 
siège à Bruxelles et son siège adminis
tratif au Caire, poursuites et diligences 
de son administrateur-directeur général 
le Sieur E. Jacobs, et pour laquelle so
ciété domicile est élu au Caire, aux bu
reaux de son Contentieux, et à Alexan
drie, en l'étude de Mes Vatimbella et 
Catzeflis, avocats; laquelle société est su
brogée aux poursuites de la R. S. Rofé 
et Naggiar, en vertu d'une ordonnance 
de Monsieur le Juge des Référés près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, en date du 
~5 Mars 1913. 

Contre: 
I. - Les Hoirs de feu Ahmed Hussein 

Sabra, ses enfants, à savo-ir: 
1. ) Kotb, actuellement décédé et pour 

lui contre ses héritiers: la Dame Fatma 
Ahmed El Ghalla, sa veuve, prise tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de sa fille mineure Aziza Kotb Sa
bra. 

2. ) Mohamed, actuellement décédé ct 
pour lui contre ses héritiers: 

a) Dame Sattouta Ahmed Ahmed Che
hab, sa veuve, 

b) Dame Nabiha Mohamed, sa fille. 
3.) Dame .Karima, €pouse Sid Ahmed 

Sabra. 
~.) Dame Sattouta, épouse El Hag Ab-

del Rehim Hassaballa. · 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Mehallet Marhoum, Gharbieh. 
~1. -;-- Le ?ieur Amin Bey Cheir, pro

prJétmre, suJet local, demeurant au Cai-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

re, à Abbassieh, aujourd'hui sans domi
cile connu, tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à la requête de 
Rofé et Naggiar, par l'huissier E. Cami
ni, en date du 14 Septembre 1910, dû
ment transcrit le 7 Octobre 1910, sub No. 
29296, et de deux exploits de dénoncia
tion du dit procès-verbal de saisie des 
huissiers A. Castronakis et M. Mounib, 
en date des 28 Septembre et 1er Octobre 
1910, dûment transcrits le 7 Octobre 
1910 sub Nos. 29297 et 29299. 

Objet de la vente: 
55 feddans, 13 kirats et 16 sahmes de 

terrains situés à El Wazirieh, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod con
nu au Fak El Zimam sous le nom de 
Ezbet Rogamma No. 29, en deux par
celles: 

La ire de 12 kirats. 
La 2me de 55 feddans, 1 kirat et 16 

sahmes. 
Sur les dits terrains existe une ezbeh. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec les immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 
~our les limites et plus amples ren

seignements, voir le Cahier des Charges 
déposé au dit Greffe le 8 Novembre 1910 
par Rofé et Naggiar, où toute personne 
pourra en prendre connaissance sans 
déplacement. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 560 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 25 Février 1938. 
Pour la requérante, 

684-A-839. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Fit

te, ès qualité de curateur de la Succes
sion Othon Constantin, domicilié à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Mansour 
Khadr Abdou, propriétaire, local do
micilié à Kafr Ghoneim, district d'El 
Mahmoudieh (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 14 Décembre 1935, huissier J. Klun, 
transcrit le 10 Janvier 1936, No. 80. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans, 21 kirats et 6 sahmes sis à 
Kafr Ghoneim susdit, dont: 

a) 14 kirats indivis dans: 
1.) ·1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 

hod El Akoula No. 1, kism awel, par
celle No. 13. 

2.) 14 feddans, 7 kirats et 8 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22. 

3.) 16 kirats et 5 sahmes au même 
hod, parcelle No. 25. 

4.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Akoula No. 1, kism awel, parcelle No. 26. 

5.) 2 feddans, 1 kirat et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 33. 

6.) 3 feddans, 6 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 55. 

b) 4 feddans, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod El Akoula No. 1, kism tani, indivis 
dans: 

1.) 7 feddans, 1 kirat et 13 sahmes, 
parcelle No. 4. 

2.) 23 kirats et 11 sahmes, parcelle No. 
46. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 49. 

25/26 Février 1938. 

4.) 7 feddans, 22 kirats et 9 sahmes, 
parcelle No. 9. 

5.) 11 feddans, 1 ldrat et 11 sahmes, 
parcelle No. 37. 

6.) 1 feddan, 19 kirats et 3 sahmes, 
parcelle No. 33. 

7.) 3 feddans, 3 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 33. 

8.) 2 feddans, 6 kirats et 3 sahmes, 
parcelle No. 10. 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Biens sis au même village, au hod 

Birket El Tawabine No. 2, kism tani, 
partie parcelle No. 7. 

Une quote-part de 3 kirats et 5 sah
mes indivis dans 24 kirats dans: 

1.) Dépôts de 2 étages, limités: Nord 
et Ouest, Dayer El Nahia; Sud, Hoirs 
El Sayed Manso-ur Abdou et rue; Est, 
rue. 

2.) Maison et terrain, limités: Nord, 
Dayer El Nahia; Ouest, Sud et Est rues 

3.) Maison et terrain, limités: 'Nord: 
Dayer El Nahia; Ouest et Est, rue · Sud 
propriété des héritiers. ' ' 

4.) Maison et terrain, limités: Nord et 
Est, Dayer El Nahia; Ouest, rue· Sud 
les héritiers. ' ' 

5.) Terrain, chambre et dépôt, un seul 
étage, limités: Nord, superficies No. 1! 

et partie No. 3; Ouest et Est, les héri
tiers; Sud, El Sayed Mansour Abdou et 
Cts. 

6.) Maison, limitée: Nord, rue; Ouest 
et Est, les héritiers; Sud, Hoirs El Sa
yed Mansour Abdou. 

7.) Cour, limitée: Nord et Est, les hé
ritiers; Ouest, Dayer El Nahia· Sud 
Hoirs El Sayed Mansour Abdou.' ' 

8.) Cour, au hod Baraka El Tawabin 
No. 2, kism tani, parcelle No. 2, limitée : 
Nord, Est et Ouest, les héritiers; Sud, 
Dayer El Nahia. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour le requérant, 
690-A-8-15 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Marie veuve 

Jean Louros et du Sieur Achille Chry
sostomou, tous deux sujets britan!li
ques, demeurant à Alexandrie, pris en 
leur qualité d'administrateurs de la Suc
cession Jean Louros, de son vivant com
merçant, britannique, domicilié à Ale
xandrie, rue Midan No. 7 et y élective
ment au cabinet de Mes M. Tatarakis 
et N. Valentis, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hassan Abdal
la Nasser, fils de Abdalla, fils de Moha
med, commerçant, égyptien, domicilié à 
Ramsis, Markaz Teh El Baroud (Bébé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1935, huissier S. 
Charaf, dénoncé par exploit du même 
huissier le 19 Août 1935, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 28 Août 1935 sub 
No. 2370. 

Objet de la vente: 2 feddans et 7 kirats 
de terrains de culture sis à Zimam 
Nahyet Ramsis, Markaz Teh El Baroud 
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(Béhéra), en un seul lot divisé comme 
suit: 

1.) 13 .kirats au hod El Sahel No. 1, 
par indivis dans 23 kirats et 14 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 97. 

2.) 1 feddan et 18 kirats au hod El 
Balad No. 2, par indivis dans 3 feddans 
et 22 kirats, faisant partie de la parcelle 
No. 57, au même village. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

M. Tatarakis et N. Valentis, 
692-A-847. Avocats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The British Egyptian 

Cotton Cy. Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Liverpool et suc
cursale à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Ibra
him Sid Ahmed, fils de Ibrahim, de Sid 
Ahmed, propriétaire, égyptien, domici
lié à Kafr Chamara, Markaz Ziftah 
(Gharbieh) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 .Janvier 1936, huis
sier Max Heffès, transcrit le 8 Février 
1936, sub No. 1175. 

Objet de la vente: 
3 feddans et 12 kirats sis au village de 

Kafr Damanhour El Kadim et Kafr El 
Gueneidi, district de Ziftah (Gharbieh), 
au hod El Beyahnate et El Ramiya No. 
12, toute la parcelle No. 9 et partie de 
celle du No. 8. 

•reis que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Masters, Boulad et Soussa, 
713-A-868 Avocats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête des Sieu rs M. S. Casulli 

& Co., commerçants, de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie, 5 rue N ébi 
Daniel. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hussein Hassanein Fayad, pris en 

sa qualité de tuteur du mineur Ahmed 
El Sayed Hassanein Fayad. 

2.) Mohamed El Sayed Hassanein 
Fayad. 

Tous deux fil s de El Sayed Hassanein 
Fayad, propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Abig (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1934, huissier M. 
A. Sonsino, transcrit le 25 Avril 1934, 
sub No. 1236. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan et 6 kirats de terrains culti
vables sis au village de Mehallet El La
bane, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod Maress El Gazar No. 15, 
indivis dans la parcelle No. 52. 

2me lot. 
6 feddans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Abig, Markaz Kafr El Zayat (Gh.), divi
sés comme suit: 

1.) 5 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Reicha No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 1, à l'indivis. 

2.) 9 kirats et 2 sahmes au hod El Ta
mania No. 11, faisant partie de la par
celle No. 37, à l'indivis. 

3.) 15 kirats et 2 sahmes au hod El 
Tawil El Bahari No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 46, à l'indivis. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
514-A-794 Nicolaou ct Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Constantin N. 

Michailidis, fils de feu Nicolas, petit
fils de feu Michel, rentier, hellène, de
meurant à Alexandrie, rue Sultan Hus
sein Kamel No. 70, et faisant élection 
de domicile au cabinet de Me C. Mano
lakis, avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Aly Chahine 
Messaed Hatateh, fi ls de feu Chahine, 
petit-fils de feu Messaed, propriétaire, 
suj et local, demeurant à Goddaba, Mar
kaz Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, de l'huissier N. Cha
mas, du 3 Décembre 1932, dûment dé
noncés e t transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 19 Décembre 1932 sub No. 7497, 
et d'un procès-verbal de dis traction du 
9 Février 1938. 

Objet de la vente: 
1 feddan sis au village de Bassioun, 

district de Kafr El Zayat (Gharbieh), au 
hod El I-Iamdouni El Gharbi No. 2, par
celle No. 11. 

Tel que ledit feddan se poursuit et 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais . 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
697-A-852 C. Manolakis, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Succession de feu 

la Dame Annette veuve G. Gripari, fil
le de Nicolas Psathi, veuve de feu 
Georges Gripari, représentée par: 

Maître Nicolas A. Vatimbella, avocat, 
hellène, domicilié à Alexandrie, seul 
exécuteur testamentaire da feu la dite 
Dame, par suite du décès de feu Nicolas 
Caravia, coexécuteur testamentaire, a in
si qu'il résulte tant du testament de la 
dite défunte, daté du 8 Février 1929, pu
blié par le Tribunal Consulaire Hellé
nique d 'Alexandrie le 9 Mars 1934, que 
d 'un certificat émanant du Consulat Gé
néral de Grèce à Alexandrie, en date du 
15 Novembre 1934, sub No. 9451. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 2170 

p.c. environ, sis à Alexandrie, au quar-
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tier Grec, à l'angle des rues des Fatimi
tes et Sultan Hussein, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, chiakhet 
Mohamed Abdel Nabi, immeuble No. 4, 
imposé à la Municipalité d'Alexandrie 
au nom des Hoirs Georges Gripari, im
meuble No. 4, gari da 4, vol. 1er, année 
1934, ayant son entrée rue des Fatimi
tes, No. 13, limité: au Nord, jadis par la 
rue Militaire qui allait de la fin du quar
tier Missalla à la Porte Rosette, actuelle
ment dénommée rue Sultan Hussein Ka
mel, sur une long. de 34 m. 93 cm.; à 
l'Est, jadis par une rue tracée sur le ter
rain de la Société Ralli Sons & Co., de
venue rue publique, dénommée actuel
lement rue des Fatimites, sur une long. 
de 37 m. 60 cm.; au Sud, jadis par la 
propriété Barrière et actuellement par 
la propriété Antoine L. Benachi, sur une 
long. de 33 m. 15 cm.; à l'Ouest, jadis 
par la propriété Massabini et actuelle
ment par la propriété des Hoirs Marco 
Schinazi, sur une long. de 35 m. 

Ensemble avec les constructions y éle
vées sur une superficie de 830 p.c. en
viron, formant une villa divisée en deux 
appartements comprenant un sous-sol, 
un rez-de-chaussée et un 1er étage, !e 
tout entouré d'un mur surmonté d 'une 
grille en fer. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances, attenan
ces et au tres accessoires quelconques, 
dans l'état où le tout se trouve et se 
comporte. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 7000 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 25 Février 1938. 
Pour la Succession A. Gripari, 

516-A-796 J. Catzeflis, avocat. 

Commerce c0rnptabi 1 ité 
Sténographie 
oactylographie 
organisation 
secrétari~t 
t.angues v1v. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens. 
jeunes fi\\es. 
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Tri buRal du Caire. 
AUDI.E!~CES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Samedi 1:2 l\Iars 1938. 
A la requête du Banco lta lo-Eg iziano, 

sociét-é anonyme égyplit'nne, ayan~ s iè
ge à Alexandrie el succursa le au Cau'?· 

Contre Habib Hanna Sounal, propne
taire, égyptien, demeurant en son ezbe~, 
à El Bahgour, i\Iarkaz Maghagha, i\th
nieh. 

En , ·erlu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du ilî l\Iai 1936, huissier 
Della ;\larra. dénoncé le 3 Juin Hl36 sui
vant. exploit de l'hui ssier V. Nassar, tot~ s 
deux transcrits au Bureau des Hypothe
ques du Tribunal l\Iixte dt~ Caire le 13 
Juin 1936, sub No. 819 lVhmeh. 

Objet de la vente: 
l 1ne parcelle de ierrain de la super

ficie de 2482 m2, sise au village de Ma
~rha o·ha l\Iarkaz lVIaghagha, l\foudirieh 
de ~Iin i'eh, sur lesquels se trouve édifiée 
une maison composée de 2 é tages, cons
truite en briques rouges cui tes et pier
res, sise à chareh El Cheikh Mohamed 
l\o. 49, propriété portant le l~t No. 162. 

Ainsi que le tout se poursuü et com
porte aYec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, nen 
excepté ni exclu. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

.\lise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta et Schemeil, 
735-C-ï 49 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Société Peel & Co., 

Ltd .. société anonyme britannique ayant 
siège à :\Ianchester et succursales à Mi
nieh et Sohag (Haule-Egypte), subrogée 
aux droits cl actions du Sieur Yacoub 
Be\· Bibaoui A ttia s uivant acte authen
tique de cession et de subrogation pas
sé au Greffe des Actes No tariés de ce 
Tribunal en date du 16 Juin 1931 sub 
l\ o. 312ï, signifié suivant exploit de 
l'huissier Sabethai, du 10 Aoùt 1931, et 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
l\Ie':' H. e t. G. Rathle, avocats à la Cour. 

Au préjudice de Mohamed El Meda
ni Abdel Aziz Abdel Khalek, propriétai
re. égyptien , dem eurant au village de 
1\Iankaline, Markaz Samallout (Minieh). 

En Yerlu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 3 Avril 1933, huissier A. 
Zéhéri, LranscriL avee sa dénonciation 
au Bureau des Hypo~hèques du Tribu
nal :\lix te du Caire le 24 Avril 1933 sub 
l\o. 833 (Mini eh). 

Objet de la vente: 
1 feddan et 21. kirals de terrains agri

colec: si tués au village de Mankatin, 
!\larl<az Samallout (Minieh), au hod El 
Gué mal :\o. 20, fai sant partie de la par
celle :\o. 33. 

Ain.;;i que le tout se poursuit et com
porte avec leurs accessoires et dépen
danees sans aucune exception ni réser
ve. 

La dés ignation qui précède est con
forme à ecl lc de l' é tat délivré par le dé
partement de l'arpentage eri l'année 
1930, lore: de l'in scription prise sur cette 
désignat ion le ft J anvier 1930 sub No. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

90 (Minieh) et à la saisie immobilière ci
dessus, mais d 'après le nouveau cadas
tre fait en 1933 et l 'é tat délivré par le 
département de l'arpentage le 13 J an
vier 1935, ees biens sont désignés com
me s uit: 

1 Jeddan, 21 kirats e t 22 sahmes de 
terrains agricoles situés a u village de 
Mankatein, Samallout (Minieh ), divisés 
comme suit: 

1. ) 23 kirats e t 5 sahmes au hod El 
Guemal No. 20, parcelle No. 50. 

2.) 21 kirats e t 1.3 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 55. . 

3.) 1 kirat et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 56. . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec ses accessoires et dépen
dances sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

639-C-705 H. et G. Rathl e, avocats. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y électi
vement domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice d 'Abdel Gaber Nimr, 
propriétaire et commerçant, sujet égyp
tien, demeurant à Massara, Markaz Dei
rout (Assiout) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1933, dénoncé 
suivant exploit du 5 Avril 1933, tous 
deux transcrits le 25 Avril 1933 sub No. 
932 (Assiout). 

Objet de la vente: 
Le 1/3 par indivis dans 28 feddans, 13 

kirats et 22 sahmes de terr·ains sis à Na
hiet Massara, Markaz Deirout (Assiout), 
divisés comme suit : 

1. ) 1 feddan, 0 kirals e t 16 sahmes par 
indivi s dans les deux parcelles s usdites, 
au hod El Kenan El Gharbi No. 15, fai
sant partie des parcelles Nos. 7 et 6. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes par indivis 
dans la dite parcelle, au hod Sakiet 
Hammad No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 16. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 20 sahmes au 
hod El Gheit El Kebir No. 28, parcelle 
No. 21. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes par 
indivis dans la dite parcelle, au hod El 
Ou ti No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 22. 

5.) 6 kirats par indivi s dans la dite 
parcelle, au hod El Tout No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. H. 

6.) 12 kirats et 12 sahmes au hod El 
Say al a No. 10, parcelle No. 32. 

7.) 16 sahmes au hod El Sayala No. 
10, fai sant partie de la parcelle No. 16. 

8.) 4 kirats et 22 sahmes au hod Mar
goula El Kebli No. 12, fai sant partie de 
la parcelle No. 42. 

9. ) 2 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. 28, au hod El Manchia No. 1.7. 

10.) 2 kirats indivis dans la parcelle 
No. 19, au hod Abdel Kader No. 1.8. 

11.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Awamer No. 19, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 48. 
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:L2.) '1 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
par indivis dans la parcelle No. 4, au 
hod El Rafail El Kibli No. 25, faisant 
partie de la parcelle No. 4. 

13.) 20 kirats par indivis dans la par
celle No. 18, au hod El Ekab El Charki 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 
1.8. 

H.) G feddans, 12 kirats et 6 sahmes 
au hod Ahmed Tamar No. 38, faisant 
partie de la parcelle No. 19. . . 

15.) 18 kirats et 16 sahmes par mdi
vis dans la parcelle No. 51., au hod El 
Bir No. 39, faisant partie de la parcelle 
No. 51. 

16.) t1 feddan s, 3 kirats et ~ sahmes 
au hod El Deyrouti No. 42, fai sant par
tie de la parcelle No. 56. 

17.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sahel No. 43, faisant partie 
des parcelles Nos. 23 e t 24. . 

18.) 1 kirat au hod Sarhan No. 44, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 20. 

19.) H kirats et 20 sahrr:es au h~d 
Dayer El Nahia No. 40, fai sant partie 
des parcelles Nos. 37 et 45. . . . 

20.) 1 kirat et 14 sahmes par mdivis 
dans la parcelle No. 148, au hod Chark 
El Tarrad No. 41, faisant partie de la 
parcelle No. 148. . . 

Ainsi que les dits bwns se poursm
vent et comportent avec tous les acces
soires généralement quelconques sans 
a u cune exception ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

647 -C-713 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de: 
1. ) M. Jean Eid, propriétaire, suj et 

belge demeurant au Caire. 
2. ) \vte Charles Bestavros, avoc~t à la 

Cour, égyptien, demeurant au Ca1re .. 
Contre le Sieur Mahmoud Abdalla, fils 

ae feu Abdalla, de feu Daoud, proprié
taire, égyptien, demeurant à Talbieh, 
MarlŒz et Moudirieh de Gmzeh. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de s~ISie 
immobilière elu '1 Juin 1936, tran scnt le 
22 Juin 1936, No. 3561 (Guizeh). . . 

Objet de la vente: 2_ feddan~, _8 lu~ats 
et 18 sahrnes de terrams s1s a Talbieh, 
lVJarka;: et Mouclirieh de Guizeh, Y con:
pris une maison é levée sur une yartw 
de ces terrains construite en pierres, 
composée de 2 'étages et entour~e d'un 
jardin, le tout divisé comme sm t: 

1. ) 2 ki rats et 12 sahmes au ~od E.l 
Hod No. 8, kism awal, parcelle, No; 4. 

Sur cette parcelle se trouve elevee la 
maison ci-dessus m entionnée avec son 
jardin. . 

2.) 2 feddans, 6 lorats et 6 sahmes au 
hocl El Hod No. 8, kism awal, parcelle 
No. 3, à l'indivis dans une parcelle de 
2 feddans, 8 kirats et 6 sahmes . . 

Tel s qu e les dits bi'ens se poursutv~nt 
el comportent., sans aucun e except10n 
ni réserve. C h' 

P our les limites consulter le a Ier 
de~ Charges. . 

M'ise à prix: L .E. 150~ outre les frai s. 
Le Caire, le 25 Févner 1.938 . . 

Pour les poursmvants, 
t560-C-726. S . Jassy. avocat 
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Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Ale
xandrie et siège au Caire, pour laquelle 
agit le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Crespi, 
Président de son Conseil d 'Administra
tion, élisant domicile au Caire en l'étu
de de Maîtres Moïse Abner eL Gaston 
Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Atai Salem Moussa. 
2.) Saleh Salem Moussa. 
Tous deux fils de Salem Moussa. 
3.) Khalil Abou Helega, fils de Abou 

Hele ga. 
Tous trois propriétaires, sujets égyp

tiens, domiciliés au village de Damchir, 
district et province de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Décembre 1932, dû
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire le 31 Décembre 1932 sub 
No. 3256 Minieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

2 feddans et 22 kirats mais en réalité 
d'après la totalité des s ubdivi sions 2 
feddan s et 14 kirats de terrain s appar
tenant au Sieur Khalil Abou Helega, sis 
au village de Damchir, di strict et pro
vince de Minieh, divi sés en neuf parcel
les comme suit: 

1.) 3 kirats et 20 sahmes au hod Aly 
Bey Tarraf No. 19, faisant partie de la 
parcelle No. 16, par indivis dans 1 fed
dan, 23 kirats eL 4 sahmes. 

2.) 2 kirats et 4 sahmcs au hod El 
Baten No. 18, fai sant partie de la parcel
le No. 19, par indivi s dans 9 kirats. 

3.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Alaa 
El Dîne No. 35, fai sant par tie de la par
celle No. 22, par indivi s dans 23 kirats 
et 4 sahmes. 

4.) 11 kirats et 6 sahmes au hod El 
Zawara El Saghira No. 30, kism tani, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dans 22 kirats et 8 sahmes. 

5.) 11 kirats et 2 sahmes au hod El 
Cheikh Abou Heleka No. 22, fai sant par
tie de la parcelle No. 48, par indivis dans 
17 kirats et 8 sahmes. 

6.) 9 kirats et 18 sahmes au hod Aboul 
Nour No. 24, faisant partie de la parcel
le No. 4, par indivis dans 1 feddan, 15 
kirats et 8 sahmes. 

7.) 4 kirats et 18 sahmcs au hod El 
Omdeh No. 23, faisant partie de la par
celle No. 16, par indivi s dans 16 kirats 
et 20 sahmes. 

8.) 5 kirats et 2 sahmes au hod Saleh 
Salem No. 26, faisant partie de la par
celle No. 26, par indivi s dans 25 fed
dans, 8 kirats et 20 sahmes, mais d'a
près le commandement immobilier par 
indivis dans 5 feddans, 8 kirats et 20 
sahmes. 

9.) 8 kirats et 14 sahmes au hod Sa
elek Eff. Mohamed No. 27, faisant partie 
de la parcelle No. 10, par indivis dans 
10 kirats et 8 sahmes. 

Nouveau 2me lot. 
7 feddans, 3 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Damchir, dis
trict et province de Minieh, divisés en 
quatre parcelles comme suit: 

1.) 2 feddans et 4 sahmes au hod Sa
leh Salem No. 26, partie de la parcelle 
No. 44. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 
au hod Saleh Salem No. 26, parcelle No. 
46, par indivis dans 3 feddans et 23 ki
rats. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod Abd el Kerim Tarraf No. 25, faisant 
partie de la parcelle No. 19. 

4.) 8 kirats indivis dans 15 kirats et 
12 sahmes au hod Abdel Kerim Tarraf 
No. 25, faisant partie de la parcelle 
No. 17. 

Nouveau 3me lot. 
4 feddans, 18 kirats et 18 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Attai Sa
lem Moussa, sis au village de Damchir, 
district et province de Minieh, divisés 
en neuf parcelles comme suit: 

1.) 13 kirats et 12 sahmes au hod Sa
leh Salem No. 26, par indivis dans 5 
feddans, 8 kirats et 20 sahmes. 

2.) 2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 27. 

3.) 5 kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie de l·a parcelle No. 15, 
par indivis dans 1 feddan, 16 kirats et 
12 sahmes. 

!1.) 9 kirats et 16 sahmes au hod Ab
del Kerim Tarraf No . 25, faisant parLie 
de la parcelle No. 18, par indivis dans 1 
feddan, 19 kirats et 16 sahmes. 

5.) 7 kirats et 10 sahmes au hod El 
Zawara El Saghira No. 20, kism tani, 
fai sant partie de la parcelle No. 2, par 
indivis dans 22 kirats et 10 sahmes. 

6.) 10 kirats et 8 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 6, par 
indivis dans 2 feddans, 14 kirats et 16 
sahmes. 

7.) 1 kirat e t 18 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 9, 
par indivis dans 22 kirats. 

8.) 1. kirat .au hod Ahmed EH. Tarraf 
No. 311, fai sant partie de la parcelle No. 
2, par indivi s dans 2 feddan s, 15 kirats 
et 16 sahmes. 

9.) 2 kiraLs et 18 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 12, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. C:?, par indivis 
dans 22 kirats et 12 sahmes. 

Nouveau t1me lot. 
8 feddan s, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Saleh Sa
lem Moussa, sis au village de Damchir, 
dis trict et province de Minieh, divisés 
en huit parcelles comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et iO sahmes au 
hod Saleh Salem No. 26, faisant partie 
de la parcelle No. 15, indivis dans 1 fed
dan, 16 kirats et 12 sahmes. 

2.) 2 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod Saleh Salem No. 26, faisant partie 
de la parcelle No. 14, par indivis dans 3 
feddans, 14 kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan, 19 kirats et 16 sahmes au 
hod Abdel Kerim Tarraf No. 25, faisant 
partie de la parcelle No. 18. 

11.) 1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 13, indivis dans 1 feddan, 14 kirats 
ct 20 sahmes. 

5.) 1 kirat au hod Ahmed Eff. Tarraf 
No. 34, faisant partie de la parcelle No. 
2, par indivis dans 2 feddans, 15 kirats 
et 16 sahmes. 

6.) i l<irat et 10 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 1.2, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 25, par indivis dans 
4 feddans, 15 kirats et 8 sahmes. 

7.) i feddan, 7 kirats et 16 sahmes au 
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hod El Cheikh Abou Khalifa No. 52, fai
sant partie de la parcelle 1'\o. 42, par in
divis dans 1 feddan, 1.9 kirats et 1.6 sah
mes. 

8.) 6 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 55, par indivis 
dans 6 kirats et 6 sahmes. 

Ainsi que tous les susdits b iens se 
poursuivent et comportent san s aucune 
exceplion ni réserve, avec toutes dépen
dances, attenances, appartenances et 
tous immeubles par nature e t par desti
nation généralement quelconques, ainsi 
que toutes augmentations et améliora
tions. 

l-'our les limites consult.er le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 45 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
L.E. 135 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuiv-ante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

635-C-701. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la r~quête de Mabrouk Fergani, pro

priétaire, italien, demeurant ~l Fayoum. 
Au IJ"réjudice de Ghabbour Attalla 

Abaskharoun, propriétaire, égyptien, de
m eurant au village de Tamia (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 6 Janvier 1936 et 
transcrit avec sa dénonciation le 25 Jan
vier 1936 sub No. 60 Fayoum. 

Objet de la vente: 
12 feddan s, 5 l<ira ts e t 1 :::a hme sis au 

village de Fanous, :vJarkaz Sennourès, 
Moudirieh de Favoum, en quatre par
celles, au hod Zaki El Charki No. 25, 
parcelles Nos. 14, 15, i7 et 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

716-C-730 

L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
J ean B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril Hl38. 
A la yequête de ?v1eesseecl Akladios, 

propriétaire, égyp tien, clemeuran t à 
Naz i et Koleib lAs si ou L). 

Au préjudice de Saadallah Abdallah 
Farag, prourié taire e t cultivateur, égyp
tien, deme urant à :\az let I\:oleib, Markaz 
Deirout (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Décembre 1936, dé
noncée le 14 Décembre 1.936, transcrite 
avec sa dénonciation le 22 Décembre 
1936 sub No. 1260 (Assiout). 

Objet de la vent.e: 
iO kirats et 8 sahmes de terrains sis 

à El Sabha d'après l'état du Survey, 
mais d'après le procès-verbal de saisie 
El Sabaha, l\!Iarkaz Dcirout (Assiout), en 
une parcel le, au hocl El Arab No. 5, fai
sant partie de la parcelle ~o. 4. 

Ainsi que le tout :3e poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 40 outre les frais. 
Pour Je poursuivant, 

638-C-704 Wahba G. Himaya, avocat. 



Date: Samedi 19 l'viars 1938. 
A la requête du Sieur Habib Zaid, su

brogé aux poursuites de la Dresdner 
Bank, suiYant ordonnance rendue par M. 
le Juge Délégué aux Adjudications, sié
geant en référé, en date du 3 Février 
Hl38, R.G. 2228/63e A.J. 

Contre: 
a) Les Hoirs Gawargui Ebeidallah Fnl

tas. 
b) Aziz Gawargui Ebeidallah, proprié

taire, local, demeurant à Bali a na. 
e) Les Hoirs vVanis Ebeidallah. 
En vertu d'une saisie immobilière du 

5 Juillet 1932, de l'huissier M. Kyritsis 
et d'une saisie immobilière elu 6 Juillet 
1932, huissier Saiegh, le tout transcrit le 
9 Août 1932 sub Nos. 661 (Kena) et 961 
Guer ga. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

65 fecldans, m ais d'après la totalité des 
subdivisions 65 fedclans, 10 kirats et 7 
sahmes sis au village de El Bahari Sam
houei, l\1arkaz Nag Hamadi, Mouclirieh 
de Kéneh, divisés comme suit: 

23 kirats et 20 sahmes au hocl Malk 
Said No. 29, parcelle No. 41. 

1 feddan, 6 kirats et 4 sahmes au hocl 
l\Ialek Sai cl ~o. 29, parcelle No. 43. 

3 fedclans, 2 kirats et 4 sahmes au hocl 
l\1 alek Sai cl No. 29, faisant partie de la 
parcelle ~o. 44. 
ii kirats et 4 sahmes au hod Malek 

Sa id i\ o. 29, parcelle j\' o. 47. 
3 feclclans, 2 kirats et 4 sahmes au hod 

Malek Sa id No. 29, parcelle No. 72. 
16 kirats au hod Said No. 29, partie 

parcelle j\' o. 78, dans la parcelle No. 77. 
5 fedclans, 13 kirats e t 8 sahmes au hocl 

Sa id I\ o. 29, parcelle No. 82. 
19 kirats et 16 sahmes au hocl Al Mo

habarat ~o. 16, parceile No. 18. 
3 kirats au même hod, faisant partie 

de la parcelle P.: o. 19. 
4 fedclans, 18 kirats et 4 sahmes au mê

me h ocl, fai sant partie de la parcelle 
l'\o. 27. 

3 feddans au hod Kom El Dik No. 14, 
fa isant par tie de la parcelle No. 10. 

1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes au hod 
Teree t El Alamat El Kibli No. 15, par
celle :\o. 1. 

1 fecldan et 1 kirat au même hod, par
celle :\o. 6. 

6 kirats et 12 sahmes a u même hod, 
parcelle No. 11. 

8 kirats au même hod, parcelle No. 14. 
8 kirats et 4 sahmes au même hod, 

parcelle :\o. 23. 
17 kirats et 20 sahmes au même hod, 

faisant nartie de la parcelle No. 24. 
2 fecldans , 13 kirats et 4 sahmes au 

hocl Terce t El Alamat El Bahari No. 12, 
parcell e Xo. 41. 

22 kirats e t 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 43. 

7 kirats e t 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 48. 

2 fcddan s, 10 kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 61. 

18 kirats au même hod, parcelle No. 72. 
9 kirats et 1.6 sahmcs au même hod, 

parcelle No. 64. 
1 feddan, 6 kirats e t 4 sahmes au m ê

me hod, parcelle No. 94. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

18 kirats et 16 sahmes au hod El Om
deh No. 13, parcelle No. 89. 

5 feddan s et 23 kirats au même hod, 
parcelle No. 4,0. 

2 feclda.n s, 9 kirats ct 12 sahmes au mê
m e hoù, parcelle No. 51. 

1 fedclan, !1 kirats et 8 sahmes au hod 
El Alamat No. 10, parcelle No. 26. 

16 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 59. 

3 feclclans, 17 ki rats et 8 sahmes au m ê
m e hod, parcelle No. 74. 

23 kirats e t 20 sahmes a u même hod, 
parcelle No. 83. 

1 fedclan, 5 kirats et 16 sahmes au mê
m e hoc!, parcelle No. 86. 

3 fedclans au hod El Sahel No. 1, par
celle No. 2. 

6 kira ts et 16 sahmes au mêrne hod, 
parcelle No. 8. 

18 kirats et 19 sahmes au m êm e hocl , 
parcelle Ne. 10. 

1 fecldan, 16 kira ts et 4 sahmes au m ê
m e hod, parcelle No. 11. 

12 kirats et 4 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 16. 

9 kirats et 16 sahmes au m ême hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 28. 

1 feclclan, 20 kirats et 8 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 29. 

7 kirats au hocl Tawal Issa No. 20, par
celle No. 13. 

14 .kirats et 8 sahmes au hocl Tawal Is
sa No. 2, parcelle No. 23. 

3 kirats au même hocl, faisant partie de 
la parcelle No. 24. 

10 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 23. 

22 kirats et 20 sahmes au hod Daba El 
Kebli No. 22, faisant parti e de la parcelle 
No. 19. 

2 kirats et 8 sahmes au même hod, fai
san t partie de la parcelle No. 25. 

12 kirats au hocl Tereet El Zoucor El 
Gharbi No. 17, fai sant partie de la par
celle No. 20. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

iVfisc à prix: L.E. 3900 outre les frais. 
Pour le requérant, 

634-C-700. A. Bacoura, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivem ent domiciliée au cabinet 
de Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

'Contre El Cheikh Mohamecl Abdel 
H.ahman Abdel Hamid, propriétaire et 
comm erçant, suj et égyptien, dem eurant 
au village d'Abou Ticht, Markaz Magha
gha (Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1936, dé
noncée suivant exploit elu 9 J anvier 1937, 
tout deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du 'l'ribunal Mixte du Caire le 
21 Janvi er 1937 sub No. 98 (Minieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddan s, 17 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Abou Ticht, Mar
kaz Maghagha (Minieh), divisés comme 
suit: 

1. ) 1 fed dan, 15 kirats et 12 sahmes au 
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hod El H.icha No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes au 
hod El Omdeh No. 7, faisant partie de la 
parcelle No·. 37. 

3. ) 2 feddans et 8 sahmes au hod El 
Sawaki No. 1, faisant partie de la par
celle No. 20. 

!1.) H 1\irats e t 20 sahmes au hod El 
~awalü No. 1, faisant partie de la par
ce lle No. 24 et par indivis dans la par
cell e 1\o . 211 d'une superficie de 15 ki
r a ts e t 12 sahmes . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 470 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

646-C-712. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la H.ai son Sociale Vita 

Mory & frèr e. 
Au préjudice de la Dam e F aika Ha

n em, fille de feu Aly Atallah Soliman. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 15 Avril 1937, de l'huis
sier Sergi, dénoncée le 10 Mai 1937, huis
sier Doss, le tout transcrit au Bureau 
etes Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 15 Mai 1937 sub No. 267 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feclclans, 3 kirats et 22 sahm es si s 
à Abou Sir E.l Malak, Markaz El Wasln 
(Béni-Sou ef), subdivisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 19 kirats au hod El 
Kafr No. 19, kism aw al, parcelle No. 28. 

2.) 5 kirats au hod El Kafr No. 19, kism 
awal, parcelle No. 36, par indivi s dan~ 
1 feddan, 9 kirats et 5 sahmes. 

3. ) 22 kirats et :1.1 sahmes au hod El 
Ga rf No. 21, parcelle No. 81. 

4.) 1 fecldan, 21 kirats et 15 sahmes au 
h ocl El Garf No. 21, parcelle No. 82. 

5.) !1 fecldan s, 2 kirats et 7 sahmes au 
hod El Garf No. 21 , parcelle No. 83. 

6.) !1 fedclan s, 13 kira ts et 17 sahmes au 
hod El W essada El Charkia No. 26, par
celle No. 38. 

7.) !1 fecldans et 12 kirats au hod El 
Gheit El Kebira No. 30, parcelle No. 10, 
par indivis dans 19 fecldan s, 19 kirats et 
6 sahmes. 

8.) 3 fecldan s, 3 kirats et 20 sahmes au 
ho cl Ghei t El Kebira No. 30, parcelle No. 
30, par indivis dans 8 feddans, 5 kirats el 
5 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, 15 kirats et 16 sahmes dé

pendant de Minchat Abou Sir, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef), divisés comme 
suit: 

1. ) 1 fedclan, 4 kirats et ii sahmes au 
hort El Chawabir El Kibli No. 10, parcel
le No. 67. 

2.) ii kirats et 5 sahmes au hod El Ba
ranis El Bahari No. 12, par indivis clan s 
les parcelles Nos. 97 et 98. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi.se à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
721-C-735. Edwin Chalam, avoca t. 



25/26 Février 1938. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la reqUJête du Sieur Maurice Boss, 

propriétaire, britannique. 
Contre le Sieur Abdel Salam Bey Ola

ma. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Mars 1934, huissier 
Giaquin to, dénoncée le 4 Avril 1934, 
tous deux transcrits le 21 Avril 1934 sub 
Nos. 2831 Caire et 2009 Guizeh. 

Objet de la vente.: en un seul lot. 
1.) Une parcelle de terrain de la su

perficie de 1307 m2 20 cm., sise à Ban
dar El Guizeh, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod El Aagam No. 17, cha
reh El Haram No. 4 awayed. 

2.) Une villa construite sur 240 m2 
environ, composée d'un sous-sol, rez
de-chaussée, 1er étage et chambre sur 
la terrasse, une écurie et une chambre 
de boab. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

641-C-707 Ant. Spiro Farah, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, agissant en sa 
qualité de cessionnaire de la Raison So
ciale Zachariadès Frères, en vertu d 'un 
acte authentique de cession avec subro
gation intervenu au Greffe des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 29 Janvier 1933, No. 1734, socié
té anonyme égyptienne, ayant siège à 
Alexandrie et siège au Caire, pour la
quelle agit le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio 
Crespi, Président de son Conseil d'Ad
ministration, élisant domicile au Caire 
en l'étude de Maîtres Moïse Abner et 
Gaston Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Faltas Mikhail 
Faltas dit aussi Faltaos Mikhail Faltaos, 
commerçant et propriétaire, sujet local, 
demeurant au village de Sanabo, district 
de Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Décembre 1935, dû
ment transcrit avec sa dénoncia tion au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 30 Décembre 1935 sub 
No. 1668 Assiout. 

Objet de la vente1: en trois lots. 
1er lot. 

Les 7/48 par indivis dans 29 feddan s, 
18 kirats et 10 sahmes m ais d'après la 
totalité des subdivisions 29 feddans, 17 
kirats et 10 sahmes soit 4 feddans, 8 
kirats et 23/24 de sahme de terrains sis 
au village de Sanabo, district de Dey
rout (Assiout), divisés en vingt-cinq par
celles comme suit: 

1.) 16 kirats et 16 sahmes au hod El 
Delgaoui El Char ki No. 2, faisant par
tie de la parcelle No. 12, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 5 feddans et 20 kirats. 

2.) 1 feddan et 17 kirats au hod Zahr 
El Daoud No. 4, faisant partie de la par
celle No. 24, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 16 
feddans, 22 kirats et 4 sahmes. 

3.) 16 kirats et 16 sahmes au hod Zahr 
Daoud No. 5, faisant partie de la par
celle No. 5, par indivis dans la dite par
celle dont la superficie est de 2 feddans, 
23 kirats et 12 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
même hDd, faisant partie de la parcelle 
No. 6, par indivis dans la dite parcelle 
dont la superficie est de 7 feddans, 16 
kirats et 4 sahmes. 

5.) 6 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 7, par indivis dans 
la dite parcelle dont la superficie est de 
1 feddan et H kirats. 

6.) 2 feddans et 10 kirats au hod El 
Tamanine El Kibli No. 15, fai sant par
tie de la parcelle No. 29, par indivis dans 
la elite parcelle dont la superficie est de 
3 feddans, 2 kirats et !1 sahmes. 

7.) 3 feddan s, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Omdeh El Bahari No. 22, fai sant 
partie de la parcelle No. 13, par indivi s 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 5 feddans, 16 kirats et 8 sahmes. 

8. ) 1 feddan, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod Gheit Nassir No. 26, faisant partie 
de la parcelle No. 27, par in di vis dans 
la dite parcelle dont la superficie est de 
8 feddans, 8 kirats et 8 sahmes. 

9.) 1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod E1 Chouei.kh No. 27, par indivis 
dans les parcelles CI-après: 

a) Faisant partie de la parcelle No. 42 
dont la superficie est de 2 feddans, 2 
kirats et 8 sahmes. 

b ) Faisant partie de la parcelle No. 43, 
par indivis dans la dite parcelle dont la 
superficie est de 4 feddans, 3 kirats et 
12 sahmes. 

c) Faisant partie de la parcelle No. 53, 
par indivis dans la dite parcelle dont la 
superficie est de 5 feddans et 19 kirats. 

10.) 7 kirats au hod El Chérif El Ba
hari No. 28, fai sant partie des parcelles 
Nos. 1 et 2, par indivis dans les dites 
parcelles dont la superficie est de 2 fed
dans, 22 kirats et 16 sahmes. 

11. ) 6 kirats au hod Chark El Teraa 
El Bahari No. 34, faisant partie de la 
parcelle No. 4, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 4 fed
dans, 10 kirats et H sahmes. 

12.) 2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 40, par in
divis dans les parcelles ci-après: 

a) Faisan t partie de la parcelle No. 1 
dont la superficie est de 1 feddan, 20 
kir a ts et 4 sahmes. 

b) Faisant partie de la parcelle No. 3 
dont la superficie est de 11 kirats et 8 
sahmes comprenant une machine et des 
habitations. 

c) Faisant partie de la parcelle No. '1 
dont la sueprficie est de 9 kirats et 8 
sahmes. 

d) Faisant partie de la parcelle No. 5 
dont la superficie est de 11 kirats et 8 
sahmcs. 

e) Parcelle No. :l3 dont la superficie 
est de 2 kirats et 16 sahmes. 

13.) 1 feddan, 16 kirats et 2 sahmes au 
hod El Cheikh Naggar No. 41, kism 
awal, faisant partie de la parcelle No. 5, 
par indivis dans la dite parcelle dont la 
superficie est de 21 feddans, 2 kirats et 
4 sahmes. 

14.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod El Amia El Charkia No. 61, faisant 
partie de la parcelle No. 29, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 6 feddans, 7 kirats et 12 sahmes. 

15.) 1 feddan, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod El Amia El Kiblia No. 52, par
celle No. 19. 
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16.) 5 kirats au hod El Mohafgara El 
Charki No. 64, faisant partie de la par
celle No. 29, par indivis dans la dite par
r:e lle dont la superficie est de 1 feddan 
et 22 kirats. 

17.) 8 kirats au hod El Mouhafgara El 
Gharbia No. 65, faisant partie de la par
celle No. 17, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 1 fed
dan, 9 lürats et 8 sahmes. 

18.) 10 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 29, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 4 fedd ans, 12 kirats et 20 sahmes. 

19.) 8 kirats et 20 sahmes au hod El 
Assifar El Bah a ri No. 86, faisant partie 
de la parcelle No. 9, par indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie est de 1 
feddan, 20 kirats et 8 sahmes. 

20. ) 14 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 17, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
es t de 7 feddans, 20 kirats et 4 sahmes. 

21. ) 1 feclclan et 1.6 kirats au hocl El 
Assifar El Kibli No. 27, fai sant partie 
de la parcelle No. 16, par indivis dans 
une superficie de 2 feddans, 18 kirats 
et 10 sahmes de la dite parcelle. 

22. ) 18 kirats au hod E.l Assifar El 
Char ki No. 68, faisant partie de la par
celle No. 15, par indivis dans une su
perficie de 1 feddan, 1.0 kirats et 4 sah
mes de la di te parcelle. 

23.) 1 feddan et 8 kirats au hocl El 
Tina El Kibli No. 71, faisant partie de 
la parcelle No. 20, par indivis dans 27 
feddan s, 1 kirat et 16 sahmes. 

24.) 3 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
au hod El Rafia El Kibli No. 73, faisant 
partie de la parcelle No. 17, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 28 feddans, 16 kirats et 4 sahmes. 

25.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El 
Segla El Tawil El Kebli No. 74, faisant 
partie de la parcelle No. 13, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 11 feddans, 14 kirats et 20 sah-
mes. 

2me lot. 
6 feddans, 18 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Sabaha, dis
trict de Deyrout (Assiout), divisés en 
trois parcelles comme suit: 

1.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod Aboul Ela No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 9, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 8 fed
dans et 7 kirats. 

2.) 3 feddans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hod Sayed Séid No. 14, faisant partie 
de la parcelle No. 12, par indivis dans 
la dite parcelle dont la superficie est de 
13 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 

3.) 18 kirats au hod Makram No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 7, par 
indivis dans la dite parcelle dont la su
perficie est de 10 feddans, 11 kirats et 
20 sahmes. 

3me lot. 
Les 7/48 par indivis dans 9 feddans, 

5 kirats et 4 sahmes soit 1 feddan, 8 ki
rats et 6 1/ 12 sahmes de terrains sis 
au village de Aramiet El Diwan, district 
de Deyrout (Assiout), divisés en six par
celles comme suit: 

1.) 18 kirats au hod Dayer E.l Nahia 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 
72, par indivis dans la dite parcelle dont 
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la superficie e:- t de 1 fcddan, 3 kirats et 
20 sahmes. 

2.) i2 !dra is e t. 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 78. 

3.) i3 kirats eL 8 sahmes au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 68, 
par indivis dans la dite parcelle dont la 
superficie est de 17 lüra ts et 8 sahmes. 

4.) i feddan et G kirats au hod El l\.1e
davvar No. 3, faisant partie des parcelles 
Nos. i 5 et iG, par indivis dans les dites 
parcelles dont la superficie est de 2 fed
dans et 3 kirats. 

5.) 2 feddans et 3 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 24, par 
indivis dan s la dite parcelle dont la su
perficie est de 3 feddans, 1 kirat et 20 
sahmes. 

6.) 4 fedd ans au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 25, par indivis 
dans la dite parcelle dont la s uperficie 
est de 5 fedd ans, 7 kirats e t 8 sah m es. 

Tels que tous les dits bien s se pour
suivent et se comportent, avec tous ac
cessoires et dépendances, san s aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\'lise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. iOO pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
~oïse Abn er et Gaston Naggar, 

722-C-736 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars Hl38. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l' Egitto, agissant en sa qua
lité de cessionnaire elu Sieur Apostolo 
Caclamanidis, en vertu d' un acte authen
tique de reconnai ssan ce de dette avec 
hypothèque et cession en garantie, in ter
venu au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire le 2 Septembre 
1933 sub :'\o. 4618, société anonyme 
égyptienne, ayant s iège social à Alexan
drie et s iège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Ufî. Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
sident cle son Conseil d'Administration. 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Ylaîtres \loïsP Abn er et Gaston ".\aggar, 
avoca ts à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Razek 
Abou! Sebaa, fils de Aboul Sebaa, petit
fils de feu El Shimi, propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié au village de Beblaw, 
district de Deirout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Juill et 193't, dûment 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
près le Tribunal Mixte du Caire le 18 
Août 1934 sub No. 1314 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
i 5 fedclans de terrains s is au village de 

Bebla\Y. rl is tr·i ct de Dr:iroul (Assiout ), 
d ivi sés r·n 11 T1arcell es comm e suit: 

La ire de 2 feclclans, 10 kirats e t 2 sah
mes a u hod Rachadi No. 1, partie de la 
parcelle No. 11, par indivi s dans la clilfl 
parcelle. 

La 2mc de 3 feddans, 2i kira ts et 8 
sahmes au hod El Gharbi No. -1, oartic 
de la parcelle No. 't9, par indivi s dâns la 
dite parcelle. 

La 3mc de 2 feddans, i6 kirals e t 12 
sahmes à prendre par indivi s dans 3 fed
dans, 2 kirats et 10 sahmes au hod El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sayed Mohamed Elian No. 6, partie de la 
parcelle No. 34, par indivis dans la di te 
parcelle. 

La 4me de i5 kirats et 22 sahmes au 
hocl Galal El Chorafia No. 11, partie de 
la parcelle No. 20, par indivis clans la 
dite parcelle. 

La 5me de 15 kirats et 20 sahmes au 
hod Gharb El Balad No. i2, partie de la 
parcelle No. iO, par indivis dans la elite 
parcelle. 

La 6me de 1 fecldan, 1 kirat et 4. sah
mes au hod Sayed Kholeif No. i9, partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
di te parcelle. 

La 7me de 1 feddan, .2 kirats et 4 sah
mes au hocl Chehata No. 28, partie de la 
parcelle No. 1, par indivis clans la dite 
parcelle. 

La 8me de 12 kirats et 2 sahmes au 
hod El Adla. No. 2, partie de la parcelle 
No. 14, par i·nclivis clans la dite parcelle. 

La 9me de 5 kirats et i8 sahmes au 
hod Abele! Hafez Elian No . 1ft, kism 
tani, partie de la parcelle No. 64, par 
iuclivis clans la dite parcelle. 

La iûme de 20 .kirats et 22 sahmes au 
hod Abele! Hafez E.lian No. 14, kism awal, 
partie de la parcelle No. 32, par indivis 
clans la di te parcelle. 

La 11me de 23 kirats et 6 sahmes au 
hod .Sayed Elian No. 26, partie de la par
celle No. 10, par indivis clans la elite par
celle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, imme ubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
637-C-703. Avocats. 

Dale: Samedi 19 Mars. 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Hallana per l'EgltLo, agisant en sa qua
lité de cessionnaire de la n .aison Socia
le Zachariadès Frères en vertu d'un ac
le authentique de cess ion avec subro
g-ation intervenu au Bureau des Actes 
;\oLariés près le Tribunal Mixte d'Ale
xandre le 29 Juin i933 sub No. i73tt, so
ciélé anonyme égyptienne, ayant siège 
;\ Alexandrie et s iège au Caire, pour la
quelle agit le Gr . Ut'L Sen. nott. Silv!o 
Crespi, Président de son Conseil d'Ael
minist.ration, él isant domicile au Caire 
en J'étude de Maîtres Moïse Abner e t 
Gaston Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Faltas Mikhail 
Fallas, comm erçant e t peopr iétairc, s u
jet local , demeurant au village de Sa
nabo, d istr ict de De irout fAss iout). 

En vertu d'un procès-verbal de sai ~ i e 
immobilière du 1er Févri er 1934, clù
m ent tran seri t au Bureau des Hyrotht:~
ques près lP Tribunal Mixte du Ca ire le 
111 Févri er 193ft sub No. 259 (Assiout ) . 

Objet de la vente: lot unique. · 
Lfls 7 /'t8 soit 2 fecldans, i2 kirats f\l. 

i::' sahmes nar indivis dans 12 feddan s 
et 12 sahmes cle terrain s sis au villagP
dP Sanabo. dis~r i ct de Deirout (As
s iout ), divisés en i8 parcelles comm e 
suit: 

25/26 F évrier i938. 

La ire de 1 kirat et i6 sahmes au 
boel El Kalayda No. 3, parcelle l'{o. 29, 
nar indivis dans la elite parcelle. 

La 2me de 5 kirats et ii sahmes au 
même hocl E.l Katayda No. 3, parcelle 
1\;o. 36, par indivis dans la elite parcel
le. 

La 3me de 2 feclclans, i4 kirats et i6 
sahmes au hod El Omcleh El Bahari 
No. 22, parcelle :r-{o . i3, par indivis 
clans la elite parcelle. 

La 4me de i fedclan, 2 kirats et 8 sah
mes au hod El Choueil\.h No . 27, par
celle No. i5. 

La 5me de i6 kirats au hod El Chérif 
El Kibli No. 29, parcelle 1'\o. 3!L 

Cette quantité est indivise clans la 
parce lle précitée. 

La 6me de i6 lürats et i2 sahmes au 
m èm e hod E.l Chérif No . 29, parcelle 
No. 37, par indivis dans la elite parcel
le. 

La 7me de 22 kirats au hocl Dayer El 
Nahia l'{o. ltO, parcelle .!';o . :!L 

La 8me de 1 kirat et 1~ sahmes au 
hocl El Cheikh El Naggar No. H. kisrn 
tani, parcelle f\io. 16, par indiv1s dans 
la elite parcelle . 

La 9me de 9 k irats et 16 sahmes au 
,même hocl El Cheikh El Naggar 1\o. 411 

kism tani, parcelle No. 21, par indivis 
clans la dite parcelle. 

La iOme de 10 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Amia El Gharbi f';o. 50, parcel
les Nos. 33 et 36, par indivis dans la 
elite parcelle. 

La iime de i fedclan et 2 kirats au 
nod El Batrakhana E l Kibli No. 62, par
celle ~o. i9. 

La i2me de 1 kirat au hod E l Mehi
gra El Gllarkia No. 64, parcelle No. 32, 
par indivis dans la elite parcelle. 

La i3me cle i2 kirats au hocl El Mc
higra E.I Gharbia No. 65, parcelle No. 
39 

La Hme de 11 kirals au hocl El Asse
far: E.l Hahari 0io . 66, parcell e No. 20. 

La 15me <le 1 feclclan et 3 l<irats au 
hoc!. 11; 1 .t\ sse far E l Kib li ~o. 67, parcelle 
'\'O . 16. 

La 1.6mc cle 12 kirats au hocl E l Asse
far E.l Charl<i No. 68, parcell e No. i5. 

La 17Jnl\ rlr' 1 fecldan au h c cl E l Daba a 
1~ 1 Kibli \O. 71, pa r celle ".\o. i8, par in
divis dans la elite parcell e. 

La 1Rme de 3 kirats de '1 sahmes au 
llod Day0 r E l ~ahia No. ltO, parcelle 
No. 3. ce tte oarcell e form ant une usin e 
avec ha b i tati on. 

Tel s que les clits b iens se poursuivrmt 
et comportP-nt sans aucune exception 
ni r(·se rv r.. imm Pub les n él r nélture rt. 
pa r dr\s [in a li on qui en r](~pcnclent, rirn 
<~ xe lu ni n.xc ~~ plr\. 

Pour les limites consuller le Cahier 
rles r::harges. 

Mise à prix: L. E. i35 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

\foï sP. t\.lmrr et Ga s t.on Naggar, 
ô1G-r:-70'2. Avocél ls à là Cour. 

La. reproduction des clichés 
de m~trques de fabrique dans 
le R.E.P.P~C.I.S. est une as
surance contre la contrefaoon. 



25/26 Février 1938. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
sident de son Conseil cl' Administration, 
élisant domicile au Caire, en l'étude de 
Maître Moïse Abner et Gas ton Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Ahmecl Bey Ah
mecl Haroun, fil s de Ahmecl Haroun, fil s 
de Hassan Ahmed, propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à Ubbar El Milk, dis
trict cl'Akhmim, province de Guergua. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 30 Décembre 
1931 et 13 Juillet 1932, dûment transcrits 
avec leur dénonciation au Bureau des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire respectivem ent le 18 J anvier 1932 
sub No. 72 (Guergua) et le 3 Août i932 
sub No. 939 (Guergua). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 fedclan, 11 kirats et 4 sahmes de ter
rains sis au village de Ubbar El Milk, 
district d 'Akhmim, province de Guergua, 
divisés en trois parcelles comme suit: 

La ire de 4 kirats au hod El Harga No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 14, 
par indivis clans 3 fecldans, 21 kirats et 8 
sahmes. 

La 2me de 3 kirats au hod El Berka El 
Gharbi No. 4, fai sant partie de la parcelle 
No. 7, par indivis dans 4 feddans, 18 ki
rats et 4 sahmes. 

La 3me de 1 feddan, 4 kira ts et 4 sah
m es au hocl El Kassali El Gharbi No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

2me lot. 
6 feddans de terrains sis au village de 

Neda, district d 'Akhmim, province de 
Guergua, divisés en deux parcelles com
me suit: 

La ire de i fecldan au hod El Kalamina 
El Bahari No. 26, parcelle No. 34. 

La 2me de 5 feddans par indivis dans 
7 feddan s, 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Taalika El Kebli No. 31, parcelles Nos. 
16 et 34. 

Tels que tous les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, immeubles par nature et 
par destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ùes Charges. 

Les dits biens avaient été expropriés 
au préjudice du Sieur Ahmed Bey Ah
med Haroun et adjugés à l'audience des 
Criées du 30 Mai 1936 au Sieur Hammam 
Mahmoud Hammam Hamadi, propriétai
re, égyptien, demeurant à Manchiet El 
Bakri (Héliopolis), rue Eweiss No. 5, à 
L.E. 49, 500 m / m pour le f e r lot et L.E. 
155 pour le 2me lot, outre les frais. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 49, 500 m /m pour le fer lot. 
L.E. 155 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

723-C-737. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

nate : J eu di 24 Mars 1938. 
A la requête de la Dam e Rose Abdel 

Malek Boulos, domiciliée à Mansourah, 
admise au bénéfice de l'Assistance Ju
di ciaire suivant ordonnance du 9 Juin 
1933, No. 6894, et en tant que de besoin 
à la requête de MM. les Greffiers en 
Chefs de la Cour et de ce Tribunal, en 
l6ur qualité de préposés à la Caisse des 
Fonds Judiciaires. 

Contre Ibrahim Mohamed Zebiba, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Man
sou rah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Octobre 1933, dénon
cée au débiteur le 7 Novembre 1933 et 
transcrits ensemble au Greffe des Hypo
thèqu es de ce Tribunal le 16 Novembre 
1933 sub No. 10032. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec la m ai

son y élevée, de la superficie de 70 m2, 
sise à Mansourah (Dale), rue Siam No. 
11, kism khamès, propriété No. 40. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
666-M -3119 Elie Chelbaya, avocat. 

Date: J eu di 31 Mars 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D.C. 

& O. ), société b ancaire par actions, de 
nationalité anglaise, ayant siège à Lon
dres et succursale à Zagazig, poursuites 
et diligences de Monsieur G. Bryan, y 
domicilié et f<tisant élection de domicile 
à Mansourah en l'étude de Maître G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats. 

Au préjudice du Sieur Athanase M. 
Psalti, expert agronome, sujet h ellèn e, 
dem eurant à Mansourah, pris en sa qua
lité d 'administrateur et liquidateur judi
ciaire de la succession de feu Antoine 
Micallef et Victoria Micallef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 28 et 29 Mai 1935, 
transcrit avec son exploit de dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 19 Juin 
1935 sub No. 1292. 

Objet de la vente: 
8me lot. 

162 feddans, 21 kirats et 18 sahm e::; sis 
au village de Béni-Ayad, district de 
Hehya (Ch. ), divisés comme suit: 

1.) 42 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Char ki, kism awal No. 1, parcel
le No. 1. 

2.) 63 feddan s, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod Om El Zarazir wa Kardouche, kism 
tani No. 2, parcelle No. 1. 

Y compris sur cette parcelle les cons
tructions de l'ezbeh ainsi qu'un puits ar
tésien, composée de treize maisonnettes 
construites en briques crues, en état de 
ruine; il existe une tamboucha en bon 
état. 
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3.) 33 feddans, 8 kira ts et 2 sahmes au 
hod Dayer El Nahia wal Dolala recta 
Dilala, kism awal No. 3, parcelle No. 6. 

4.,. ) 21* feddans et 3 kira ts au hod Da
yer El Nahia wal Dilala, kism salès No. 
3, parcelle No. 1. 

Y compris dans cette dernière parcel
le une ezbeh installée pour habitations 
des ouvrie~s et cultivateurs, composée de 
douze maisonnettes construites en bri
ques crues, en bon état. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte. avec toutes ses dépendances, ac
cessmres et annexes, san s aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de" Charges. 

Mise à prix: L.E. 8!180 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

612-DM-645. Avocats. 

Date: J eudi 31 Mars 1938. 
A la requête cl u Sieur Mikhail Guir

guis Cheha.ttou, propriétaire, égyp tien, 
demeurant a Mansourah, rue Ism ail. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed El Moursi Soliman , fils 

de feu El Moursi Soliman, 
2.) Abou Aly El Moursi Soliman, fils 

de feu El Moursi Soliman. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

dem eurant à Beddin, district de Man
sourah (Dale). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, la ire du 22 Dé
cembre 1931, huissier Y. Michel, dénon
cée le 2 Janvier 1932, huissier A. Attal
lah et transcrite avec sa dénonciation le 
11 J anvier 1932 sub No. 456, la 2me du 
30 Mai 1932, huissier V. Chaker, dénon
cée le 15 Juin 1932 et transcrite avec sa 
dénoncia tion le 25 Juin 1932 sub No. 
7732. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Bien s appartenant au Sieur Mohamed 

El Morsi. 
1er lot. 

8 feddans, 4 kirats et 15 sahmes sis 
au village de Beddine, district de Man
sourah (Dale ), divisés comme suit: 

1.) i feddan, 11 kira ts et 9 sahmes au 
hod El Setta No. 24, parcelle No. 28. 

2.) 1 feddan, 12 kirats et 15 sahmes 
au m êm e hod, parcelle No. 30. 

3.) 5 feddans au h od El Keblia No. 22, 
uarcelle No. 53. 
· 4. ) 4 kirats et 15 sahmes au hod El 
Keblia No. 22, faisant partie de la par
celle No. 36, par indivis dans i feddan, 
21 kirats et 6 sahmes, superficie de la 
parcelle No. 36. 

2me lot. 
9 feddans, 5 kira ts et 6 sahmes sis au 

m ême village de Beddine, divisés com
m e suit: 

1.) 3 feddans, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Ezz El Dine El Kebli No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 67, par in
divis dans 4 feddans et ii sahmes, su
perficie de la parcelle No. 67. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 7 sahmes au 
hod El Set ta No. 24, parcelle No. 29. 

3.) i feddan et i kirat au hod El Set
ta No. 24, parcelle No. 31. 

4.) 3 feddans, 3 kirats et 3 sahmes au 
hod El Keblia No. 22, parcelle No. 54. 
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Biens appartenant au Sieur Abou Aly 
El Mours1 Soliman. 

3me lot. 
i4 feddans, 6 kirats et 11 sahmes au 

même hod, village de Beddine, divisés 
en deux parcelles comme suit: 

La ire de 6 feddans, 12 kirat.s et 4 
sahmes au hod El Keblia No. 22, par
celle No. 6. 

La 2me de 7 feddans, 18 kirats et 7 
sahmes au mème hod, parcelle No. 34. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 5VO pour le 1er lot. 
L.E. 655 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
664-.:vi-347 Habib Farag, avocat. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) Le ::lieur Maurice J. Wahba, fils 

de feu Yaacoub, de feu Youssef Wahba, 
commerçan t, sujet persan, demeurant à 
Mit-Ghamr (Dale) . 

2.) La Société Commerciale Mixte, 
Raison Sociale ayant siège à Mit-Ghamr, 
représentée par son Directeur Monsieur 
l'vlaurice \Vanba et Co., y demeurant. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Ahmed Mohamed El Agouz, 
2.) Youssef l\1ohamed El Agouz, en-

fants de l\Iohamed El Agouz. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed El Agouz, savoir: 
3. ) Ezz Mohamed El Cheikh, sa mère. 
4. ) Zeinab El Saïd El Alfi, sa veuve, 

tant en son propre nom qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs qui 
sont: a ) Kam el, b) Bahêe, c) Taher, d) 
Anwar, e) Kawsar, f) Loulou, g) Haniyat 
et h) Insaf. 

5. ) Mohamed Mohamed Mohamed El 
Agouz. 

Ces derniers enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kafr Beheida, district de Mit
Ghamr (Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Décembre 1933, huis
sier A. Héchéma, dénoncée le 21 Décem
bre 1933, transcrits le 2 Janvier 1934 sub 
No. 9. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

16 feddans et 20 kirats de terrains sis 
au village de Kafr Beheida wa Kafr 
Ibrahim Charaf, district de Mit-Ghamr 
(Dak.), divisés comme suit : 

1.) 2 feddans et 4 kirats au hod Naa
moune El Bahari No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 18. 

2. ) 2 feddans et 6 kirats au hod El 
Khilla El Bahari No. 21, faisant partie 
de la parcelle . 1 o. 15. 

3 .) 1 feddan et 6 kirats au même hod 
El Khilla El Bahari No. 21, faisant par
tie de la parcelle No. 15. 

4. ) '1 feddan s au hod Sabei No. 24, 
kism tan i, faisant partie de la parcelle 
No. 30. 

5.) 2 feddans et 21 kirats au même hod 
El Sabéi No. 24, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. 33. 

6,) 7 kirats au hod El Guérida No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) 3 feddans au hod El Roukake No. 
25, ki sm tani, faisant partie de la par
celle No. 23. 

8.) 8 kirats au hod El Roukak No. 25, 
ki sm tani, fa isant partie de la parcelle 
No. 23. 

9.) il3 kirats au hod Naamounc El Ki
bli No. t 3, faisant partie de la parcelle 
No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
Une maison, terrain et constructions 

située au village de K:afr Beheida wa 
Kafr Ibrahim Charaf, district de Mit
Ghamr (Dale), au hod Dayer El Nahia 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
30, de la superficie de 300 m2 38 dm., 
en briques cuites et crues, composée 
d 'un rez-de-chaussée et d'un étage su
périeur, le rez-de-chaussée comprenant 
4 pièces et 1 entrée ayant 6 portes et 1 
fenêtre en bois et l'étage supérieur 4 
pièces à 5 portes et 3 fenêtres en bois 
ordinaire. 

Y compris les portes, fenêtres et tous 
accessoires. 

3me lot. 
1 feddan de terrains sis au village de 

Simbou Makam, district de Mit-Ghamr 
(Dak.), en deux parcelles: 

La ire de 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Safouni No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

La 2me de 8 kirats et 12 sahmes au 
même hod El Safnaoui No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 86 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
731-CM-745 Sélim Cassis, avocat. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Zeinab Nasr 

Habib Salem, fille de Nasr, de Habib Sa
lem, agissant en sa qualité de nazira du 
~akf Habib Bey Salem, propriétaire, su
Jette locale, demeurant à Sahragt El 
Soghra, Markaz Aga (Dak.). 

Contre Mostafa Akef, fils de Osman 
A~ef, de feu Abdel Hakim, propriétaire, 
SUJet local, demeurant à Kafr Awad El 
Seneita, Markaz Aga (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1937, dénon
cée le 26 Janvier 1937 et transcrite le 
30 Janvier 1937, No. 1220. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 feddans et 4 kir·ats de terrains cul
tivables par indivis dans 56 feddans 1 
kirat et 6 sahmes sis au zimam du ~il
lage de Channissa, district de Aga 
(Dak.), au hod El Docteur No. 9, parcelle 
No. 6 et faisant partie de la parcelle 
No. 7. 

25/26 Février 1938. 

2me lot. 
22 feddans, 18 kirats et 22 sahmes par 

indivis dans 68 feddans, 8 kirats et 20 
sahmes de terrains cultivables sis au zi
mam du village de El Deir, district de 
Aga (Dak.), divisés comme suit: 

1.) 15 feddans et 12 kirats au hod Ma
rès Moussa No. 3, partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) 23 fcddans e t 5 kirats au hod Ma
rès Moussa No. 3, partie de la parcelle 
No. 13. 

3.) 6 feddan s, 17 kirats e t 18 sahmes 
au hod Om Gomaa No. i, partie de la 
parcelle No. 46. 

4.) 20 feddan s, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod Ketee t Emara No. 2, partie de la 
parcelle No. 1. 

5.) 2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod Keteet Emara No. 2, parcelle 
No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1700 pour le ier lot. 
L.E. 2735 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
746-M-351 Sobhi Ekdawî, avoca t. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd., et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre les Sieurs: 
1.) Farag Chenouda Takla. 
2.) Daoud Chenouda Takla. 
3.) Ibrahim Chenouda Takla. 
4.) Yacoub Chenouda Takla. 
Tous ces quatre enfants de feu Che

nouda Takla, de feu Takla Estefanous. 
5.) Nached Soliman Chenouda, de feu 

Soliman Chenouda, de feu Takla. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant à Kafr Abdel Chahid Chenouda, 
district de Kafr Sakr (Ch.), débiteurs ex
propriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Novembre 1934, de 
l'huissier F. Khouri, dénoncée le 26 No
vembre 1934 et transcrits le 29 Novem
bre 1934, No. 1880. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

63 feddans, 13 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Abdel 
Chéhid Chenouda, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 

2me lot. 
22 feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village d'El Soura, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
683-DM-653. Khalil Tewfik, avocat. 
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Date: J eudi 11 l\1ars 1938. 
A la requête cl u Crédi L Hypothécaire 

Agri cole d 'Egypt.e, cessionnaire aux 
droits e t ac ti on~ de The Mortgage Cy of 
Egypt Lld., e t Je Gouvernem en t Egyp
tien, ayant ..: iège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre: 
1. ) Dr . .i'dahm oud Bey 1\·laher, fi ls cie 

Mohamed Pac ha Mo.hcr .. de feu J'v1ohamed 
Aly Maher. 

2.) Fayl<a Han em Badr, fill e cl e feu Aly 
Bey Badr, de feu Ahmed Ibrahim et 
épouse du premier. 

Tous deux propriétaires, suj ets locaux, 
demeurant au Caire, Helmia, ligne cle 
lVIa tarieh. 

Débiteurs exprupr ié:::. 
Et contre Abele! Ghani Bey Badr, pro

priétaire, suj e t locaL demeurant à Hel
mia Zeitoun, banlieue el u Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 13 Novembre 1934. de 
l'huissier J. A . Khouri, dénoncée le 24 
Novembre 1931! et transcri ts le 29 i\o
vembre 1934, ?\o. i1495. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot 

49 feddans, .'f kirats et 6 sahmes de 
terra ins sis au village d 'El Tayeba, di s
trict ci e Zagazig (Ch. ). 

2m e lot. 
Propriété cie la Dame F aika Hanem 

Badr seule. 
17 fedclans. 13 Jürats et 12 sahmes de 

terrain s sis ~m · village de Karacl is, di s
trict de :\Iit-Ghamr !Dak.h au hod E l 
Ochr No. 13. 

Pour les limites con sullér le Cahi er 
d es Charges. 

M'ise à prix: 
L.E. ·1800 pour le 1er lo t. 
L.E. EOO pour le 2me lot. 
Outre les l' rais . 

682-DM-632. 
P our le pours uiYaJü, 

J{h. Tewfïk, avoca t. 

JJate : Jeucli 21 Mars Hl38. 
A la requète du Sieur An toine Bevi

lacqua, ü Ism aïlieh . 
Contre le Sieur \1 c.hamccl 1\.halifa, à 

El Salh1eh. 
En vertu d'un ]J rocè:o: -verbal de sa isie 

immobilière ciu 00 Aoù t 1934, hui ssier 
G. Ackawi, transcrit e avec sa dénoncia
tion le 10 Septembre 1934, AO. 1'131. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
11 fedclan s, 3 l\ira t.~ e t Î ~ahmes de ter

rai ns sis a u vill age d 'El Sal hi eh, district 
de Facous (Ch .), d iYi sés en six parcelles 
comme suit: 

1. ) 2 1\ira ts e t 13 sahmcs au hod Om 
El Hessa 1\o. G, pan·elle No. 311. 

2.) 1 l<i rat ct. 11 sa hmes au m êm e h ocl, 
fai sant par ti e cle la p:uceJJe No. 304. 

3.) 1 fecld an, 17 kirat.s et i9 sahmes 
au m ême hocl, faisant. partie de la par
celle No. 503. 

4.) 10 lürats et 12 sahmes au même 
hocl, parce ll e ~n. 30fl et fa isant parti e 
de: la parc elle No . 510. 

5.) 2 kira ts au même hoc!. fai sant par
tie de la parcelle No. 503. 

6.) 1 fecldan eL 17 kiraLs au même hod, 
fai sant partie des parcell es Nos. 472 e t 
474. 

Pour les limites con su lter le Ca hier 
dE's Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: L.E. 76 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour. le poursuivant, 
749-M-354 S. Lévy, avocat. 

SUR SURENCHE.RE. 

Date: J eucli 10 Mars 1V38. 
A la requête elu Sieur Léonidas J. Vé

nieri, s uj et h ellène, dem e urant à Port
Saïcl, pri s en sa qualité de syndic de la 
faillite Mohamecl Mohamecl E l .Séoudi. 

Actuellement à la requêle des Sieurs: 
L) El Imam Aly, 
2.) Ahmecl El Tantaoui, 
3.) Of Of El Achri, demeurant à Me

hallet Damana, district de Mansourah. 
En vertu d' un procès-verbal de décla

ration de surenchère dressé au Greffe 
des Adjudications de ce Tribunal en ela
i.e elu 15 Février 1938. 

Contre les Hoirs de feu Mohamecl lVIo
h amecl El Séoucli, demeurant à Saclaka, 
district cle Simbellawein. 

En vertu: 
i. ) D'un jugement déclaratif de fail

lite r endu par le Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah en date elu 12 
Mars 1931. 

2. ) D'un jugem ent déclaratif d'état d 'u
nion rendu par le m êm e Tribunal en 
date el u 9 Mars 1933. 

3. ) D'une ordonnance de M. le Juge
Commissaire de la faillite r endue à la 
date du 12 Janvier 1937, autorisant la 
vente des immeubles ci-bas désignés. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

5 fedclan s e t 18 kirats de terrains sis 
au vil lage de Kair Singab, district de 
Simbellawe in (Da.k.). 

4me lot. 
1 fecldan et 10 kirats de terrains sis 

au village de J\!Iehallet Damana, district 
clé Mansourah (Dak .). 

3me lot. 
3 feclclans cle terra in s sis au village 

d e :\lôhall et Damana, cli s lr ict de Man
sourah (Dale ) . 

6me lot. 
1 Jed clan et 8 kira. t.s de terrains sis au 

village cle Mehall et Damana, district de 
Mansomah (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge,:. 

Mise à prix nouvelle: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 121 pour le 4me lot. 
L.E. 233 pour le 5m e lot. 
L.E. HO pour le 6me lot. 
Outre les fra is. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
663-M-3lt6. D. Arippol, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date : Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête elu Sieur Panayotti Comi

nos, propriétaire, hellène, demeurant à 
Port.-Saïd, rue Kisra, immeuble de sa 
pro-priété. 

Contre la Dame Galila Mossaad El Ha
mami, tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi-
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neurs savoir: Moham ed Hassan Hassan 
Mandour, Ayoucha Hassan Hassan Man
dour et Kha.digua Hassan Hassan Man
dour, prise en sa qualité d'héritière de 
feu la Dame Ayoucha Aly El Badri, pro
priétaire, locale, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du D Mai 1936, cie l'huissier 
A. Kheir, dénoncée le 14. Mai 1936 et 
tran scrits le 26 Mai 1936 sub No. 150. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfi cie de 21 m2 

12 1/2 dm2, avec la maison y élevée, 
composée d 'un r ez-de-chaussée et d'un 
étage supérieur, sis à Port-Saïcl, Gouver
norat du Canal, 2me kism, portant le No. 
76 impôts de la rue Kisra, moukallafa 
No. 85/1 a u. nom de la Dam e Ayouch a 
OmAiy. 

Aii1 si qne le tout sc poursu it e t com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;vu se à prix: L.l~ . 't00 outre les l'rais. 
Port-Saïcl, le 23 Févr ier :L938. 

Po ur le pours uivant, 
676-P-109. .\Ti colas Zizin ia, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Virginie veu

ve de feu J ean Diacakis, s uj e lte hellène, 
demeurant à Athènes. 

Contre la Dam e Hélèn e, épouse elu 
Sieur J ean Poliatis, propriétaire, demeu· 
rant à Port-Saïcl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 24 Juin 1937, de l'huis
sier V. Chaker, dénoncée le 30 J'uin 1937 
et transcrits le 3 Juillet 1937 sub No. 159. 

Obje t de la vente: 
La moitié par indivis soit 74 m2 80 

dm2 de l'immeuble suivant sis à Port
Saïd, quartier européen, rue Acca, No·. 13 
tanzim, kism 1er, portant le No. U im
pôts, moukallafa 5/ 1 au n om de Hélène, 
fille de Elie Veloudo-s, savoir : 

Un terrain de la superfici e de 148 m2 
80 clm2, avec la m aison y élevée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de quatre 
étages s upérieur, cle deux appartem ents 
chacun; il y existe des p ièces sur la ter
rasse, utili sées comme habitation. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 690 outre les l'rais. 
Port.-Saïd, le 25 Février 1928. 

Pour la poursuivante, 
673-P-i06. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date : Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête de la Dam e Marian<l. Mas

sa., san s profession, citoyen ne italienne, 
demeurant à Port-.Saïd. 

Contre: 
i.) El Sayecl Mohamecl Hassa n El Mé

noufi. 
2.) Ahmecl Mohamecl Hassa n El Mé

noufi. 
Prop riétaires, locaux, dem eurant à Is

mailia, rue Mounira. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 23 Ju in 1937, de l'huis
sier A. Kheir, dénoncée le 30 Juin 1937 
et transcrits le 3 J uillet 1937 sub No. 44. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 45 m2 49 

1/2 dm2, avec la maison y élevée, com-
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posée d'un rez-de-chaussée et d'un 1er 
étage, sis à Ismaïlia, Zone du Canal, rues 
Stamboul et l\Iisr, portant le No. i4 im
pôts, moukallafa 40 / 1 au nom des Ho-irs 
Khalil El Serougui, rue Stamboul, et ac
tuellement portant le No. 16 impôts, 
moukallafa No. 2/1, établie au nom de 
Saleh KhaJil El Serougui, rue Stamboul. 

Le rez-de-chaussée se compose de 
deux magasins et rentrée, et le 1er étage 
de deux chambres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 170 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 23 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
675-P-108. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Ibrahim Abi 

Chahine. 
Contre la Succession de la Dame Fat

ma Mohamed El Gaabari, fille de Mo
hamad Meta\veh, représentée par ses 
héritiers: 

i. ) Mohamed Aly Issa connu sous le 
nom de Mohamed Zalbouh. 

2.) Dame Fahima Ali Issa, épouse de 
Abdou El Sayed El Gaabari. 

3. ) Hosna Aly Issa. 
Ces trois sujets locaux, demeurant à 

Port-Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Juillet 1936, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 21 Juillet 1936, 
sub 1\ o. 216. 

Objet de la vente: 18 kirats par indi
vis dans un terrain de la superficie de 
19 m2 30 dm2, ensemble avec la mai
son y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
construits en briques, le tout sis à Port
Saïd, 2me kism, quartier indigène, haret 
Ken a l\ o. 23. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais . 
Port-Saïd, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
670-P-103 Charles Bacos, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Zannouba 

Mohamed Saleh, veuve de :\1ohamed El 
Hariri, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice légale de ses en
fants mineurs : Mohamed, Abdou, Ka
mel et Ali, admise au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire par décision de la 
Commission du 'fribunal Mixte de Port
Fouad, No. 86/34e A.J . et en tant que de 
besoin à la requête de Monsieur le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte de Man
sour·ah, pris en sa qualité de préposé à 
la Caisse des Fonds Judiciaires pour le 
recouvrement éventuel des frais dus au 
Fisc. 

Au préjudice du Sieur Hamed Abou 
Zeid Moussa Moudine, pro prié Laire, lo
cal, demfmrant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Juillet 1934, transcrit au Tribunal 
Mixte de Man sourah le 16 Août 1934 
suh No. 221.. 

Objet de la vente: une quote-part de 
3 kirats et 20 1/5 sahmes, correspon-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dant à 22 m2 89 dm2, à prendre par 
indivis dans un terrain de la superficie 
de 143 m2, ensemble avec la maison y 
élevée, construite en briques et chaux, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 3 
étages supérieurs, sis à Port-Saïd, au 
2me kism, rue Adli No. 27. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Port-Saïd, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
671-P-104 Charles Bacos, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Emilie, épou

se du Sieur Louis Joulia, sans profes
sion, française, demeurant à Ismaïlia, 
rue Negrelli, immeuble de sa propriété. 

Contre le Sieur Amine Séoud, négo
ciant, égyptien, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juillet 1937, huissier 
A. Kheir, dénoncée suivant exploits des 
17 et 28 Juillet 1937 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de Mansourah le 7 Août 1937 sub No. 
198. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 92 m2 

75 dm2, avec la maison y élevée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de 4 étages 
supérieurs, sis à Port-Saïd, Gouvernorat 
du Canal, portant le No. 47 impôts, mou
kallafa No. 95/1 h, émise au nom d'El 
Cheikh Abdel Rahman Kassem, tiers dé
tenteur Youssef Mansour, année 1937, 
ruelle El Kosseir, tanzim No. 14. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1620 outre les frai s" 
Port-Saïd, le 25 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
677-P-110 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 22 Mar~ i\J3ti. 
A la requête de: 
i. ) Dimitri Koconis, 
2. ) Panayotti Cominos, négociants, su

jets hellènes, demeurant à Port-Saïd, 
rue Kisra. 

Contre la Dame Anissa H. Bayoumi, 
fi lle de feu Hassan, propriétaire, sujette 
locale, demeurant à Port-Saïd, haret El 
Banna, immeuble de Hag Sayed El Kho
deiri . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mai 1935, huissier 
U. Lupo, transcriL le H Juin 1935 sub 
No. 139. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 100 m2, 
avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée, sis à Port-Saïd, 3me 
kism, rue El Emara No. 3, portant le 
No. 3 impôts, moukallafa No. 19/1, au 
nom d'Anissa Hassan Bayoumi. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 100 m2, 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un premier étage, 
sis à Port-Saïd, 3me kism, rue El Erna
ra No. 3, portant le No. 1 impôts, mou
kallafa No. 36/1 M, au nom de Michel 
Poussounakis. 

25/26 Février Hl38. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 280 pour le 1er lot. 
L.E. 470 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Port-Saïd, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
678-P-111 N. Zizinia, avocat. 

Hate: Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête de: 
i.) La Dame Catina Cominos, héritiè

re de feu Nico las F'rang-othanassi, sans 
profession, hellène, demeurant à PorL
Saïd 

2.) ·Le Sieur Dimitri Koconis, négo
ciant, hellène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur El Sayed El Bakri, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juin 1937, huissier 
A. Kheir, dénoncée le 17 Juin 1937 et 
transcrits le 23 Juin 1937 sub No. 152. 

Objet de la vente: 
19 4/5 kirats par indivis dans l'im

meuble suivant sis à Port-Saïd, ki sm 
2me, No. 93 Lanzim, Gouvernorat du Ca
nal, rue Kisra, portant le No. 34 impôts, 
moukallafa No. 91/2, au nom de Moha
med El Hennaoui et Sayed Bakri Soli
man, savoir: 

Un terrain de la superficie totale de 
39 m2, les 19 !1/5 kirats par indivis cor
respondant à 32 m2 17 1/2 dm2, avec la 
maison y élevée, composée ~· ~n rez-de
chaussée et de 3 étages supeneurs. 

Y compris trois chambres sur la ter
rasse. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 25 :B,évrier 1938. 

Pour les poursuivants, 
680-P-113 Nicolas Zizinia, avocat. 

Hale: Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Catina Co

minos, héritière de feu Nicolas Frango
thanassi, sans profession, hellène, de
meurant à Port-Saïd, rue de Lesseps, im
meuble Chatila. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Khairi Moussa, savoir: 

1.) Hassan Mohamed Khairi Moussa, 
fil s de feu Mohamed, petiL-fil s de Khairi. 

2. ) Dame Aicha Mohamed Khairi 
Moussa, Jill e de Jeu Mohamed, petite
fill e de Khmri. 

3.) Dame Jlosne Ghoneim, épouse de 
Mohamed Khairi Moussa, fille de feu 
Ahmecl Ismail, petite-fille de feu Ismall 
Ghoncim. 

'rous trois propriétaires, sujets locaux, 
demeurant le 1er à Kantara (Est) et les 
deux dernières à Port-Saïd, immeuble 
de leur propriété. . . 

En vm1u d'un procès-verbal de sa1~1e 
immobilière du 2 Décembre 1935, hms
sier A. Kheir, dénoncée le 4 Décembre 
1.935 et transcrits au Bureau des Hypo-
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thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 16 Décembre 1935 sub No. 305. 

Objet de la vcnle: 
Un terrain cie la s uperficie de 20 m2, 

avec la maison y él evée, compos.ée d'un 
rez-de-chaussée et de 3 étages s upé
rieurs, sis à Port-Saïcl, kism 2me, rüe 
Eugénie, portant ie No. 37 impôts, mou
kallafa No. 22/3, é tabli e au nom de :\Io
hamed Khairi :'vloussa. 

Ainsi que le tout. se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 315 outre les frai s . 
Port-Saicl, le .25 Février 1938. 

P om' la poursuivante, 
679-P-112 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Marcli 22 l'viars 1938. 
A la requête du Sieur Gerolamo clel

l'Olio, ouvrier, citoyen italien, dem eu
rant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur L. Gigi Adinolfi, su
jet italien, propriétaire, ~emeurant ~ 
Port-Saïcl, rue El Souess, Immeuble D1 
Majo, pris en sa qualité de syn~ic de l.a 
faillite elu Sieur Aly Abou Hach1che, de
claré en état de faillite par jugement 
rendu par le Tribunal l\1ixte cie Com
merce de Mansourah le 16 J anvier 1936. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 7 Décembre 1936 de 
l'hui ssier V. Chaker, transcrit le 29 Dé
cembre 1936 sub :No. 302. 

Objet de la vente: 
Un terrain cie lu superfi cie cie 91 m2 

avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chau ssée r l de 3 {·lages sup(·
rieurs avec pièces sur la terrasse, s is 
à Port-Saïd, ki sm 2me, ru elle El Arich e, 
i\o. 50 lanzim, por tant le :\ o. 20 im
pôts, monl\a llafa '\o. 16/ 1, au nom d e 
Aly Abou I-Iachi clw, la clile m aison clé
taill ée comm e su il: 

1.) Un rez-de-chau ssée contenant ci eux 
appartements d ' une pi èce outre les ac
cessoires ain si que deu x magasins elon
nant sur la ru e El Balacli eh. 

2.) Troi s étages supérieurs comprenant 
chacun deux appartements, l'un de 3 
chambres et l'au Ire de deux chambres 
ou Lre les acœssoires. 

3.) Le quatri èm e é tage formant en par 
tie terrasse e t en parti e lll1 appartement 
de 3 pièces avec les accessoires. 

Les fondation s cl e ce t immeuble sont 
en briques e t le res tant en sou essi (b ois 
et mortier). 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sa ns au cun e exception ni r ése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àr::: Charges. 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Port-Saïd, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
672-P-105. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 22 :\Jars 1938. 
A la requête du Sieur Hassan Fak

koussa, fil s de feu Sayed, petit-fi ls de 
feu Aly, propriéta.irc, s uj e t égyptien, de
meurant ;\ Por i-Saïcl et v élisant clomi
cile en l' élude ci e "le ~ . Zizinia , avocat 
à la Cour. 

Au préju(lice elu Sieur Fahim Abdou 
El Gazzar, fil s de feu Abclou, petit-fil s 
de feu Hassanein, propriétaire, sujet 
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égyptien, demeurant à Port-Saïd, en sa 
propriété, rue Tewfik No. 37 impôts. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Juille t 1937, de l'huis
si er A . E.heir, cl(•noncée le 5 Août 1937 
par l'huissi er Ell. Shin ger, lesquell es 
saisie et dénon ciat ion ont. été transcri
tes au Bu reau des Hypothèques elu Tri
bunal M ix te d e Mansourah le 18 AoûL 
1037 sub i\o. 213 elu r egistre des requê
tes, vol. 1, folio 27. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain cle la superficie de 384 m2 

87 clm2 ave c la maison y é levée, com
posée d·un rez-de-chaussée e t de 3 éta
p-es sup(·t·i eut ·s snr arcades, le toul si s 
ù Por t-Saïcl, Gouvernorat du Canal , Sa
rafiet Ta let, deuxième ki sm, portant le 
No. 3Î d 'impôts, à la ru e Tewfik, tan
zim :\o. 112, insc rit sub );o . 72/ 1 F (tt \ 
regi s tre Foncier au nom de l<'ahim S 
Ga zza r, année 193'L 

Limité: Nord, par la rue Tewfik où se 
trouve la porte d 'en trée sur 18 m. 20; 
Sud, sur une même long. par la pro
priété Zohra El Tarabili Risk; Est, sur 
20 m. 45 par la propriété de Mohamecl 
Bey Soudan; Ouest, sur une même long. 
par la propriété de Abdou Etman. 

Le rez-de-chaussée es t employé com
me garage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les accessoires et dépendan
ces généralement quelconques et les im
meubles par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour tous autres renseignements et 
condit ions de la vente voir le Cahier 
etes Charges. 

Mise à prix: L.E. 4320 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 25 Févri er 1938. 

Pour le poursuivant, 
68:1 -P-114. :Nicolas Zizinia, avocat. 

Dale: Mardi 22 Mars 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Moha

m ed Aly Karam, savoir: 
1. ) Dame Zeinab Abdou Chalabi, sa 

veuve, 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frère, pris 

tant personnellem ent qu 'en sa qualité 
de tuteur de sa nièce mineure El Saye
da, fille elu dit d éfunt, 

3. ) El Sayeda Aly Karam, sa sœur. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Port-Saïd, admis au bénéfice de 
l'Assis tance Judiciaire suivan t décision 
de la Commission du Tribunal Mixte de 
IVIansoura;1, rendue le 22 Mai 1935 sub 
No. 88/60e A.J. 

4.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, pri s en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires pour le recouvrement des frais. 

Contre: 
1.) Aly El Adawi, 2. ) Hassan El Adawi, 

fil s de Hassan Mohamed El Adawi. 
Propriétaires, égyptien s, demeurant à 

Port-Saïd. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 18 Juille t 1936, trans
crit le 4 Août 1936, No. 23:1 (Port-Saïcl ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly El Adawi. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, située à Port-Saïd, kism 
talet, à haret El Sadek wa Aboul F ath, 
No. 54 impôts, 2/3 é moukallafa de 1934, 
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d'une superficie de 72 m2 80 cm2, com
posée de 3 étages, le 1er en briques et 
les autres en boi s, limitée: Nord, haret 
Aboul Fath, sur 6 m. 50; Oues t, Salem 
Mohamed sur 11 m . 20; Sud, Attia Han
na sur 6 m. 50; Es t, haret El Sadek sur 
11 111. 20. 

2me lot. 
Bien s appartenant à Hassan El Ada

wi. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, située il Port-Saïcl, kism 
tani, haret El A dl wa Kéna, No. 110 im-
pôts, moukallafa 50/1 c année 1934, d'u
n e superficie de :19 m2 50 cm2, compo
sée de 3 éta ges, les 1er et 2me takfis et 
le 3me en bois, limitée : Nord, Hassan 
El Dahchane sur 3 m . 90 ; Est, haret Ké
na sur 5 m .; Oues t, Hassa n El Adawi 
sur 5 m.; Sud, haret El Adl s ur 3 m. 90. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
751-MP-356 \Vadih Saleh, avocat. 

SUR SURE!~CIIERE 

Date: Mardi 22 Mars 1938. 
Cette vente était poursuivi e à la I'equê

te du Sieur Elias l\.1akdissi, rentier, su
jet libanais, demeurant à Port-Saïd. 

Actuellement à la req_uête du Sieur Di
mitri Koconis, propriétaire, h ellène, de
meurant à Port-Saïcl. 

Contre le Sieur Ahmecl I-Iassanein Gou
da, propriétaire, suj et local, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier :1937 de l'huis
sier A. Kheir, dénoncée le 28 Janvier 
1937 et transcrits le 2 Février 1937 sub 
No. 16. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperfî cie de 67m2 65 

dm2, avec la maison y élevée, composée 
d'un r ez-de-chaussée et d'un étage su
périeur, sis à Port-Saïcl, Gouvernorat du 
Canal, ki sm 2me, r·ue Char ki eh, No. 35 
tanzim, moukallafa No. 93 / 1 m, portant 
le No. 98 impôts, au nom du Sieur Ah
m ed Hassanein Gouda. 

D'après l'état actuel la elite mai son est 
composée d 'un rez-de-chaussée avec ma
gasin et cle 3 étages. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\tlise à 'prix: L.E. 616 outre les fi' ais. 
Port-Saïd, le 25 Février 1038. 

Pour le pours uivant, 
674-P-107. Nicolas Zizinia, avocat. 

Vient de paraître: 

Vl\DE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

N<entionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes, 
l.es COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années . 
Prix P.T. 20. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: l\Jarcli 8 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Masguicl El 

Hadari, No. 10. 
A la requête de la Société d'Avances 

Commerciales, société anonyme égyp
tienne ayant siège au Caire et succur
sale à Alexandrie, rue Mosquée Attari
ne No. 1, poursuites et diligences de son 
administrateur-d élégué le Sieur Alfred 
Cohen. 

Contre Abdel Razzak El Habachi, 
commerçant, suj et local, domicilié à Mo
harrem-Bey, maison No. 3, derrière la 
ruelle Abbassi, sur la rue Abbassi, cheikh 
barat El Chami. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 29 Juillet 1936, huissier C. Calothy, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Commerciale du Tribunal 
Mix te d'Alexandrie le 25 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 1 moteur «Deutz» de la force de 65 

H.P., à 2 grands volants, No. 135644, 
avec son dépôt de pétrole d'une capacité 
de 2 tonnes environ et son gazomètre 
de 2 m. 50 cm. de hauteur, No. 14053. 

2. ) 4 meules en pierre de 1 m. 25 cm. 
de diamètre. 

3.) 1 balance à 2 plateaux avec ses 
supports. 

.q 3 cribles en bois avec leur mécanis
me. 

5. ) 6 grandes courroies de 8 à 10 m. 
de longueur. 

6. ) 14 petites courroies. 
7.) 1 balance romaine avec ses poids. 
Alexandrie, le 25 Février 1938. 

706-A-861. 
Pour la poursuivante, 
Victor Cohen, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 2 Mars 1938, 
à Alexandrie, à 9 h. a.m. au magasin du 
débi teur, rue Fouad 1er No. 6, à 10 h. 
a.rn. à son ùépôl, rue Amin Pacha et à 
ii h. a.m. ù son domicile à Smouha 
CiLy, lot 13. 

A la requête de David M. Mordo, agent 
d' affaires immobilières, hell ène. 

Contre Sam Mifano, commerçant, lo
cal. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie
exécu lion du n Févr- ier 1938. 

Obje t de la vente: 
a ; Au magasin : meubles de bureau, 

mach in e à écrire, lustres, objets électri
qu e:-: tels que: globes, lampes, candéla
bres, fers à repasser, téléphones, four, 
etc. 

b ) Au dépôt: lustres, tubes, échelles, 
tables ct armoire. 

C) Au domicile: salle à manger et trois 
salons eomplcts avec lustres, tableaux, 
tapi <o , <o ta tues et piano vertical «Mant
ley ». 

Pour le poursuivant, 
René Salama, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 8 Mars 1938, à 1 h. p.m. 
Lien: à .Koudiet El Islam, Markaz Dey-

rout (Asswut). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Fouad Abele! Nabi Neeman. 
2.) Abdel Hafez Neeman, pris en sa 

qualité d'héritier de feu son fils Moha
med Abdel Hafez Neeman et r eprésen
tant les autres héritiers. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 12 Août 1937. 

Objet de la vente: 
Contre le 1er: 12 kantars de coton au 

hod E.kab El Kibli. 
Contre le 2me: 4 kantars de coton au 

hod Ekab El Kibli. 
Pour le poursuivant, 

656-C-722. M. E:t J. Dermarkar, avocats. 

Date: Mardi 8 Mars 1938, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Amchoul, Markaz Deyrout (As-

siout) . 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Hassanein Hassan Hassanein. 
2.) Aly Hussein Aly. 
3.) Kotb Kotb Hussein ou Kotb Hus

sein Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 Août 1937. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: 8 kantars de coton au 

hod El Rekayek El Kibli. 
Contre le 2me: 12 kantars de coton au 

hod El Chorian E l Chark i. 
Contre le 3me: 4 kantars de coton au 

hod El Chortan El Charki. 
Pour le poursuivant, 

657-C-723. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samecli 5 Mars 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 97 rue de la Reine 
Nazli. 

A la requête du Sienr Abele! Aal Ab
dallah Farghali. 

Au préjudice de la Raison Sociale «K. 
& Z. Dilaveris». 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Décembre 1937, huissier V. Pizzu
to, en exécution d'un jugement sommai
re du 28 Octobre 1937. 

Objet de la vente: bureaux, armoire, 
bibliothèque, classeurs américains, ma
chine à écrire « Idéal », coffre-fort, ven
tilateur, canapés, fauteuils, etc. 

Pour le poursuivant, 
661-C-727. Victor E. Zarmati, avocat. 

Oate: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Degwa, Markaz 

Toukh, Galioubieh. 
A la requête de la Raison Sociale Ra

ched & Co. 
Contre El Cheikh Mohamed Aboul 

Magd. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 12 Janvier 1937. 

Objet de la vente: une machine d'irri
gation marque «Lincoln England Rob
by & Co.n, de la force de 20 H.P., avec 
tous ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
717-C-731 A. K. Raouf Bey, avocat. 

25/26 Février 1938. 

Date.: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Nag Hamadi (Ké
neh). 

A la requête du Sieur Constantin 
Pringo, négociant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, 7 rue de l'Eglise Debbané. 

A l'encontre du Sieur Tawadros Sa
lama, négociant, local, demeurant à Nag 
Hamadi (Kéneh) . 

En vertu d'un procès-verbal du 5 Fé
vrier 1938, huissier P. Béchirian. 

Objet de la vente: 
Au domicile: 2 canapés à la turque 

avec matelas et 2 coussins chacun· 3 
chaises à ressorts; 4 tables; 1 armohe 
et 1 commode. 

Dans 1 'atelier: 3 lits neufs en fer, 3 
armoires et J balance à plateaux. 

Alexandrie, le 25 Février 1938. 
Pour le poursuivant, 

633-AC-838 A. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 38, rue Mansour, kism 
Sayeda Zeinab. 

A la requête de Vita Modiano. 
Contre Mohamed Tewfik Diab. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 13 Octobre 1937, R.G. No. 
6870/62e. A.J. 

Objet de la vente: coffre-fort, tables, 
armoires, bureaux, canapés, fauteuils, 
grande machine à imprimer marque 
Marionono, 1500 kilos de caractères ara
bes pour imprimerie, etc. 

Pour le requérant, 
644-C-710 R. Pilpoul, avoca L 

Date et lieux: Lundi 7 Mars 1938, à 0 
h. a. m. à Nahiet Dachlout et à 1 h. p.m. à 
Nahiet Abou Korayem, rviarkaz Deyrou t 
(Assiout). · 

A la requête de Sabet Sabet. 
'Contre Abdel Hafiz Mahran Hassan 

Darvviche, pris tant en sa qualité d'hé
ritier de feu son père Mahran Hassan 
Darwiche qu' en sa qualité de tuteu r de 
son frère mineur Moham ed, et repré
sentant les autres héritiers. 

En vertu de deux procès-verbaux cle 
saisies-exécutions des 28 Août 1935 et 7 
Août 1937. 

Objet de la vente: 
A Dachlout: 16 ardebs de maïs seifi 

au hod El Khoms. 
A Abou Korayem: 6 kantars de co

ton Achmouni au hod Abou Korayem. 
Pour le poursuivant, 

653-C-719. M. et J. Dermarkar, avocats . 

Date: Lundi 7 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Dachlout, Markaz Deyrout (As-

siout) . 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Mohamed Farag Hassan. 
2.) Ab del Wahab Ab del Réhim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Août 1937. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: 8 kantars de coton Ach

mouni au hod El Cherbini. 
Contre le 2me: 8 kantars de coton Ach

mouni au hod Beroni We noss. 
Pour le poursuivant, 

651-C-717. M. et J. Dermarkar, avocats. 



25/26 Février 1938. 

Date: Lundi 7 Mars 1938, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Nazlet Saw, Mark.az Deyrout 

(Assiout). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1. ) Rostom Touni Mohamed. 
2.) Farghal Rostom Touni. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Août 1937. 
Objet de la vente: 8 kantars de coton 

au hod El Segla. 
Pour le poursuivant, 

652-C-718. M. e t J. Dermarkar, avocats. 

Date: Mardi 8 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Aboul Hedr, Markaz Deyrout 

(Assio-ut). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Erabi Mohamed Saleh. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 9 Août 1934, 31 
Août 1935 et 9 Août 1937. 

Objet de la vente: 20 kantars de coton 
Achmouni et 55 ardebs de maïs. 

Pour le pours uivant, 
654.-C-720. lVI. et J. Dermarll:ar, avocats. 

Dale: Samecli 5 Mars 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à la rue Elfi Bey (Bras
series «Nil & Suisse Réunies»). 

A la requête des Hoirs de feu J. Ben
zakein. 

Au préjudice du Sieur Georges Vélis
kakis. 

En vertu d'un procès-verbal de sa.isie 
du 14 Septembre 103'7, hui ssier G. Bara
zin, en exécution d 'un jugement som
maire du 20 Mai 1937. 

Objet de la vente: 100 tables carrées 
et rectangulaires en bois; 200 chaises 
cannées marron, etc. 

Pour les poursuivants, 
662-C-'728. Victor E. Zarmati , avocat. 

Date: Mardi 8 Mars Hl38, à midi. 
Lieu: à Koudiet El Islam, lVIarkaz Dey-

raut (Assiout). 
A la requête de Sa.bet Sa.bet. 
·Contre: 
1.) Abdel Baki Khaled. 
2.) Abclel Kader Khaled. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 28 Avril 1932 et 12 
Août 193'7. 

Objet de la vente: le 1/3 par indivis 
dans un tracteur, marque Twin City, au 
hod El Marg El Wastani No. 4, 12 kan
lars de coton Achmouni au hod El Rez
ka El Charki No. 27. 

Pour le poursuivant, 
655-C-721. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de Lundi 28 Février 1938, à 10 
h. 30 a.m., il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, par l'entremise 
du Sieur G. Bigiavi, Commissaire-Pri
seur désigné à cet effet du mobilier de 
bureau, composé de bureau, bibli othè
ques, fauteuils, chaises, classeurs, 3 
coffres-forts Milner et autres, machine à 
écrire, garnissant le bureau du failli, sis 
au N'o. H de haret El Chichini, Hamza
oui, Caire, immeuble Emile David Adès. 

Cette vente est poursuivie suivant or
donnance de Monsieur le Juge-Commis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

saire à la réunion des créanciers en da
te du 27 Janvier 1938. 

Vente au comptant en L.E. plus 5 % 
(cinq pour cent) droits de criée à la 
charge des acheteurs, sou s peine de fol
les enchères immédiates pour compte 
de l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
Le Syndic, Miké Mavro. 

L 'Expert Commissaire-Priseur, 
G. Bigiavi. - Tél. 43458, 

659-C-'725 1'7, rue Kasr El Nil. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 4 haret E l Soufi (ma
gasin rue Maghraby). 

A la requête du Wald de feu Chawar
by Pacha. 

Au préjudice des Hoirs de feu Irackli 
Stéfanakis, savoir: 

1.) Son frère, Nicclas Stéfanakis. 
2.) Sa sœur, Catherine, veuve Sigala 

n ée Stéfanakis. ' 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 11 Septembre 1937 va
lidée par jugement sommaire mixt~ du 
Caire du 4 J anvier 1938, R.G. No. 8707, 
62e A.J. 

Objet de la vente: caisse automatique, 
machine à moudre 1e café, lustre en fer 
forgé, vitrines, bureau, etc. 

Le Caire, le 25 F évrier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Georges Totongui, 
743-C-75'7 Avocat à la Cour. 

nate: Lundi 7 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 26 rue Fouad 1er. 
A la requêle des Hoirs de feu Jo se ph 

Beinisch Bey. 
Au préjudice elu Docteur Youakim 

Tewfik, dentiste, sujet local, au Caire. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 21 Septembre 1937. 
Objet de la vente: v-itrine porte-instru

ments à 20 tiroirs, chaise de dentiste 
marque Ritter, bureau, salon, lus tres 
électriques, tapis persan, chaises, ta
bles, etc. 

Le Caire, le 25 Févri er 1938. 
Pour les poursuivants, 

André L Catz, 
737-C-751 Avocat à la Cour. 

Faillite Elie Affif et Jacques G'holam. 

Le jour de Mercredi 2 Mars 1938, à 
10 heures du matin, au Caire, rue Be
bars No. 14, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques des marchandi
ses suivantes appm·te.nant à la su sdite 
failli te, sa voir: 

Marchandises dédouanées: 
4 caisses de bois placage, 6 caisses de 

fil à faufiler, 3 caisses de ficelle pour 
cordonniers, 6 balles de papier Tribu
nal, 11 balles de papier à lettre, 15 colis 
de toile de lin et coton, 5 balles de shit 
de coton imprimé, 5 colis de popeline 
rayée, 6 caisses de batiste imprimée, 3 
caisses de gabardine de coton pour da
mes, 4 caisses de crêpe Geo-rgette rayon 
uni, 4 caisses de mousseline de laine 
imprimée, 8 caisses de Sport Crêpe co
ton fantaisie, 6 caisses de flanelle de co
ton imprimée, 1 caisse de crêpe gauffré 
rayon italien. 
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Marchandises en transit, entreposées 
à Suez: 

1 caisse de Casmir d 'Orléans coton ja
ponais, 8 caisses de crêpe Georgette 
rayon uni japonais, 6 caisses de velours 
de coton No. 611 noir. 

Marchandises en transit, entreposées 
à Alexandrie: 

4 caisses de crêpe Georgette rayon uni 
italien, 5 caisses de castor imprimé. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Les marchandises 
en transit seront vendues sur échantil
lon contre r emise d 'ordres de livraison 
sur l'Egyptian Bonded vVarehouses Cy. 
Ltd. 5 0 /0 droits de criée. 

Le Syndic, L. Hanoka. 
Le Commissaire-Priseur, 

M. G. Lévi. 
732-C-7 46 Tél. 42565 - Maadi 39. 

Dale: J eudi 10 Mars 1938, à 2 h. p.m. 
Lieu: à El Ezzia, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de SalJet Sabet. 
Contre IslŒndar \Vasse! Morgane. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exéc utions des 2 Août 1934 et 11 
Août 1937. 

Objet de la vente: 2:! kantars de coton 
Achmouni. 

728-C-742 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sakkarah, i'viarkaz El Ayat 

(Guizeh ). 
A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Aly Sayed Ahmed El 

Hamzawi et Mohamed Sayed Ahmed El 
Hamzaoui. 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du JO Juillet 1937. 

Objet de la vente: 3 kantars de coton. 
Pou r le poursuivant, 

Emile Rabbat, 
733-C-'747 Avocat à la Cour. 

Date et lie ux: Jeudi 10 Mars 1938, à 8 
h. a.m. à Nahiet Nazza Karar et à 9 h. 
a.m. à Nahiet Béni-Rafeh, Markaz Man
falout (Assiout) . 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Aly Mohamed Badaoui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exér.ution du 10 Août 1937. 
Objet de la vente: 
A Nazza Karar: -14 kantars de coton 

Achmouni et 24 ardebs de maïs seifi. 
A Béni-Rafeh: 25 kantars de coton 

Achmouni. 

730-C-744 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Ménouf. 
A la requête de Violette Peligri Ce

sana. 
Contre Ismail Khalafalla Moussa. 
E.n vertu d'un jug-ement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 27 Juil
let 1937. 

Objet d·e la vente: récolte de coton sur 
2 feddans au hod Achbour. 

Le Caire, le 25 Février 1938. 
725-C-739 L. Taranto, avocat. 
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Dale: Jeudi 10 Mars 1938, à midi. 
Lieu: à Tatalia, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Massaad Youssef Fam. 
2.) Nooman Gomaa Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Août 1937. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: 2 1/2 kantars de coton 

Achmouni et 2 ardebs de maïs. 
Contre le 2me: 10 kantars de coton 

Achmouni ct. 12 aràebs de maïs. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
729-c-74.3 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 10 h1ars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Rafeh, Markaz Manfalout 

{Assiout). 
A la 1equête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Sayed Ahmed Osman. 
2. ) Mohamed Osman Abdel Rahman. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 18 Avril et 24. 
Août. 1935 et 10 Août 1937. 

Objet de la vente: 
Contre les deux: 4.0 kantars de coton 

Achmouni. 
Contre le 1er : 3 kantars de coton, 10 

ardebs de fèves et 4. charges de paille. 
Contre le 2me: 3 kantars de coton. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

727-C-741 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 12 Mars 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Awlad Rayeg (As
siout). 

A la requête de la Socony Va:cuum 
Oil Co. Inc. 

Contre Arafa Metaweh. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution, le 1er du 9 Juin 1937 
et le 2me du 27 J anvier 1938. 

Objet de la vente: 
l. ) 1 chamelle blanchâtre âgée de 8 ans 

et son petit âgé de 6 mois ; 4 ardebs de 
lentilles. 

2. ) La récolte de lentilles pendante par 
racines sur 2 feddans et 12 kirats sis au 
hod El Wassia, d'un rendement évalué 
à 5 ardebs par feddan . 

Pour la poursui van le, 
Malatesta et Schemeil, 

736-C-750 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Rayayna El Moal
lak, Markaz Téma (Guirgueh) . 

A la requête du Sieur Wadie Malati, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
t: a i1 · r~ cL y él isant domicile en l'élude 
dt; ;vre Edouard Greiss, avocat à la 
Cour·. 

Au préjudice du Sieur Sayed Soliman 
Salman, propriétaire, suje t égyptien, de
m eurant a u village de Rayayna El Moal
lak, Markaz Téma (Guirgueh). 

En vertu: 
1.) De la grosse d'un jugement rendu 

par la Chambre Commerciale du Tribu
nal Mixte du Caire le Hi Décembre 192'1, 
R.G. No. 520/50e A.J. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) D'un acte de ces~ion avec subro
gation du jugem ent précité, consentie 
en date du 29 Avril 1926 par le Sieur 
Simon Romano au profit du requérant. 

3.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cution du 2 Février 1938. 

Objet de la vente: 
Au hod Rabie No. 22: une machine 

d'irrigation, marque Blackstone, de la 
force de 26 H.P., No. 158932, complète 
avec ses accessoires, avec pompe de 6 
x 8 pouces. 

Le Caire, le 25 Février 1938. 
Pour le poursuivant, 

658-C-724 Edouard A. Greiss, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 2 Mars 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au village de Kafr El Guéneidi, 

district de I-Iehia (Ch.). 
A la r>equête du Sieur Georges D. Xou

dis, propriétaire, .sujet hellène, demeu
rant à Zagazig. 

Contre le Sieur Mohamed Rabeh, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Kafr 
El Guéneidi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 3 Janvier 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse noire. 
2.) 1 chameau. 3.) 1 âne. 
4.) La récolte de bersim pendante sur 

2 feddans. 
Mansourah, le 25 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

755-DM-657 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Mars 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: à Kism Awal Facous, district de 

Facous (Ch.). 
A la requête de la Dame Zannouba 

Imam Mohamed El Hout, èsn. et èsq., 
demeurant à Kafr Mohamed Ismail (Ch.). 

Contre Costi Contogeorgopoulo, négo
ciant, demeurant à Kism Awal Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 29 Mai 1937, huissier 
Edouard Saba, validée par jugement du 
1er Septembre 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que bureau, armoires, chaises en jonc, 
canapés, lit, etc. 

Mansourah, le 25 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

667-M-350. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Mardi 1er Mars 1938, dès 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Mansourah, rue Souk El Kha
wagat. 

A la requête des Hoirs Mahmoud Mo
hamed El Chérif, savoir: El Husseini, 
Mohamed, El Sayed, Bahia, Hanem, Ra
tiba, Nabaouia, Khadigua, Fathia, ses 
enfants, e t Nabiha Om Khater, sa veu
ve, celle-ci prise aussi en sa qualité per
sonnelle, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Mit El Sarem, district de Man
sourah, admis aux bénéfices de l'Assis
tance Judiciaire suivant deux ordon
nances, la ire du 26 Avril 1934, No. 91, 
A.J. 59m e, rendue par la Commission 
du Tribunal Mixte de Mansourah, et la 
2me du 21 Avril 1936, No. 7827, rendue 

25/26 Février 1938. 

par la Commission de la Cour d'Appel 
Mixte. 

Et en tant que de besoin, à la requête 
de MM. les Grelï'iers ('n Chefs du Tri
bunal Mixte cle Mansourah el de la 
Cour d'Appel Mixle d' Al exandrie, pris 
chacun en cc qui le concerne, en lem 
qualité de préposés à la Caisse des 
F'oncls Judi c ia ires, pour le reeouvrr:~ 
ment des frai s. 

Contre le Sieur Fouad Khouri, com
merçant et propriétaire, égyptien, domi
cilié à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 5 Février 1938. 

Obj-et de la vente: 
1.) 50 pièces de madapolam marque 

« Gazelle », de 40 yards chacune. 
2.) 5 pièces d'étoffe en laine pour cos

tumes d 'hommes, de différentes cou
leurs, de 30 m. chacune. 

3.) 4 pièces d'étoffe en laine « Impé
rial», No. 5500, de 18 m. chacune. 

Man sourah, le 25 Février 1938. 
Pour les poursuivants, 

665-M-348 Wadih Saleh, avoca t. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: J eudi 3 Mars 1938, à 9 heure;; 

30 du matin. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Constantinieh. 
A la requête du Sieur Chéhata Méa

wad, admis au bénéfice de l'Assistance 
Judiciaire suivant ordonnance sub No. 
95 / 61e A.J., et de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte de Mansourah. 

Au préjudice du Sieur Antoine Ma
noussos. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 13 Décembre 1 ~~37, huissier 
Edmond Ehinger. 

Obje.t de la vente: divers meubles tels 
que tables en fer avec m arbre, chaises 
en jonc, miroir, vitrine, banc en marbre, 
glacière avec robinet, coffre-fort etc. 

Port-Saïd, le 25 F'évrier 1938. 
Pour les poursuivants, 

668-P-101. Jos. Zahlout, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ismaïlia, angle des rues Tanta 

el Wadi-Halfa. 
A la requête du Comptoir National 

d'Escompte de Paris. 
A l'encontre du Sieur Mahgoub Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 11 Janvier 1937, validée 
par jugement rendu par le Tribunal 
Mixte Sommaire de Port-Fouad le 28 
Janvier 1937. 

Objet de la vente: sirop, sucre, savon, 
bougies, boîtes d'ananas, etc. 

Port-Saïd, le 25 Février 1938. 
Pour le requérant, 

669-P-102. P. Garelli, avocat.. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry ('34. rue rouad teri Téléphone: 29189 
ALEXANDRIE 



25/26 F évrier 1938. 

FAILLITES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 21 Février 1938, a 
été dédaré en faillite le Sieur Ardsi s 
Samné, commerçant en manufactures 
sujet égyptien, ayan l son fonds de com~ 
merce à Alexandrie, rue Nubar No. 19. 

Date fixée pou r la cess:ition des P'aie
ments: le H Janvier 1938. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah· 
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire : M. Mohamed Soul
tan. 

. Réu_n!o~. pom la ~1~minatîon du Syn,
dlc déhmtif: au Pa1ms de Justice, le 8 
Mars 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 21 J;'évrier 1938. 
.Le Greffier, Le Syndic, 

(s. ) E.. 1\émeh. (s. ) M: Soultan . 
711-A-866. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Alcibiade Pérackis, 
commerçant, suj et h ellène, domi cilié à 
Alexandrie, 15 rue Fouad 1er. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d 'avoir, dans Je délai de vingt 
jours, à se présenter en p r r so nn e ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Auritano, à Alexa ndrie, pour lu i re
m ettre leurs ti tres ac<·on1pagn és d' un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mie ux il s n 'aiment en fai 
re le dépôt au Greffe : 

Réurr:!Ïon pom· la vérification d es 
créances: au Palais cl e J nstice, le 8 Mars 
1938, à 9 heures du matin . 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
712-A-867 Le Greffi er, (s .) E. Némeh. 

REPORT DE LA DATE 
OE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Par jugement ren d u le 21 Févr ier 
1938, le Tribunal Mix te de Commerce 
d'Alexandrie a reporté au 1er Mars 1937 
la date de la ce:-:.salion des p·aiements du 
failli. Mous lafa Mohamed El Sayed, pro
visoirement fixée au 12 Octobre 1937 par 
le jugement décla r atif cle la failli te. 

Le présent avis est publié en confor
mité de l'article 222 du Code <le Com
merce Mixte. 

Alexandrie, le 23 F évrier Hl38. 
Pour le Prof. G. Servilii, 

Syndic de la fa illite, 
ŒJ!i -A-849 Emm. Yédid-Lévi, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CONCORDATS PREVENTifS 1 

Tribunal du Caire. 
DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
Veilltiï par la Raison Sociale M. Mayslitz 
& Co., ayan t siège au Caire, au No. 7 A 
de la rue El Bosta. 

A la date du 21 Février 1938. 
Réun ion des créanciers pour la nom~

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Jus.tice, le 10 Mars 1938, 
à 9 h eures du malin. 

Le Caire, le 22 Février 1938. 
Pour le Greffier, 

648-C-7H You ssef Abdel Malek. 

SOCIÉTÉS 
T rib9nal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Pat' acte sous seing privé enregis tré 
a u Grelle de Commerce du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 19 Février 1938 
No . 122, voi ume 55, fo lio 98, il rés.ulte 
qu e les Sie urs Umberto F ioren tino et 
ses enfants Ugo et Attilio Fiorentino, 
suj e ls ita lien s, ont formé une Société 
en. ll1üm collectif sous la Raison: Sociale 
Umberto Fiorcnlin o & Figli , de na.tiona
li té italienne, ayant s iège à Alexandrie, 
s ucGursale a u Caire e t agen ce à Port
Saïd, ayant pour obje t Je commerce de 
lou s produits en gé néral et notamment 
les produits lcx lilcs, a limentaires ct 
pharmaceu liq ueè;. 

Ce Lle Société prencl la s uite des affai
res cle i\L Umberto Fiorentino, seul pro
priétaire c- t lit.ulaire de la i\:Ia ison con
nu e so us J'enseign e commerciale R. Fio
ren lin o, e L e ll e en ct SC' tune touL l'ac tif 
eL le passif. 

La dmée de Ia Sociélé est fixée à 8 an
nées du 1er J anvier 1938 a u 31 Décem
bre 19!!?.) r enou velable taci temen t. 

La ges tion c t l'admin istration sont 
confiée::: a ux troi s associés qui pourront 
sign er pour la Soc iété; cep endant pour 
lou les aff a ires engagea rH la Société, ou 
b ien le Sie ur Umberto Fiorentino s.i
g nera se ul, ou bi en les Sieurs Ugo e t 

BANQUE B-ELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
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Attilio Fiorentino signeront conjointe
ment. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour la Raison Sociale 

Umberto Fiorentino & Figli, 
631-A-836 A. Hage-Houtros, avocat. 

MODIFICA Tl ON. 

Roseu~ . ~~ Alexandria l-Uce Mills Cy. 
Societe Anonyme Egyptienne. 

Avis Rectificatif . 

Dans l'avis concernant les modifica
tions apportées aux Statuts de la Ro
se tla & Alexandria Rice Mills Compa
ny, paru dans le No. 2332 du 14/15 Fé
vrier 1938 de ce Journal, il a été indiqué 
par erreur que l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des Actionnaires qui a 
volé les el ites mod ifi cat ions auraiL é l() 
tenue le '1 F évrier 1938, alors qu'en fait 
cette Assemblée a eu lieu le 3 Février 
1938. 

703-A-858 
Pour la Société, 
Umb. Pace, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé en date du 
1er Janvier i938, visé pour date certaine 
au Tribunal Mixte du Caire en date du 
7 F évrier 1938 sub No. 656, dûment en
registré par extrait au Greffe Commer
cial du m ême Tribunal le 21 Février 
1938 sub No. 76/63e A.J., fol. 258, reg. 110. 

Une Socié té en nom collectif a été 
constituée entre M. Bern ard Nessler, 
parfumeur chi mis te, protégé français, e t 
M. Albert Palacci, commerçant, égyp
tien, demeurant tous deux au Caire, ain-
3i é tablie : 

Raison Sociale : Palacci & Nessler. 
Dénomination: «Parfumerie Bernard 

Nessler, Palacci & Ness ler ». 
S iège: au Caire, 5 rue Ahmed Bey 

Saïd, Abbassia. 
Objet: la fabrication des ex traits, es

sen ces, eaux de Cologne, de lavande, etc. 
Durée: cinq an s à partir du 1er Jan

vier 1938 jusqu 'au 31 Décembre 1942, 
non r enouvelable par tacite reconduc
tion. 

Ce pen dan L lVI. Bernard Nessler con
serve l'option de se retirer de la Société 
après deux an s d 'exercice ou à la fin de 
chaque exer cice suivant en donnant un 
préavis écrit trois mois à l'avance. 

Da ns les deux cas M. Albert Palacci 
ass umera seul l 'ac ti f et le pass if social. 

Le décès d 'un des associés n e mettra 
pas fin à la Société qui continuera avec 
ses hér itiers ou ayants droit jusqu 'au 
term e de son échéance; ceux-ci auront 
cependant la même faculté de se retirer 
que leu r au te ur. 

Capital: L.E. 2200, en tièrem ent versé. 
Gestion et signatut·e: par les deux as

sociés séparément, cependant ni l'un ni 
l'autre ne pourra engager la Société en 
signant des acceptations. 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
7<15-C-759 Avoca ts it la Cour. 
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Par acte sous seing privé portant lé
galisat.ion de signature du 6 Janvier 
Hl38 sub .\o. lï, 

Il a été formé une Sodété en nom col
lectif entTc les Sieurs Sélim Cohen & 
Michel Diclio, sous la Raison Sociale 
Cohen &. Didio, aYec siège au Caire et 
ayant pour objet tous gem es d'affaires 
commerciales. notamment la fabrication 
des registres el. la nnte du papier. 

La durée est fixée il deux ans à par
tir du 1er Janvier 1938, renouvelable 
aux mêmes conditions à moins d'un 
préavis contraire de l'une des parties 
par lettre recommandée deux mois 
avant l' expiration. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés qui signeront. eonj ointe
ment et ensemble de leurs signatures 
personnelles. 

Pour la Raison Sociale Cohen & Didio, 
Emile Habbal, 

734-C-148 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

Par acte sous SJeing privé en ùale ùU 
4 Janvier 1938, Yisé po ur date cer taine 
au Greffe elu Tribunal i\Iixte du Caire 
en date du 5 Janvier 1938 sub No. 33. 

La Société en commandite simple 
avec siège au Caire, formée par ac te 
sous seing privé en da te cl u 24 !'\ ovem
bre 1933 sub :i\'o. 6187, e t enregistré au 
Greffe Commercial cl u Tribunal Mixte 
elu Caire en date du 28 Novembre 1933 
sub :\o. 27/39e A.J. , la dite Société en 
commandite simple co nstituée entre les 
Sieurs Elie Savclie, Abramino l\Ienasce 
et i\Ioïse Savdie, sous la dénomination 
et Rai son Sociale « Elie Sa v elie & Cie» 
et venant à expiration le 31 Décembre 
1937. a été d'un commun accord dissoute 
à partir de la dite date. 

Aux termes de l'acte de dissolution 
précité le Sieur Elie Savdie, assume per
sonnellement l'acLif et le passif de la 
Société dont il prend la suite des affai
res en son propre nom et à ses risques 
et périls, sous la même dénomination. 

Le Caire, le 13 Janvier 1938. 
Pour la Rai son Sociale 

Eli e Savdie & Co., 
55·1-C-662 (s.) Elie Savdi e. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Zwi (Hersh) Handszer, ci

toyen polonais et « Hazerem », société 
enregistrée, tous deux 42, rue Mizrahi 
B., à Jaffa (Palestine). 

Date e t No. du dépôt: le 15 Février 
1938, No. 303. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 33 et 26. 

nescription: dénomination: 
« Z E P. E M ». 

Destination: identifier le «Flush-Val
ve» (soupape) de leur fabrication. 

Loco Me Félix Hamaoui, 
623-A-828 Victor Cohen, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Déposant: Jacques Goldstein, Agent 
de Tourisme, domicilié au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 15 Février 
Hl38, No. 304. 

Nature de l'enregistrement: Enseigne, 
Classes 27 et 29. 

Ueseription: enseigne: 
MEH.H.YTOUH.S. 

Destination: dovanl servir d'enseigne 
à son Agence de Touri sme et d'organi
sa lion de croisières. 
621-A-82ü Victor Cohen, avocat. 

Déposante: Société d'Avances Com
merciales, ayant siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 15 Février 
1938, No. 305. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: une é liquette ronde bor
dée de noir au milieu de laquelle on dis
tingue un chameau debout; au-dessous 
le mot GLACE et plus bas le chiffre 
40. Autour de l'étiquette on lit les mots: 
TRADE CAMEL MARK - 400 Yds 366 

1 Mts. W ARRAN'J:'ED. 
Destination: pour servir à identifier 

et protéger les fil s à coudre vendus par 
la déposante. 
622-A-827 Victor Cohen, avocat. 

App·licant: The Sydeney Ross Co., of 
116-1 20 Astor Str., City of Newark, State 
of New Jersey, U.S.A. 

Date & No. of deposit: 19th February, 
1938, No. 337. 

Nature of registration: Tracte Mark 
Renewal, Classes 41 & 26. 

Description: word « ROSS» original
ly registered at the Cairo Mixed Tribu
nal on the 1s t March 1928, No. 394. 

Destination: Pharmaceutical products 
and all other goods included in class 
41. 
701-A-856 (s.) The Sydney Ross Co. 

Déposant: Stefano Cini, boucher, Ale
xandrie, 7, rue Stabile, Mazarita. 

Date et No. d'u dépôt: le 20 Février 
1938, No. 346. 

Nature de l'em·egistrement: Marque, 
Classes 55 et 26. 

Description: dessin d'un porc debout, 
vu de proül; mots: BOUCHERIES & 
CHARCUTERIES, et, dénomination: 
« PORC D'OR ». 

Destination: à identifier la viande ven
due par lui. 
705-A-860 Stefano Cini. 

Déposante: «Siemens Orient S.A.», 
société anonyme égyptienne, ayant siè
ge au Caire, 66 rue Ibrahim Pacha, re
présentée par ses Administrateurs-Dé
légués, MM. Willy van Meeteren & Ru
dolf Petersen. 

fia.te et Nos. du dépôt: le 20 Février 
1938, Nos. 347, 348 et 349. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 2, 26 et 4, 26 
et 63. 

Description: un triangle noir, dont 
les coins inférieurs sont tronqués et la 
partie supérieure soutient deux blancs 
caractères S entrelacés, l'un resserré, 
l'autre étiré, les deux entourés d'un cer
cle, la partie inférieure portant égale
ment en caractères d'imprimerie blancs 
la dénomination « PROTOS ». 

25/26 Février 1938. 

La dite Marque de Fabrique a été en
registrée au Greffe Commercial du 'l'ri
buna! Mixte du Caire, le 20 Février 1928 
sub No. 356/53e A.J. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la dit.e déposante: 

«appareils, lampes électriques et a<.:
cessoires », « appareils d'économie clo
mestique », «ustensiles et articles de 
maison, de cuisine et accessoires». 
696-A-851 Hector Liebhaber, avocuL 

Applicants: Mycalex (Parent) Co. Lld., 
100 Victoria Street, London S. W. 1, 
England. 

Date & No. of registration: 15th Pc
bruary 1938, No. 310. 

Nature of registration: Tracte Mari\:, 
Classes 39 & 26. 

Description: word « MYCALEX ». 
Destination: an insulating substance 

in which Mica is the predominating 
material, for u se in electrical insulation 
and for general industrial purposes. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
700-A-855 

Déposante: «Mulcott Belting Co. Ltd.» 
ayant siège à Dudley Hill, Bradford (An
gleterre). 

Date et No. du dépôt: le 19 Février 
1938, No. 31!5. 

Nature de l'enregistrement: Radiati on 
d'Enregistrement. 

Description: radiation de l'enregistre
ment de la dénomination« Cam Brand» 
et de la marque y jointe, opéré le 3 Jui n 
1937, sub No. 709. 
707-A-862 Erik Scemama, avocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: The Tracte & Industry Co. 
S.A.B., rue Caied Gohar, 1, Alexandr ie. 

Date et No. du dépôt: le 27 Janvier 
1938, No. 88. 

Nature de l'enregistrement: Invenlioll, 
Classe 6 c. 

Description: procédé de pavage où 
sont combinés des carreaux en ciment; 
ou mosaïque compressés et un mélan
ge de ciment et mosaïque coulé sur pla
ce, puis poli. 

Destination: éviter les joints, le pa va
ge obtenu étan t parfaitement lisse, évi
ter les craquelures du mélange coulé 
sur place, obtenir des dessins e t com
binaisons d'un effet nouveau. 

The Tracte & Industry Co. S.A.E 
632-A-837. 

Déposant!.,: The Candy Filter Compa
ny Ltd., société anglaise ayant s.iège à 
Londres (Angleterre), Church Road Han
weil. 

Date et No. du dépôt: le 17 Février 
1938, No. 99. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 9 a & 36 d. 

Description: installation avec un dis
positif spécial pour le renouvellement 
et la purification automatiques et con-
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tînuels de l'eau des piscines ou autres 
installa lions similaires. 

Destina tion: assurer un renouvelle
m ent continuel et une purification plu s 
parfaite de l'eau des piscines ou autres 
installations similaires. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

693-A-848 Avocats. 

Déposant: Onnik Djiamdjian, méca
n icien-ingénieur, 40, rue Hermopolis, 
Ibrahimieh (Ramleh). 

Dat e et No. du dépôt: le 22 Février 
! 938, No. 106. 

Nature de l'enregis trement: Invention, 
Classe 120 b. 

Description: Appareil automatique à 
prépaiement pour la communication té
léphonique. 

Destina tion: pour empêcher l'usage 
du téléphone par les tiers . 
698-A-853 J ea n Papaioannou, avocat . 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic qu e M. le Juge Délégué aux Adju
dications tiendra une audience spéciale 
pour les affaires Référés Subrogations 
le jour de Mercredi (deux) 2 Mars 1938, 
en remplacement de celle du J eudi 3 
Mars 1938, jour férié. 

Le Caire, le 22 Février 1938. 
Le Greffier en Chef, 

649-C-.. ï i5 (s. ) U . Prati. 

Tribunal du Caire. 
Actes Juùiciair.es signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P . Civ. et Com. 

8.2.38: i\lin. Pub . c. Vamava Floren
ticlis. 

8 .2.38: Min . Pub . c. iVIister StebLon. 
8.2.38: i\!Iin. Pub. c. Darne Marie Pi

nelli. 
8.2 .38: Min. Pub. c. André CosLolas. 
8.2.38: Raphaël J. Galanti c. Mattatia 

R.assoum. 
8.2.38: Min. Pub . c . Dame Maria N. 

Catsicli s. 
8 .2.38: Min. Pub . c. l~ustache Hicca. 
8.2.38: Contentieux de l'Etat c. Mi

chel Pist ipis . 
9.2.38: Greffe Pénal Mixte Caire c. 

Antonio Cantafio. 
9.2.38: Min. Pub. c. Mohamed Aly El 

Herhaoui. 
9.2 .38: Min. Pub. c. Christo 'fornai

d is . 
9.2.38: Banque ~VIisr c. Ebeid Isl,;an

dar Ebeid. 
!1.2.88: K e lly Sida,vy et Zal< ia 

f:hawky e. ~V!ohamecl AbdPl Hamid 
Fa llm,-". 

ÇJ_2.88: Anglo-l;;gyptian Credit Cy . c. 
Moussa A hclel Messih. 

9 .2.88: Al exane Kelada Antoun c .. Ah
mec! Abdallah El Chadli. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9.2.38: Min . P u b . c . Dame Héloïse Ri
ch ard. 

9.2.38: Min . Pub. c . Garside Frank 
Ronald. 

9 .2 .38: Min. Pub. c. Thomas V. 
Brou ghton. 

10.2.38: Distributions c. Georges 
Wou rlish. 

10.2.38: Min. Pub. c . Jeanne Bond. 
10.2.38: Greffe Pénal Mixte Caire c . 

J ean Makronides. 
10.2.38: Philips Orient c. E l Hag Za

h er Mahmoud. 
10.2.38: S.E.x. Ibrahim Pacha Amer 

c . Varnavas Florentzidis. 
10.2.38: Comptoir Commercial Egyp

tien c. Maurice 1. Chetrit . 
10.2.38: Labib Saad c . As lan Mou rad 

Dayan. 
10.2.38: Charalambo SLathatos c. Vit

torio Behar. 
10.2.38: Crédit Foncier Egyptien c. 

Ahmed Bey Saleh El Attar. 
10.2.38: Min . Pub. c . Yarez ou Pa

rèse Seropoulo . 
10.2.38: Min. PUb. c. Yanni Kalipe

tis. 
10.2.38: Distributions c. Dimitri Dou

mias. 
10.2.38: Distributions c. Latif Cons

tantin Awad. 
10.2 .38: Min. Pub. c. Zaki Asaad . 
10.2.38: Min. Pub. c . Ahmed Moha

med Abele! Guélil . 
10.2.38: Comptoir National d'Es

compte de Paris c . Isaac E. Abadi & 
Co. 

10.2.38: Joseph Lagnado c. Zaki Has
san . 

15.2.38: \!l in . Pub . c. R. Sle Scam
poulos Loulis & Co. 

15.2.38: Min. Pub. c . Louis Bey Fa
nous. 

15.2.38: 1\IIohamed Bey Safouat c. Ra
che l Venlourn. 

1.5.2 .38: D i.slributions c. 'l'ewfik Awad 
Ei Ghazli ou El Chadli. 

15 .2.38: Uis ll'ibuLions c. Darne Daw
lat hhal ifa. 

15.2 .38: Distributions c. Saïd Helmi. 
15 .2.38: Grel'fe Jl·énal i\,1ixte Caire c. 

Boutros Matta. 
15.2 .38: Contentieux de l'Etat c. Di-

mitri :\icolas. 
15.2.38: M in. Pub. e. gmi le Devlay. 
15.2.38: Min. Pub . c. Walter Forbes. 
15.2.38: Min . Pub. c. Costa Franko. 
15.2.38: Min. Pub . c . Evangelos 

Touva$ . 
1K2.38: Société Anonyme elu Béhéra 

c. Mariam Mansour. 
15.2.38: Antoine Mesl< c . Awad Ara

kil Sarkis . 
15.2.38: Banque Misr c. Mohareb 

Morcos. 
15.2 .38: Yacoub Ibrahim Chammas 

c Dame F atma Ibrahim El Bendari El 
Afifi. 

15.2.:iR: :\essim Youssef Djeclclah c. 
Matta Doss. 

15 .2.88: 1\rm.and Beinisch c. Richard 
Tamba. 

t 5.2 .3R: AUrrclo Formigli c. Dame 
Zal<ia Ibrahim iV!ohamed El Gueridi. 

15.2.38: Min . Pub. c . Constantino 
Kamara. 

15 .2.38: Distributions c. Soliman El 
Zarou. 

15.2.38: Distributions c . Dame Zena l) 
Hanem Mohamecl Talaat. 
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15.2.38: Distributions c. Dame Attia, 
épou se Mahdi Mokh tar. 

15 .2.38 : Distribution s c. Mahmoud 
Abdel Rahman E l Chawarbi. 

15.2.38: Distributions c. Hassan Abdel 
Rahman El Chawarbi. 

16.2.38 : Gouvernement Egyptien c. 
Pan ayotti Yanni Coritta. 

16.2.38: Distr ibutions c. Abdel Wah ab 
Yeh ia E l Afgh an i . 

16.2.38: Distributions c. Ayad Mas
seoud E;l Hawi. 

16.2.38: Distributions c. Ahmed 
Moul<htar . 

16.2.38: Distributions c. Sami E,l 1-Ia
wi. 

16.2.38: Distributions c. Dame Rami
da Bent Moussa . 

16.2.38: Distributions c . Sayed Mah
moud Sobeir. 

16.2.38: Distributions c. Dame Safia 
Hanem El Sadat. 

16.2 .38: Distributions c. Ahmed Bey 
Assaad. 

16.2.38 : Distributions c . Mohamed 
Mostafa Hassan Kadri. 

16.2.38: Etablissements Orosdi-Back 
c. Salomon Pan ig el. 

16.2.38: Distributions c. Zeinab Ha
n em Hosni. 

16.2.38: Distrib. c. Ahmed Bey Fouad 
El Dararnally . 

1.6.2.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Sarrah Nasr. 

Hl .2.3R: i\,1in. Pub. c. Christoforos 
Georgion . 

1.fi .2.3R: Distri.butions c. Mohamed 
r,halaby Alv. 

16.2.38: Distributions c. Abdel Me
gu icl Korayem. 

Le Caire, lA 19 Février 1938. 
4ft2-C-589 . Le Secrétaire, A. Bayouk. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme Immobilière 
d'Alexandrie (en Liquidation). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le jour de Lundi 7 Mars 1938, à midi, 
à la Banque d'Athènes. 

Ordre du jour: 
i. ) Lecture du rapport des Liquida

teurs et du Censeur sur l 'Exercice 1937. 
2. ) Approbation des Comptes et de la 

gestion de l'8xercice 1937 et décharge 
aux Liquida teurs. 

3.) Nomination des Liquidateurs pour 
l'Exercice 1.938. 

<!. ) Nomination des délégués pour s·ui
vre la Liquidation pour l'Exercice 1938. 

5.) Nomination du Censeur pour l'E
xercice 1938. 

Tout Actionnaire désirant prendre 
part à l'Assemblée, eloi t déposer ses ti
tres aux bureaux des Liquidateurs, 9, 
rue Sésostris, Alexandrie, ou dans une 
des principales Banques d'Alexandrie, 
troi s jours avant la réunion. 

Les Liquidateurs, 
Parker & Woods. 

51-A-655 (2 NCF 19/26). 
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Société Egyptienne de la Bourse 
Commei'Ciale de i\'linct-EI-Bassal. 

.-tt•is a.u..r Action.naircs . 

\lcss it' urs \cs 1\ etionnn irrs sont infor
nH;s qm' 1'_\ssl':nbil'e Gt;n0ra l<' tllli a 
eu li eu le :?3 Févri e r lü3R a Ji :"(' à 
{ 0.1:? .0 srQ- par act ion lt• tlividcnde 
pour l'e :--,.rrc i ce 1 ü37. 

Un dividende inkrimairr d r 3 / - par 
ac ti on nyn nt t\.tr. pa~-é au moi s dt' Juil
Ir ! Hl3-;-. le so ld e c!t' ~~:: O.ü.O s l'g- par ac
ti on se ra payé <'t partir du 1er \fars 
Lü38 PRI' la Barc lays Bnnl' (D.C. & O. ) 

<'t Alexandrie. con tre r emise elu Cou-
pon :\o. 30. 
- Alexa n clri e. le 25 Ft'·vr ier Jm3R. 

lT C'\Ya t, Brid son & :\ r \YlJy, 
110-A-865. Srcr(·tn i rf's_ 

Soriété Générale d'Electricité 
et de i\'!écaniq ue. 

Avis de Convocation . 

l\'Iessieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale cl'Elec tricité et de Mécani
que sont convoqués en Assemblée Géné
rale Ordinaire pour le iï Mars 1938 à 11 
h. a.m. , au Siège de la Société, rue Fouad 
Ier ~o. 36. 

Ordre du jour: 
~omination d'un Censeur en r empla

cem en t de l\1. l\1arco Salama, censeur dé
cédé. 

Les Actions doivent être déposées au 
plu s tard le 14 l\hrs 1938 au Siège social 
ou dans une des Banques de la Ville ou 
du Caire. 

Alexandrie, le 25 Mars 1938. 
L'Adminis trateur Délégué, 

159-A-873. (2 NCF 26/8). B. Campos. 

Société Anonyme des Eaux <lu Caire. 

.-ll:i.s de Convoca tion . 

\Iess ieurs les ,\ c ti on na ires sonl con 
Yoqués en Assemblée Générale Oecl in ai 
re pour le Vendred i 18 \1ars 1938 à 15 
h. 30, au s iège de la Société au Caire, 
à Zahr· E l Gamma!, Boulaq. 

Orclr·e du jour: 
H_a ppol'l du Consei l cl 'Adminislralion , 
Rapport des Censeurs, 
Approbat ion des Comptes de l'exer-

cice 198ï, 
F ixation du dividende il distr il)u er, 
:\ominalion d 'Adminis tra teurs, 
"\omination rle deux cen seurs . 
Pour ass is LPr ;\ l ' AssH mhlér~, il faut 

f-lre propr·i{!lairP dr~ di x (_10 ) ae l ions a u 
mo in s, r ~ t faire ln dépôt de ces aelions 
c inq jours Ull moins avnnl la rc'~ lmion , 
nu s iègr: dr: la Soc idc': Olt dan s un dPs 
!~lahli ssr·rn r~nls e i-arH·ès. nu Cairf' ou :\ 
/\!ex an rlrir·: 

Cr·c':d it Lnlllnais. 'l'lw \ nLifJnn l Hnnl< 
o:· l':gyrJL hnnqur: Oltomnnr· , The Bnr
r : l a~-s Hn111\ Llrl. (1).(:. & 0. ) , Comp toir 
\nticJnal d'l•: sr:ornplf' rlr· Pnri s, Hanc:() 
llalo-Eifizi <J IIfJ , Bnnr:a l:fJrnrnc:rc : i alr~ lla
linna IH'I' l'l~lf il.l_o, Ranq1w rJ' .I\lhfmC\s, 
Pan que· Br· Ige· & lni.Prna l ion a l0 cm 
Egyple. 

L'Assr:rnbl(:n nn fJOnvanl. clMihM·er 
valal"Jir:rnr~ nl. qllf: si la TJT'Oporl.ion d 'ac
tion s pd:V IIr: par tr:s statuts r:sl r epr(:-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sentéc, !\-tessi eurs les Actionnaires sont 
pr iés cle faire le dépàt de toules leurs 
acl-imls. 
ï:?ô-C 7Hl ('li\ CF 26 /2/ 'J/ 12 ) . 

Compagnie Frigorifique d'Egypte. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Aet ionna ires sont con
voqués en Assemblée Générale Orel in a i
r e pour le Vendredi 18 Mars 1938, à 16 
h eures, au s ièg-e cle la Compagnie, au 
Cnire, à Zahr El Gamma!, Bou laq. 

Ordre elu jour. 
Rapport du Con sei 1. cl' .1\ dministration, 
l::apport elu Censeur, 
Approbation des comptes ci e l'exerc i-

ce iü37, 
Fixation Lln rlividencl<: :'t Lli s lriburr, 
:\om.ination d'un Admin istrateur, 
:\omination d'un Censeur. 

Pom ass ister ù l'Assemblée, il faut 
t:tre propriétaire d e c inq (5) actions au 
moins, ct faire le dépôt de ces act ions 
trois jours a u moins avant la réunion, 
au siège de la ·':ompag-ni c ou dans un 
des Etabli ssem ents ci-après, au Caire 
ou à AlexandriE:: 

Crédit Lvonnais, The National Banli. 
ot Egypt, Banq ue Ottornanc, The Bar
clays Bank Ltd. (D.C. & O. ), Comptoir 
:\alional d'Escompte de Paris, Banque 
d'Athènes, Banco Italo-Egiziano, Banca 
Commerciale Italiana per l'Egitto, Ban
que Belge et Internationale en Eg·y pte . 

L'Assemblée n e pouvant d élibér er va
lab lement que si la proportion d'actions 
prévue par les statuts est représentée, 
\1Pssieurs les Actionnaires sont en con
séquence priés de faire le dépôt de tou-
1es leurs act.ions. 
739-C-ï53 ( 2 NCF 26/8). 

A.VIS DIVERS 

Par acle sous seing privé en daLe 
elu 1er Janvi er 1938, visé pour date cer
tain e au Tribunal Mixte elu Caire en cla
t.r:' elu 7 F évri er 1938 sub No. 656, clù
m ent enregistré par ex trait au Greffe 
Commercial elu m ême Tribunal le 21 
F évri er 1938 sub No . 76, A.J . 63e, une 
Société en nom collectif a été constituée 
P.nl r(~ ,\1. Bemarcl Nessler, parfumeur 
chimistr~, rJrolégé français, e t M. Albert 
Palacci, commerçant, égyptien, d em eu
!'an l tous cleu x au Caire, sous la Haison 
~ociale cc Palacc i & Ness ler >> e t. la clé
nominalion ccParfumei:·i e Bernard Ness-
1er , Palaee i & ~\' e ssler n, pour la fabri
ca tion dns ex Lrails, nssP-n ces, eaux d e 
l'olog-nn r:L <le lavande, fo t.c ., nt don L IP
s ièg-r· r~ sL a Il Cai rr-·, 5 J'llt\ A hmr·cl Tky 
Saï ri , A J-Jbass if'li. 

Par lr~ mt\mr~ aeLe, il a éLé sti ru lt': qtw 
\l. Hnr·nard Ness ler doit e mploynr l0s 
fonds r> rovnnan t dn la ven tr~ <'t 1a non
vP ll r·: ~Soc idé clf~ ses marchandises, 
in sLal laLions f~ L mobilier existant au ;H 
DécRmlm; 1937, à l'extinction de tout 
son passi r personnel à ce lte date . 

Les er(:anci crs personnels el A M. Ber
nard Ncssler sont donc invités à pro
rluirn lr:urs créances à M. Albert Pa-

25/26 Pévrier Hl38. 

lacci aux fins de règlem ent dans lill 
délai de trois mois à partir d es présrm
tes. 

Passé ce dé la i, M. Albert Palacc i M
eline toute responsabil ité r elative :\ tou l 
passif dù (;ventur ll ernen t pa r '\.1. J1P r
narcl Ness ler. 

M. Seclnaou i et C. Baeos, 
Avocats à la Cour. 

SPECTACLES 
AI,EXANDRIE: 

----------------------------------. 
Cioéma MAJESTIC du 22 au 28 Février 

CHINA PASSAGE 
avec 

CONSTANCE WORTH et VINTON HAWORTH 

Cioéma RIALTO du 23 Fév. au 1er Mars 

Joan CRAWFORD, Francbot TONE et Robert YOUNG 
dans 

THE BRIDE WORE RED 

Cinéma RIO du 24 Fév. au 2 Mars 

THIN ICE 
avec 

SONIA HENIE et TYRONE POWER 

Cinéma RITZ du 21 au 27 Février 

LA CITADELLE DU SILENCE 
avec 

ANNABELLA et ~ ERNARD LANCRET 

Cinéma ISIS du 24 Fév. au 2 Mars 

LE SECRET DES PETROFF 
avec 

WAR'NER OLAND 

Cinéma LI-DO du 24 Fév. au 2 Mars 

SHALL WE DANCE 
avec 

FRED ASTAITE et GINGER ROGER 

Cinéma ROY du 22 au 28 Février 

WHEN LOVE IS YOUNG 
avec VIRGINIA BRUCE et KENT TAYLOR 

NIGHT KEY 
avec BORIS KARLOFF 

Cinéma RÉGAL du 21 au 27 Février 

JOE BROWN 
dana 

WHEN'S YOUR BIRTHDA Y 
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